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1

INTRODUCTION

1. Ua deuxieme Réunion de consultation sur l'industrie des 
engrais, qui s’est tenue â Innsbruck, Autriche, du 6 au 10 novembre 
1978, a demandé au Secrétariat de l'QNUDI de préparer un projet 
revu de modèle de contrat type élaboré par l’ONUDI, pour la construc 
tlon d'une usine d'engrais, ce document devant être examiné lor3

de la troisième réunion de consultation en 1980.

2. Le projet préliminaire IID/WO.281/12 et Add.l) a été 
examiné par un groupe de travail lors de la deuxième réunion de 
consultation; par la suite,des observations écrites ont été 
communiquées par un certain nombre de participants à la réunion,
et par quelques ajfres fournisseurs et acheteurs d'usines d’engrais.

3. Avec l'aide de ces observations, tin second projet de modèle 
de contrat type élaboré par j'0NUD1 a été préparé et soumis à la 
réunion du groupe d'experts sur les modèles de contrat type ONUDI 
pour les usines d'engrais, réunion qui s !,-’at tenue à Vienne du
26 au 30 novembre 1979.

4. Ce troisième projet, a été élaboré en tenant compte des 
observations faites à la réunion du groupe d'experts. Comme 
suggéré, l'ordre des articles a été changé afin de cotrespoudre 
au plan de réalisation des travaux, et certains articles ont été 
fusionnés, ce qui réduit je nombre des articles de 47 A 40.

5. Les annexes à ce contrat qui sont propres a un complexe 
anmioniac/urée seront publiés en supplément de ce document Un en
semble similaire d'annexes pour un complexe d'engrais acide 
phosphorique/superphosphate triple est en préparation.
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ci-après dénommé 1'ENTREPRENEUR, scs successeurs et ayants-cause 
légitimes, pour autant que le contexte ne s'y oppose раз.

CONSIDERANT QUE u ' ACHETEUR soviha i te créer à (lieu d'implantation)

CONSIDERANT AUSSI OIJK L'ACHETEUP, souhaite s'assurer les services de 
1'ENTREPRENEUR pour les plans et les étude» générales, les études 
technique» détaillées, les achats, la supervision pendant le montage et 
la mise en service des Installations pour la production d'ammoniac et 
d'urée et les autres travaux décrits ci-après,

CONSIDERANT EN OUTRE QUE L'ENTREPRENEUR eat disposé à entreprendre les 
travaux et assurer ies services énuméré1- cf-après dans le présent 
Cont rat,

CONSIDERANT FNEJN QUE L'ACHETEUR FT L'ENTREPRENEUR sont convenus de 
conclure le prescrit CONTRAT,

des installation» pour le. oroduct ion d e ___ (mllie)_______tonne
d'ammoniac par (our et (яil le sept cent____ tonnes d'urée par lout

v’iiigi.-cïnqT

tonnes

LES PARTIES AU PRESENT CONTRAT HUNT CONVENUES DES DISPOSITIONS CI-APRES
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DEFI Ni'-'IONS

1.1 Sauf dispositions contraires du présent. Contrat, les expressions 
ci-après ont le sens qui leur t. t assigné dans le prisent Article.

1.2 Par "Garanties absolues" il faut entendre les garanties de
fonctionnoment de l'usine d'amncniac et de l'usine d'urée au point 
de vue de ia capacité des usines et de li réalité des produits 
telles qu'elles sont énoncéesâ1'Article 26 et à i'Annexe XVI.

1.3 L'expression "Déclaration de faillite" a le sens qui lui est donné 
dans les lois pertinentes en vigueur dans les pays concernés.

1.4 Le terne "Approbation” a le sens nui lui est donné ù l'Article 39.3.

1.5 L'expression "Limites d'ensemble du Complexe’' ou "Limites du Complexe" 
s'ont end do l'ensemble des installations constituant 1’(les) usine(s), 
ainsi que décrites en détail dans l’Annexe III, c'est-à-dire toutes 
les installations nécessaires pour la production ¿ ‘ammoniac et d'urée, 
y compris lu ■■•Mît r .!• Ah-etrique, les autres services et les 
installations hors-site.

1.5.1 Les limites de conque usine (usine d'ammoniac et usine d’urée) 
comprennent toutes It-.-s installations situées entre les points 
d'entrée des rsatière s premières dans l’usine et les points de 
sortie des produits finis et dos effluents et, sauf disposi
tions contraires, el tes comprennent les Installations de
H î.OCKc*jlfe •

1.6 Par "Production commerciale", il faut entendre la production continue 
d'ammoniac, et d'urée répondant aux spécifications, au rythme et 
pendant la pérLcde spécifiés a l’Article 18.11.

1.7 L'expression "Achèvement des travaux" désigne la date à laquelle 
tous ies travaux que doit accomplir 1'ENTREPRENEUR aux termes do 
Contrat ont été terminés conformément au Contrat, et le Certificat 
de Réception délivré.



il faut, entendre les informations1.8 Par "Informations confident le'les", 
confidentielles ainsi définies à l'Article 7.5

1.9 Par "Contrat", il faut entendre le présent Contrat (accompagné des 
Annexes et Spécifications), conclu entre 1'ACHETEUR et 1*ENTREPRENEUR, 
pour l'exécution des travaux qui y sont visés, ainsi que tcvs les 
documents visés dans les documents du Contrat, y compris les modi
fications (apportées de temps à autre de commun accord entre les 
parties) aux documents constituant le présent Contrat.

1.10 Par "1*ENTREPRENEUR" Il faut entendre la partie ainsi désignée dans 
le présent Contrat, ses successeurs ou ayants-cause légitimes.

1.11 Par "Equipement ns 1'ENTREPRENEUR", Ü  faut entendre les équipements, 
les appentis ou remise#:, outils, fournitures et autres objets amenés 
au lieu d1 implantation par 1'ENTREPRENEUR ou en son nom aux fins de 
l'exécution du Contrat mais non en vue d’être incorporés de façon 
permanente dans l'Usine.

1.12 L'expression "Prix du Contrat" désigne La somme totale mentionnée 
dans l'Article 20, sous réserve toutefois de toute modification 
valable faite par l’application des dispositions contractuelles 
pertinentes prévues dans ledit Article, ou spécifiquement orëvues 
ailleurs dans le Contrat.

1.13 Par "Services de 1'ENTREPRENEUR", il faut entendre les services à 
fournir et les travaux à effectuer par 1'ENTREPRENEUR pour l'exécution 
des travaux visés dans le Contrat.

1.14 L'expression "Equ 1 pemcnL:; essentiel s" vise tou:- les équipements 
expressément désignés comme tels dans l'Annexe VIII.

1.15 Les "Jours" s'entendent des jours calendrier.

1.16 Par "Equipements" Il faut entendre tous les équipements, machines, 
matériaux et charges Initial**s rie produits chimiques et de catalyseurs 
à incorporer do façon permanente dans l'Usine (a l'exclusion des



1.17

1.18

1.19

1.20

1.21

1.22

1.23
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matériaux nécessaires pour 1er travaux de génie -ivil) afin que 
celle-ci soit construite suivant les dispositions du Contrat.

L'expression "Réception défini ti\*e du Complexe" désigne la date à 
laquelle l'(les) usinevs) est(scnt) réceptionnée(s) définitivement 
conformément à l'Article 18, et plus particulièrement à l’Article «
16.20, et un Certificat de réception définitive est délivré.

Les expressions "FOB", "CAF" et "C et F" ont le sens qui leur est 
assigné dans les "INCOTERMS 1953" publiés par la Chambre de commerce 
Internationale.

Par "Essais de garantie" il faut entendre les essais de fonctionnement 
de toute installation individuelle et de l'usine dans son ensemble, 
qui seront effectués afin de démontrer les Garanties de fonctionnement, 
telles que spécifiées à l'Article 26.

Les expressions "Société holding" ou "Filiale" ont le sens qui leur 
est donné dans les lois pertinentes en vigueur dans les pays concernés.

Par "Première opération", il laut entendre la fourniture de la 
première charge de matièreB à l’usine concernée.

Par "Matériaux" il faut entendre les machines, autres parties 
d'équipements et autres objets nécessaires à l'Usine ou destinés à 
en faire partie.

L'expression "Achèvement mécanique" s'entend du moment où la 
construction matérielle de l’Usine (des usines) est achevée, tous les 
essais mécaniques prévus à l'Annexe XX ont été accomplis de manière

%
satisfaisante (suivant les procédures détaillées convenues entre les 
parties) et les certificats d'achèvement mécanique des usines, y 
compric de toutes leurs Installations, de toutes les installations 
hors-site et de tous les raccordements aux distributions communes 
ont été délivrés.



o

1.24

1.25

%

1.26

1.27

1.23

Par "Certificat d'achèvement mécanique", il faut entendre le 
document qui sera publié concernant ¡'Achèvement mécanique du 
Complexe.

Par "Modificatiou(s) ou "Modifier", il faut entendre, aux fins de 
l'Article 29, toutes les rectifications comprises dans les limites 
du Contrat qui doivent être entreprises par 1'ENTREPRENEUR et dont 
la réalisation demande un changement d'ordre sans toutefois entraîner 
d'augmentation de prix.

Par "Garanties passibles de pénalités", il faut entendre les 
garanties de fonctionnement des usines du point de vue de la 
consommation des matières premières et des distributions communes 
telles qu'elles sont énoncées a 1 Article 26.

Par "Garanties de fonctionnement", il faut entendre les garanties 
absolues ot les garanties passibles de pénalités.

Le "Complexe” désigne l'usine d'ammoniac, l'usine d'urée, les 
installations hors-site, Les distributions communes, les bâtiments 
administratifs, les installations d'entretien, les laboratoires et 
autres installations définis dans cet alinéa, dans les Annexes et 
spécificatiors, à fournir par 11 ENTREPRENEUR aux termes du Contrat, 
a construire sur le sile, et à propos desquels les services de 
1'ENTREPRENEUR sont fournis.

1.28.1 L’"U.- ine d’ammoniac" désigne l'usine d’ammoniac décrite 
dans l'Annexe V T T1.

1.28.1-1 L'expression "Procédé de fabrication d'ammoniac" 
désigne le savoir-faire, les études de base et la 
licence fournie par (Nom du donneur de licence) 
pour La construction, l’exploitation et l'entretien 
de l’usine d'ammoniac, conformément au Contrat.



1.26.2 L' Usine d‘virée" désigne l'usine d’urée décrite dans 
l’Annexe VIT1.

1.28.2.1 L ’expression "Procédé de fabrication d’urée”
désigne le savoir-faire, les études de base, et la 
licence fournie par (Nom du donneur de licence) 
pour la construction, l’exploitation et l’entretien 
de l’Usine d’urée, conformément au Contrat.

1.29 Par "Produits", il faut entendre l’ammoniac et l’acide carbonique 
produits par l’usine d’ammoniac et l’urée produite par l’usine d’urée, 
chacun de ces produits réponda. t aux critères de qualité définis dans 
les Annexes et les Spécifications.

1.30 L’expression "Réception provisoire du Complexe" désigne la date à 
laquelle toutes les parties du Complexe sont réceptionnées 
provisoirement, cette réception étant confirmée par la délivrance 
d’un Certificat de réception provisoire conformément à l’Article 18, 
et par la démons t rat ion du bon fonctionnement des distributions 
communes et des installations hors-site (ainsi que de l’approvision
nement suffisant en acide carLonique) pour satisfaire aux garanties 
énoncées à ]’Article 26.

1.31 Par "1’ACHETEUR” il faut entendre la partie ainsi désignée dans le 
présent Contrat, ses successeurs ou ayants-cause légitimes.

1.32 L’expression "Prêt à fonctionner" signifie que les essais d’achèvement 
mécaniques prévus dans le Contrat sont achevés et que l’(les) uslne(s) 
est(sont) prête(s) pour les premières opérations.

1.33 Les termes "rectification" et "rectifier" auront la signification 
qui leur e6t: donnée à l’Article 29. Dans tous les cas, il faut 
entendre les travaux et/ou services compris dans le Contrat, dont
la réalisation n’exige pas de changement d ’ordre et qui n’entraînent 
pas d’augmentation de prix.

1.34 Par "Site", il faut entendre le terrain (sur lequel l’Usine doit 
être construite) tel qu’il, est spécifié a l’Annexe I).
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1 35

1.36

1.37

1.38

1.3V

1.40

1.41

1.42

Par "Spécifications", il faut entendre les critères, définitions 
et parauièt't s techniques applicables à l’ensemble du Complexe, aux 
équipements, aux travaux et aux capacités des usines, énoncés dans 
les documents du Contrat, les Annexes et -Spécifications, et modifiés 
de temps à autre conformément au Contrat.

Par "Sous-traitant", il faut entendre toute personne ou entreprise 
à laquelle l'une quelconque des parties dos services de l'ENTREPRENEUR, 
ou l'exécution de ’’une quelconque des parties des travaux est soua- 
traitée par 1'ENTREPRENEUR, et régie par les dispositions du présent 
Contrat.

L'expression "Mise en marche" désigne la date à laquelle les 
opérations de mise en service préalable et de mise en service 
proprement dlte sont terminées, l'exploitation initiale commence, et 
les usines commencent ù fabriquer des produits de ls qualité spécifiée.

L ’expression "Conseiller technique" désigne la(les) personne(s) ou 
firme(s) déslgnée(s) de temps à autre par 1'ACHETEUR pour ie 
représenter avec l'autorité nécessaire pour examiner tous les travaux 
pour le compte de 1'ACHETEUR et donner les instructions et/ou accorder 
les autorisations nécessaires aux fins du présent Contrat.

Par "Documents techniques”, il faut entendre les documents techniques 
visés à l'Annexe XV devant être, fournis par 1 ’ENTREPRENEUR en vertu 
du Contrat, y compris tous les autres documents techniques (levant 
être fournis par 1'ENTREPRENEUR.

Le terme "Tonnes" s'entend des tonnes métriques.

Par "Distributions communes" et "Installations hors-site du Complexe",
11 faut entendre lea distributions et installations délimitées et 
indlqué-es dans J.vh Annexes généraux et le plan du site accompagnant 
l'Annexe VIII.

Le "Fournisseur" désigne la personne auprès de laquelle 1'ENTREPRENEUR 
procède à l'achat de tous équlpements, cet achat étant fait avec 
l'approbation de 1'ACHETEUR et pour son compte, ou la(les) persnnne(s) 
auprès de laquelle (desquelles) l'ACHETEUR hc procure directement 

tous équipements.
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ARTICLE 2

OBJET DU CONTRAT ET COUT DU PROJET

2.1 L'objet da présent Contrat est de créer un Complexe moderne, fiable, 
rentable et intégré, adapté au lieu d'implantation, pour la production 
d'ammoniac et d'urée (granulée/non enrobée), ainsi que les distributions 
communes, les installations hors-site et les autres installations 
nécessaires aux fins du Contrat. L'étendue du Contrat est la suivante: 
Contrat de type coût remboursable, qui comprend l'attribution de 
brevet, le savoir-faire, les études techniques de base et détaillées,
la fourniture de l'ensemble du Complexe et des équipements, la 
fourniture des services de supervision pour le montage, la mise en 
service et la mise en marche du Complexe, et la démonstration de la 
capacité du Complexe de produire continuellement de l'ammoniac et de 
l'urée conformément aux spécifications du Contrat, au taux de 1000 
tonnes d'ammoniac par Jcur et 1750 tonnes d'urée par Jour, avec un 
courant de production de 330 jours par année de calendrier.

7.2 L'usine sera située à ( Nom de la ville ), (Nom du Pays).

2.3 Le Contrat comprend la fourniture, sur le site et hors du site, des 
moyens et services de formation pour le personnel de 1*ACHETEUR, afin 
de lui permettre d'exploiter et de gérer les usines à la capacité et 
au rendement optimaux.

2.4 Le calendrier nécessaire pour achever le Complexe en tempo voulu est 
évalué comme suit, et 1'ENTREPRENEUR et 1'ACHETEUR feront le nécessaire 
pour le respecter. Les périodes mentionnées dans le présent document 
concernant le calendrier s'entendent à commencer de la date d'entrée
en vigueur du Contrat dans chacun des cas.

2.4.1 Le savoir-faire, les études de base et les documents y
relatifs seront fournis à 1'ACHETEUR dans les deux (2) à 
huit (8) mois.



4.2 Les plans de charge détaillés du Complexe et les 
spécifications pour les travaux de génie civil seront 
disponibles e sixième (6êrae) mois.

•i.3 La construction des fondations et des bâtiments de l'Usine 
débuteront le douzième (12ème) mois.

4.4 La livraison FOB do l’équipement (à l'exception des équipe
ments essentiels) débutera le quatorzième (14ème) mois et 
se terminera (95Z en valeur) le vingt-quatrième(24ëme) mois.

4.3 Le délai de livraison KOB des équipements essentiels ne 
dépassera pas le. vingt-sixième (26ëaie) mois.

4.6 Le montage de i’installation commencera le dix-huitième 
(lSème) mois.

4.7 L'Usine sera achevée du point de vue mécanique le trente- 
quatrième mois, avec un battement de deux (2) mois (soit 
trente-deux (32) mois plus un battement de deux (2) mois).

4.S. L’Usine aura atteint le stà’e de la production comtotrciale 
le trente-sixième (36ème) mois.

'•'KTREl'RfcNEUR et 1 ’ACHFTF.13P estiment comme suit le coût du projet 
ur l'ensemble des travaux et activités à exécuter dans les limites 
Complexe :

Savoir-faire et études de base 
Ensemble de l'ingénierie 
Achat, inspection et expédition 
Formai!on
Supervision du chantier
Matériaux, installations et machines,
FOli/dëparc usine
Fret, assurances, dédouanement, 
transport au chantier
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Génie civil (y compris fondations) 
Montage (y compris équipement) 
Démarrage et mise en service

CoGt du projet

Pièces de rechange

CoGt total

2.5.1 Les parties conviennent que cette estimation ne constitue 
pas une garantie quant au coGt du projet et que, sauf 
disposition contraire du Contrat, leur responsabilité 
n’est pas engagée en cas de dépassement de cette 
estimation.

2.6 L'ENTREPRENEUR reconnaît que l'évaluation du coGt de tous les
matériaux, équipements et machines, FOB/sortie usine, qui a été 
indiquée à l’Article 2.5 est une quantité évaluée de( Montant ) 
et en considération de ce fait, il fournira à 1'ACHETEUR dans les 
quatre '4) mois suivant la date d’entrée en vlgut r du Contrat, une 
évaluation revue du coGt FOD de tout le Complexe et les équipements 
à fournir aux termes du présent Contrat. Les évaluations seront 
fractionnées par usines et par sections des usines, dans toute la 
mesure du possible.

2.6.1 Au cas où le coût final de tous les matériaux, équipements 
et machines, FOB/sortie usine, dépasserait le montant pour 
les matériaux, équipements et machines, FOB/sortie usine, 
cité â l’Article 2.5, de 10% ou davantage, 1’ENTREPRENEUR 
paiera à 1’ACHETEUR une pénalisation de (X Montant ) qui 
sera déduite du paiement final de 1’ENTREPRENEUR à l’Article 
20.11.3, 20.12.11 et 20.12.12.

x 11 est suggéré que, dans ce type de Contrat à coût remboursable, le 
montant soit nominal.
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2.6.2 Au cas où le coût final de l'ensemble du Complexe et des 
équipements serait plus de 102 au-dessous de l'évaluation 
d'origine donnée à l'Article 2.5 ci-dessus, 1'ACHETEUR 
paiera à 1'ENTREPRENEUR une prime de (X Montant, comme à 
l'alinéa 2.6.1).
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ARTICLE 3

DESCRIPTION DES TRAVAUX ET PARTAGE DES RESPONSABILITES

Les travaux nécessaires pour atteindre les objectifs énoncés à 
l'Article Z peuvent être décrits comme suit:

3.1.1 Etablissement des bases de la conception de l'installation.

3.1.2 Fourniture du savoir-faire et des études techniques 
générales, notamment:

- Ordinogrammes pour le procédé
- Bilans matières et bilans énergétiques
- Données et spécifications concernant les équipements
- Diagrammes et spécifications concernant les 

canalisations et les Instruments
- Distributions communes, notamment réseau de 

distribution de vapeur
- Plans d'implantation de l'installation
- Distribution d'électricité
- Spécifications concernant les effluents et les 

émissions
- Manuels d'exploitation
- Manuels d'entretien

3.1.3 Les études techniques détaillées de l'Usine.

3.1.4 L'établissement de la liste des matériels et des équipements 
et détermination des équipements essentiels pour le respect 
des délais et la mise en oeuvre du procédé.

3.1.5 Présélection des fournisseurs de matériels et d'équipements.

3.1.6 Achat de la totalité des matériels, des équipements et des 
matériaux pour l'Usine et acquisition de pièces détachées 
et de catalyseurs.
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3.1.7

3.1.8

3.1.9

3.1.10

3.1.11

3.1.12

3.1.13

3.1.IA

3.1.15

3.1.16

Inspection des matériels et des équipments pendant leur 
fabrication, après leur achèvement et leur conditionnement 
et délivrance de certificats d'inspection.

Délivrance des certificats d'essais des matériels et des 
équipements requis par les lois du pays du fabricant et/ou 
les lois de (pays de 1'ACHETEUR).

•j

(a) Conditionnement des matériels dans des emballages 
appropriés au transport par mer/route, marquage des 
emballages et transport des matériels et équipements 
du lieu de fabrication au lieu d'expédition FOE 
(franco wagon), suivant le cas.

(b) Transport des équipements du lieu d'-axpédition FOB 
(franco wagon) suivant le cas, au chantier, y compris, 
au besoin, transbordements portuaires, dédouanement et 
autres formalités.

Souscription des polices d'assurance nécessaires.

Acquisition des terrains nécessaires pour l'installation.

Défrichage, nivellement et autres opérations d'aménagement 
du site.

Analyse des caractéristiques pédologiques du site et en
particulier des endroits devant recevoir des charges lourdes. '

Construction de routes Jans les limites de l'installation. t

(Facultatif) Construction de bretelles ferroviaires dans les 
limites de l'installation et raccordement au réseau 
ferroviaire national.

Raccordements téléphoniques et autres raccordements pour les 
télécommunications entre le site et l'extérieur.



O t 1 *»J . JL . X / Conception et execution de tous les travaux de génie 
civil dans les limites de l’installation, à savoir
(a) Conception des travaux
(b) Exécution des travaux.

3.1.18 Construction de logements pour le personnel chargé du 
montage et de la mise e.n route.

3.1.19 Construction de logements pour les cadres et les ouvriers 
permanents chargés de l'exploitation de l'Usine.

3.1.20 Réception et inspection du matériel au site et demandes de 
dédommagement auprès des assureurs ou, au besoin, réclamations 
en caB de manquants.

3.1.21 Stockage du matériel sur le site avant le montage.

3.1.22 Fourniture de l'ensemble du matériel et de l'outillage 
nécessaires pour le montage et acquisition des matériaux 
nécessaires à cette fin.

3.1.23 Montage de l'ensemble du matériel et de l'équipement.

3.1.24 Formation des ingénieurs et du personnel d'exploitation.

3.1.25 Essais des matériels et des équipements, individuellement, 
par sections et dans leur ensemble, et accomplissement de 
toutes les formalités précédant la mise en service de 
l'installation.

3.1.26 Fourniture de matières premières, de produits chimiques et 
de tous autres apports matériels, y compris les distributions 
communes acquises à l'extérieur, nécessaires pour la mise en 
marche de l'installation.

3.1.27 Mise en service et démarrage de l'installation jusqu’à 
l'obtention de produits répondant aux spécifications.
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3.1.28 Exploitation de 1'installation depuis lu mise en route
jusqu'à l'achèvement des essais de garantie.

3.1.29 Exécution des essais de garantie.

3.1.30 (Facultatif) Gestion de la construction de l'Installation * 
jjsqu'à l'Achèvement Mécanique, conformément aux dispositions 
de l'Article 13.2, et gestion de l’exploitation de i'instal- * 
lation depuis l'Achèvement Mécanique jusqu'à la Réception 
Provisoire.

3.1.31 (Facultatif) Assistance en matière de gestion après

3.1.32

Réception provisoire du Complexe jusqu'à Réception définitive 
comme spécifié à l'Article 17,

(Facultatif) Fourniture des Services techniques consultatifs 
conformément aux termes et conditions pour couvrir les 
services auquel il est raie réiérence à l'Article 17.

3.2 Pour chacune des fonctions visées ci-dessus et dans le cadre des
obligations de 1'ENTREPRENEZ et de 1'ACHETEUR (visées danr les 
Articles 4 et 5 et ailleurs dans le Contrat) et des procédures à 
suivre en matière de coopération et de coordination (énoncées dans 
l’Article 6 et ailleurs dans le Contrat), le partage des responsabi
lités se fera de la manière ci-après:

3.2.1 L'ACHETEUR aero responsable des travaux à entreprendre en
vertu des Article^ 3.1.11 A 3.1.16 inclusivement, 3.1.17(b), ^
3.1.18 et 3.1.19. fauf accord contraire entre 1'ENTREPRENEUR
et .l'ACHETEUP., ce dernier sera aussi responsable des travaux
visés à l'Article 3.1.17(a).

3.2.2 L ’ACHETEUR sera aussi responsable des travaux visés aux 
Articles 3.1.1, 3.1.9(b), 3.1.20, 3.1.21, 3.1.22 et 3.1.26, 
toutefois, avec le concours et/ou sous Je control;* de 
1'ENTREPRENEUR dans tous les cas ou cela est nécessaire, 
ainsi qu'il est prévu en particulier dons les Articles 4, 5 
et 6, ou ailleurs dans le présent Contrat.
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3.2.3 Lt personne i de 1'ACHE It'll!-’ travai 1 lanr s* *us La -supervision 
et In direction de 1 *EilTRI'.PKfiíFUR se chargera des travaux 
visés nu;-: Articles 3.1.23. 3.1.23, 3. ï .27 et 3.1.28.

3.2.4 L1 ENTREPP.ENELR sera responsable- des travaux visés aux 
Articles 3.1.2 à 3.1.4 inclusivement, 3.1.b. 3.1.7 et 3.1.24. 
L'ENTREPRENEUR devra aussi effectuer les essais de garantie 
visés à l'Article 3.1.29 (er. utilisant le personnel de
J'ACHETEUR) et, jusqu'à l'achèvement des essais de garantie, il 
sera responsable du montage, des essais, de la mise en route 
et de l'exploitation de l'Usine, comme il est prévu aux 
Articles 3.1.23, 3.1.25. 3.1.27 et 3.1.28

3.2.5 L'ACHETEUR et 1’ENTREPRENEUR seront conjointement responsables 
des taches visées à l'Article 3.1.5 et Je la .souscription des 
assurances envisagées à l'Article 3.1.LO, conformément aux 
or.ilgati*>ns énoncée • à 1'.irtic le 24.

3.2.6 Les tâches énumérées dans tes Articles 3.1.8 et. 3.1.9(a) 
incomberont aux fournisseurs, mais s out; la supervision de 
l1 ENTREPRENEUR qui s'assurera put les fournisseurs 
s'acquittent convenablement de leurs responsabilités.

3.2.7-^ L'assistanc.e en matière de gestion et. services techniques 
visée à l'Article 3.1.30, 3.1.il <t 3.1.32 fera l'objet 
d'accords distincts à conclure entre l'ACHEÏEUR et i’ENTRE- 
PRENEUK. !,'ENTREPRENEUR exécutera cet accord au choix de 
l'ACHETEUR à des conditions à arrêter ci'un commun accord 
avant. 1 ' achèvement de- ■. e.-wiir d,. garantie.

3.3 Au cas où une activité ou un travail quelconques du type nécessaire
pour la bonne exécution du présent Contrat rie --.eraient pas expressé
ment mentionnés dans Ier; disposition:', qui. précèdent, ou dans les 
spécifications, les de rsiiiw ou l'une quelconque de a Annexes au présent

Cette clause est facultativo.



Contrat, mais s'avéreraient nécessaires pour assurer le bon fonc
tionnement de l'installation conformément aux spécifications ou à 
l'objet du Contrat, ladite activité ou ledit travail deviendront 
aussi partie du présent Contrat comme s'ils avaient été inclus des 
l'origine dans les dispositions concernant la nature ues travaux. 
L'ACHETEUR et 1'ENTREPRENEUR conviendront d'un commun accord du 
volume des travaux à exécuter par chacune des parties dans pareille 
éventualité. Les paiements éventuels sont régis par les dispositions 
de l’Article 15.

3.4 Sauf si ie contraire est prévu aux termes de l'Article 15 ou par
ailleurs dans le présent Contrat, 1*ACHETEUR et 1'ENTREPRENEUR 
peuvent, par accord mutuel, modifier ou changer les conditions 
régissant la responsabilité ou le travail à entreprendre, sans 
préjudice des obligations expresses et/ou implicites contenues dans 
le Contrat. Toutes les modifications et/ou changements à inclure 
aux termes du Contrat seront faits par écrit par des représentants, 
dûment constitués et autorisés, des parties concernées, et le Contrat, 
avec lesdits changements et modifications sera considéré comme ayant 
toute validité.
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ARTICLE

OBLIGATIONS DE L'LLITRuIAbN! ':R

4.1 Les obligations générales de I'ENTREPRENEUR aux termes du présent 
Contrat e: à l'égard des travaux et du partage des responsabilités 
(visés a l'Article 3) sont énoncées dans la présent Article ainsi 
que dans l'Annexe VI et dans d'autres parties du présent Contrat. 
L'ENTREPRENEUR est lté par lesdites obligation^.

4.2 Dans les 7 jours suivant la date d'entrée en vigueur du présent 
Contrat, 1 'ENTREPRENEUR commencera à s'acquitter avec la plus grande, 
diligence et le plus grand soin de tous les services qui lui 
incombent aux termes des .ctides 3, 4 et 6 et d'autres dispositions 
du présent Contrat, et fournira les documents indiqués à l'Annexe XV 
afin de respecter le calendrier qui est contenu dans ladite Annexe 
et est porté sur le graphique à barre joint à ladite Annexe.

4.3 L'ENTREPRENEUR exécutera les travaux suivant les règles de l'art à 
la satisfaction raisonnable de î'ACHETEUR. L'exécution de ces 
travaux se fera en tenant compte des modifications, changements et 
variations pouvant être adoptés conformément aux dispositions de 
l’Article 13.

4.4 L'ENTREPRENEUR reconnaît, avoir revu tous les travaux exploratoires 
effectués par 1'ACHETEUR, c»u pour son compte, les informations 
présentées dans les dessins, les spécifications techniques et autres 
documents pertinents, et avoir pri: ses assurances quant à la 
nature, 1'emplacement et la convenance du site choisi pour le Complexe, 
aux lois, accords et règlements en vigueur, aux conditions générales
et particulières touchant les travaux de 1'ENTREPRENEUR (particu
lièrement: celles qui touchent le transport, l'évacuation, la manu
tention et l'entreposage des matériaux, l'eau, la force, les voies 
d'accès et les conditions atmosphériques extrêmes, ou d'autres condi
tions analogues régnant sur le chantier), la conformation et l'état 
du sol et du sous-sol, et toutes les autres questions susceptibles 
d'influer d'une manière ou d'une autre sur les travaux, lc3 services
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et les obligations du 3 ’ ENTRE? P.F-i-»EüR eu sur leur coût, aux ternes 
du Contrit. Le fait pour i*ENTREPRENEUR rie ne p3s s'être fait-ilia- 
rlsé avec toutes 1er. données et informations nécessaires ne le dégage 
nullement ries responsabilités qui lui incombent aux termes du Contrat, 
et ne constitue er. aucune façon une raison suffisante pour réclamer 
une majoration des sot,tues qtr lui sont dues aux ternes du Contrat.

4.4.1 Par dérogation â l’Article . 4, s'il appert à la suite
d’études et de vérifications ultérieures que l’état du sol 
et du 6ous-sol est sensiblement ou fondamentalement différent 
de celui qui est visé dans JeB Annexes II et IV, 1’ENTREPRENEUR 
en avisera 1’ACHETEUR et, après achèvement de ces essais, les 
parties conviendront d ’un commun accord des modifications à 
apporter aux plans, aux calendriers et aux paiements à 
effectuer à 1’ENTREPRENEUR, si cele se justifie.

4.5 L'ENTREPRENEUR obtiendra le sevoir-faire et 1'ingénierie de base
nécessaires aux divers procédés auprès des détenteurs de licence, d 
savoir:

Pour l'usine d’ammoniac /nom riu(des) détenteur(a) de licence 7 
Pour l’usine d’urée /nom du(dee) détenteur(s) de llcence7 
(Autres, le cas échéant, par exemple, traitement de l’eau).

Et il concevra les installations conformément aux critères techniques 
fondamentaux appliqués par les détenteurs de licence. La documentation 
relative au savoir-faire et aux études de base, obtenue auprès des 
détenteurs de licence visés plus haut, sera fournie à 1’ACHETEUR par 
1’ENTREPRENEUR. L ’ENTREPRENEUR convient également que les documenta 
visés dans le présent Article 4.5 perleront sur le asvoir-faire 
commercial le plus récent connu des détenteurs de licence au moment 
de la communication desdits documente 'qui feront le point du savoir- 
faire au moment de l.a signature du Contrat ou, ai les parties en 
conviennent, 3 une date ultérieure), et qu’il effectuera lea études 
technique? détaillées suivant les normes les plue récentes connues de 
lui.
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tler canalisations et de 1: tr.si ••unKtttoîr̂ on. .¿ii.« J que tous lea aui res 
travaux de conte?* rur: de tel ¿. S ou:*-:
4.6.1. ï.c Cosiple.-e. une fris tùr~J- :, constitue une ea.iité technolo- 

•:iqv" ooavaat •: >. «.-coulis ■'in.i's conformes, en
qualité et --¿n. quantité a-»;: rtiere- et <tu-. garanties de 
fonctionnèrent ¿nonces da«.- ->• prose ai Contrat et satisfaisant
aux chiffres de rendes».-:»‘ •nconomiqut ut technique contenus dans
le présent Contrat.

4.6.2 Les travaux de conception ont récris obligent 1'ENTREPRENEUR à
mettra 3 la disposition Ce i ’ AChETF.éR toutes les données et 
tous les cocumeuts ;-ux terines des Articles .» ut 5, de aorte que 
les travaux de construction du l'installation se déroulent 
ruivonc le calendrier établi !aiu- 1 e Cor.vr.t.

4.7 L'ENTREPRENEUR établir:» é tuo es t echoieecs de (des) 1 ' installation (s) 
conformé «en*- aux norres et. aux fixvf- '* i*annexe il
y compris les nonnes national:.-- o M  igato ires.
Dans le cas où âe'- critère* technique a sp'cialiâvt seraient employés, 
l'ACHETEUR en sera avisé. Nonobstn : t 1'empiei dea codes et des normes 
visé:; à l’Annexe TI, au cas où 1 ' ENTREPl' iN'Eill aurait connaissance, à 
la date de i;-< signature du Contrat, de rode.; fethniques ou de méthodes 
de conception perf ectionné », .va -.i;-. •; s Je t ¿o- c ü 1'expérience de contrats 
antérieurs lut aurait permis de réali.*-. cr •.les progrès notoires en la 
matière, 1'ENTREPRENEUR aura recours à ces méthodes ou à ces codes 
perfectionnés pour i. a conception des n;s:..Hâtions ¿t, su besoin, il 
communiquera 4 1*ACHETEUR les dcuuée:; correspondantes. L’ENTREPRENEUR 
tiendra aussi compte de toutes lo?> règles oj réglemente de sécurité 
normalement en vigueur da:;:; 1 ‘ industrie, *inoi que Je toutes dispositions 
réglementaires imposées en la matière tia-is (pays de l'ACHETEUR), ainsi 
qu'il est stipulé dans 1'Annexe I:.

4.8 Dans les (6 mois) suivant la date d'entrée en vigueur du présent 
Contrat, 1'ENTREPRENEUR confirmera h 1'ACHETEUR les besoins en ce 
qui concerne les distribution*., communes (fournitures horaires
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Il déterminera les équipements csscr»t ieîs pour le respect des délais

équipements essentiels et dos f. i Cec ' de rechange- sera contenue d'un

spécifié dans le Contrat, et i ’ ENTREPRENEUR or 1’ACHETEUR procéderont 
sans tarder aux achats afin de respecter Les délais fixés dans 
l'Article 2.

des courn Lsseurs, conf ■'rsné.msnc à l’Article IG et à l'Annexe XXVI.

des fournisseurs et U lui comvnuuiauera rous ies renseignements et 
données en sa possession quant â i’aptitude des fournisseurs ¿i 
respecter les rpécif i.o..->r. ions e t quant à la H a h i l  lté de» équipements 
des divers fournisseur.0,. Au cas où l'ENTREPRENEUR aurait de honr.es 
raisons d'exclure c e r t a i n s  fournisruMir::, il peut faire ur.e recommandation 
à cet effet «à l'ACHEl’KÎJK conformément à I'Article 10.2. î.

matériaux et pièces détachées pour le cotipr*-* ù*- l'ACHETEUR conformément 
aux d isp os i t Ions et. aux procédures fi gurar.c dans le Contrat et. à

compte de 1'ACHETEUR, l ' ENTREPRENEUR esi tenu de veiller à ce que tous 
les achats soient fa i ts de tulle manière que l'installation réponde 
aux obiertifs énoncés à l'Article 2, sous réserve que J'ACHETEUR 
s'acquitte de ses obligations. I.«:s achats seront effectués nar 
1 ' cNTREi'KENIIüK de manière telle que les installât ions puissent satis
faire aux garanties de f onct ionncwn t v  sers à

et peur Je précédé. La procédure partietti tAre pour 1'acquisition des

4.10 L'ENTREPRENEUR et i'ACHETEUR procéderont ensemble à la pré-sélection

l'Annexe XXVI. Nonobstant le fait que ies achat- ¿nat faits- pour le

1.’Article 26.



L ’ENTREPRENEUR aidera aussi 1 ’ACHETEUR à obtenir reparación des 
fournisseurs (le cas échéant), et les services de 1'ENTREPRENEUR 
relatifs aux achats et/ou aux Inspections n'entraîneront pour 
1'ACHETEUR aucune, dépense supplémentaire. Cependant, cet article ne 
sera pas interprété comme imposant une responsabilité â 1'ENTRE
PRENEUR pour la non-exécution des obligations des vendeurs. Sauf 
dans le cas où cette non-exécution est due i des instructions 
incorrectes ou inappropriées de la part de 1'ENTREPRENEUR, ou 
à une erreur dans les comandes d'achat données aux vendeurs 
par 1'ENTREPRENEUR, ou avec son approbation.

4.13 Les limites quant aux dimensions et au poids des emballages sont 
précisées dans les Annexes au présent Contrat, et 1'ENTREPRENEUR 
concevra et acquerra l'installation en conséquence. Dana les 4 mois 
suivant la date du présent Contrat, l'ACHETEUR et 1* ENTREPRENEUR 
feront le point de toutes les opérations de transport des équipements 
du port d'entrée au chantier, conformément à l'Article 6.

4.14 L'ENTREPRENEUR procédera à l'inspection de tous les équipements et 
fera délivrer tous les certificats de garantie, et il sera tenu 
d’exiger deB fournisseurs qu'ils exécutent les opérations de 
conditionnement selon les règles et arrangent sans délai les transports 
FOB au point d'expédition.

4.15 L'ENTREPRENEUR déléguera sur le chantier un représentant pour y 
Inspecter les équipements à la réception et pour y identifier, avec 
les représentants de 1'ACHETEUR, les manquants et les articles 
endommagés, et pour aider 1'ACHETEUR S établir les demandes d ’indemnité 
pour dommages et/ou manquants à Introduire auprès des assureurs ou 
des fournisseurs. Ce représentant conseillera aussi 1'ACHETEUR quant
A l'entreposage des équipements sur le chantier.

4.16 Dans les (4 mois) suivant la date d'entrée en vigueur du présent 
Contrat, 1'ENTREPRENEUR fournira une liste du matériel lourd requis 
pour le montage et, dans les 8 mois, une liste des autres matériels 
et matériaux requis à cet effet. L 'ENTREPRENEUR et 1'ACHETEUR se 
procureront ensuite le matériel spécifié en temps voulu.
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4.17 L’ENTREPRENEUR fournira du personnel de surveillance en nombre 
suffisant pour le montage, les essais mécaniques, la mise en service, 
le démarrage et l'exploitation initiale du Complexe. L'ENTREPRENEUR 
sera responsable de la supervision du personnel de 1'ACHETEUR et il 
dirigera les essais et la mise en route de l'installation conformément 
aux conditions du Contrat. Les details concernant l'effectif de ce 
personnel et la durée de sa mission sont indiqués à l'Annexe XXVII; 
toutefois, 1*ENTREPRENEUR et ]'ACHETEUR réexamineront si les besoins 
en personnel sont bien couverts, dans les 8 mois suivant la date 
d'entrée en vigueur du Contrat et, par la suite, à intervalles 
périodiques, suivant que de besoin. L'ENTREPRENEUR veillera à ce
que tout le personnel de surveillance soit à pied d'oeuvre de 
manière telle que les travaux en chantier soient effectués avec 
diligence et, dans toute la mesure du possible, suivant le calendrier 
contenu dans l'Annexe XV, et l'ACHETEUR fournira, au besoin, tous les 
permis de travail en temps voulu. L'ENTREPRENEUR communiquera 
â l'ACHETEUR les détails concertant ce personnel au moins (4) mois 
avant que ses services soient requis à pied d'oeuvre.

4.18 L'ENTREPRENEUR fournira tous les documenta techniques nécessaires 
pour la mise en oeuvre de proj '.t (et en particulier les documents 
techniques visés à l'Annexe XV) dans les délais indiqués à l'Annexe 
XV et l'Article 12, et, dans d'autres cas, en temps voulu pour 
respecter les délais spécifies. En particulier, 1'ENTREPRENEUR sera 
tenu de fournir toutes les données nécessaires en temps utile pour 
permettre à l'ACHETEUR de s'acquitter des responsabilités qui lui 
incombent en matière de travaux de génie civil conformément aux 
Articles 5.12 et 5.13.

4.19 L'ENTREPRENEUR assurera la formation du personnel de l'ACHETEUR 
conformément à l'Article 16 et l'Annexe XVIII. L'ENTREPRENEUR 
veillera à ce que la formation dispensée au personnel de l'ACHETEUR 
(2 faire assurer et â superviser par 1'ENTREPRENEUR dans le paye de 
l'ACHETEUR et/ou à l'étranger r onforraémont à l'Article soit d'un niveau 
siif f i saut et bén.'f ici e à un cf ! t c t i i risse: nombreux pour permettre la bonne 
exploitation et l’entretien satisfaisant de l'installation tournant
au maximum de sa capacité. L ACHETEUR veillera a ce que le personnel 
choisi pour bénéficier de cette formation réunisse les conditions 
d'instruction énoncées dans l’Annexe XVT't.
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aj w uvorA&oLur* i k «  preuve*9 a lp ¿*acioiaccion ae xÀctifcifcUK, 
qu'il a exécuté les essais de fonctionnement et les essais de 
garantie conformément aux dispositions du Contrat.

4»21 L'ENTREPRENEUR commencera les essais de garantie de l'Usine
d'ammoniac et de l'Usine d'urée dans les (90; Jours suivant le 
démarrage de l'une et de l’autre et, en tout état de cause, 6 mois 
au plus tard après l'achèvement mécanique de chaque usine, étant 
entendu toutefois que 1’ACHETEUR aura satisfait à l'obligation qui 
lui incombe de fournir les matières premières, les distributions 
communes, les produits chimiques et autres matériaux convenus et 
qu'il aura fourni les services du nombre convenu d'agents 
d'exploitation et d'entretien ainsi qu'un stock convenu de pièces 
de rechange. L ’ENTREPRENEUR sera autorisé à prolonger ce délai et 
à répéter les essais de garantie, conformément à l'Article 26.10 
du Contrat.
4.21.1 L'extension du temps accordé à 1'ENTREPRENEUR sera décidée 

conformément aux dispositions de l ’Article 29.

4.22 Pendant une période de 12 mcio à compter de la réception provisoire 
des installations, il incombera à 1’ENTREPRENEUR, dans le cadre des 
services qu'il doit fournir, d'apporter toute rectification nécessaire 
aux Installations (sans frais supplémentaires pour l'ACHETEUR) au cas 
oii, pour toute raison imputable è l’ENTREPRENEUR, il serait constaté 
que les installations ne peuvent continuer de produire à leur capacité 
nominale pour cause de vice de conception, de défauts lateuts et/ou 
patents et/ou autres Imperfections dann les études/les spécifications 
des équipements/!e(s) procédé(s)/les opérations d'achat/les inspections, 
qui n'étaient pas apparus, ou n'avaient pas été décelés, au moment oû 
1'ENTREPRENEUR avait démontré les eesRis de garantie. La responsabilité 
de 1'ENTREPRENEUR énoncée dans le présent Article s'applique mutatls 
mutandis à toutes les autres obligatlonr qui lui Incombent aux termes
du présent Contrat.



A.23

A. 24

A.25

A.26

A.27

A.23

L * ENTREPREKEU8 vei! 1er? ù en e\v ’us études ut !<.s sy éc i f ica tiens 
des matériaux pour les cra/au;: de génie c.vii, qui lui sont soumis 
pour examen par i*ACHETEUR, soient ceni cimes aux snici'icütioii3 et 
aux dessins fournis par l’KETREPRENtU? •■y romptt6 ceux qui concernent 
les ‘'uy.auterle.o et supports et ic** ouvragu-s exposés . la corrosion).

Pendant toute la d"rée ¿es travaux, ï 'EWTilE TvEirvJR. veiller?, à ce que 
lui-même, ses employés, agents et visiteurs ainsi quu ses sous-traitants, 
leurs employés, agents et visiteurs, se concernent, pendant leur 
présence sur le chantier, à toutes las lois, règles et règlements en 
vigueur. L 'ENTREPRENEUR veillera a tout Mosienr à rair,tenir l’ordre parmi 
ses empLoyes et il réemploiera sur le ctenLler aucune personne inapte, 
indésirable on Incompétente pour ej-fretuor le. travail qui lui est- confié.

L ’ ENTREPRENEUR devra souscrire et maintenir er. vigueur tes diverses 
polices d’assurance qui relèvent de sa resr-oKsabil lté aux termes de 
l'Article 24 (et qui y sent précisées) et, en tout état de cause, il 
souscrira toutes ies Polices d'as6urai.es> nécessaires à l’r-ctivité de 
sa société.

L * ENTREPRENEUR mettra d I.t disposition de I'ACHETEUE m  nombre suffi
sant de bureaux et d ’ Inst ail étions, ries -services de secrétariat et de 
dactylographie, ainsi que des installation»? téléphoniques et de télex 
pour les représentante do 15ACHETEUR a f f e c t é s  auprès de  1 ’ ENTREPRENEUR 
à (siège des serrions dan3 le paya de 1*ACHETEUR)»

L'ENTREPRENEUR donnera 1 l’ACHETEUR les assurances que celui-ci peut 
ralsonnaulemeut exiger concédant la val i dire juridique et le caractère 
exécutoire dos dispositions. r-sôentielleu du présent Contrat à l’égard 
de J.’ENTREPRENEUR, y compris ( nent; la preuve que 1 ’ENTREPRENEUR 
est une personne murait! légalement c-onst lices dûment habilitée \ 
exécuter le prés» n.r Contrat, ccmfcniéaene à vout.es les prescriptions de 
la loi, de «es statuts ut règlementc et de «:>r. i.vr.«eil d ’administration, 
suivant le cas.

Dr.ns las ( 6 mors ) suivant, .l' achêvemen ;• »éc.i:itqui> de» Installations, 
l’ENTREPRENEUR état lira pour celles-ci un 1c: «le dessins "en l’état", 
ou leur équivalent.. L'ACHETEUR fournir- pc.iT/ ce faire les bureaux et 
les dessinateurs nér.eos «ires.
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Les oHliv^ticüK j.tîco-'S-. ir «-• 1 ’ *-Cf liT'ü • i’.n * de j.'exécution 
den trêve*'*: r n- c; 1’ - <- 1 • • précis 5a;. dt»n ic prônest Article 
et énonciez aille :s d r'.,_ le pi"'; -•••? it CcnLV-~t. ^ ! \CPî%TLUa. s'acquittera 
de res obligations <le uisniî ' 2  1 porc..-tire à ' 'l iiTiir'lKâKEUR de respecter 
le calendrier val figure à î Ti nr.e :e K;’

L'ACdETRlIfx r! crsc.s.e A itvrrrr les l euv :1c, u'-.t.îf_= et l^s dr->.téee 
r.icPSî.’i!' 3 à ! v i 3;r ;■ cor.tep Av:: vS:-j !ns 1 • r ■ ixaa IL et XV,
L 'EN.KEPL'*CKa.tR : r. é*o-.3r.if.cr i v i'tr. icn-caci! i/.cnts ei cenréas
et d'iaiiqee' -vr 1er i U ^ c . n  lu-ialr A 'ACHlTntJK s’ils conviennent. 
La le&ponirjiJ à-.l do i’/jCsMiirJH rti?M* «ur-c vvui-ii^rji.en::s et dc'tiée3 
fournis ;>&r lui, o.i oï: *- r-.cv. rcv-vêsc-.'i...riens /cites cm signifiées ;>nr 
i’un queicc-.;q-_v de yvU C r v.. U  date du présent
Centrât, n’est t- i>.üjé- :jae r-rr-■ ! • : ou ..ci ver.i ci g„.c,> nus, données
ou r^pri-scitôtjorv "c. t r . r ; ' t c a. Igné.• uerv L'» présent Contrat.

L ’ACüÇTKini et i 1 / T a e t .  \ t.- •: x.se.̂ b'c 3 lr. » ré-sélection
d pu fouï ir.i L ■. l. .. r. ru < ’<• ¡ 0 J a ï'sur.exc XJ’.VI, et
i’ACHd^üK obéir;. <c>. t‘ t v  s;;r f i:— • ;V i’A.-'L.c? v i < o n rernant 
.1 ' e F p r o .• l j ‘ o * n e.:. n ù .

Il inccn,,e':8 s ’’ CilL/L'oT; d otr.. . .r 1..,. L -. paletot -ux 
fournisnv-urr -Je .«'icéric., voufo'-! v .•■.t aux ùrns de c varav.ae délivrés 
A ccs dem/ere pour oo. .ptr de 1 • » w ̂ » i. ï‘, J 3.1 r Win de 1 ’ ïfTREÎ'BIiNEÜP..

Les eppi obatione ' *.s ns de l /.C uuFiJa en v v o :  eu n’-ésent Cnntrac,

ou 1er. rainoiîi avancées pour vei’ 'sur J i-J i;.’ r Fr>r iu iio n » . dcivent 

être corraïuitiutc.-. à 1 ' ENTû/vf.üwE'i/. .>x.i Ica jours ruivunc la

date cù a iles  ont été ds.*ns l ié ' a , ,»at:r uîlpoS-' *i«;a contraire du 

p~é9enL Cf***t*.at. Au cas où .! WCIf ilEUK n’ .̂ r a 'l  o r; répondu dans le  

déla i sp éc ifié , lo.idli.e.v /»,/;.-cofticrm nerur.c être acquises.

L ’ ACHET'.iiF rccenr.aT- que •/- r te rd?. f i  . a >if>çro o or i te bons de 

c rw .id ?  ou a r . oaie-eetr c /c j vi ysfui ̂  !».•.«•* é.-héanre) peuvent

eirpêcher ,rtBp; t d»-' i l  a i'1 v iié i é. nu i ’ <vi;ic.:e ÜV.



5.6

5.7

5.8

5.9

5.10

5.il

LV.CilhTEUR est resp, ns.ini? (savi ;-’il en est. convenu autrement) du 
transport d»-s équipements depuis le porc c! expédition (FOB) jusqu'au 
port d'entrée- (C et F ou franco va^on) dans le pay y de l'ACHETEUR, 
de leur dédouane sent au port d ’entrée «t de leur transport jusqu'au 
chantier.

11 incombe à l'ACHETEUR de souscrire 
polices d ’assurance nécessaires pour 
riels, équipements et matières eatr»* 
chantier, notassaent ie transport par 
état de cause, Les assurances visées

L'ACHETEUR est tenu de régler toutes 
i 'acquisit !•>:: t-l 1. ' .vr.éiVîge t de.3

et de maintenir en vigueur les 
couvrir le transport des caté- 
1er usines des fabricants et le 
mer, iouce et/ou rail, et en tout 
à .l’Article 2t.

Iss questions sc- rapportant à 
terrains.

Dans le:; trois moi- qui suivent l’accord sur le plan d’ Implantâtion 
et le plan d'occupation ées sols, l'ACHETEUR acquerra et mettra à la 
disposition de 1‘ENTREPRENEUR le cirant 1er destiné à In construction, 
libre de toutes servitudes, y compris les droits de passage nécessaires 
L'ACHETEUR mettra aussi a disposition, sur le site ou dans sen 
voisinage, un* surface d’eritrcpussgc ruif fissura.

1.’ACHETEUR sera respossasle «ie 1'exécution d ’essais de sel Toute
fois, l'KNTPEPRFdîEUR indiquera les endroits appelés à recevoir de 
lourdes charges, il supervisera les essais correspondants', en évaluera 
les résultats et devra se prononcer quant à la qualité des essais de 
charge et des essais de sol. Toutefois, au cas où L’ENTREPRENEUR 
objecterait aux résultats de ces essais, l'ACHETEUR et 1 ' EtTTREPRENEUR 
détermineront enocr.nl*:- la suite des travaux à effectuer. L'ACHETEUR 
doit notifier .vu moins (43) jours a l'avance â 1 'ENTRF.PRENF.m la data 
où doivent débuter ..es essais.

L'ACHETEUR sera responsable dos études et oc la con-truction en temps 
voulu «les voies de co«»»unicat*on routières, ferroviaire» et autres,
-lens te pérsmètre des Installations et en dehors.
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5.13

5.14

5.15

5.1c

5.17

r-..C » *  . J . -  ft. _ 1 t A .'>nr«T'T 1 » n . • ■? t rin'tJ rT»tJ t* k*T7t *n 1 I A /" I IfTrT’DLtiui actula (.v.’iiu mif cuvir i .‘îuabic.üix cl x L..uai,i a h^ul.i^ui\
sera responsable r!ea études concernant tous les travaux de génie 
civil. A cet effet. 1 'ENiRERRE'TEuR fournira en temps voulu les 
dessins, plans d 'implantation des machines et des tuyauteries, données 
concernant les charges et toutes autres informations nécessaires pour 
la conception des travaux de génie civil, conformément à l'Article 4.23.

L'ACHETEÜP. sera responsable de la construction de tous les ouvrages de 
génie civil.

Les Installations Beror.t montées par l'ACHETEUR ou par toute(a) 
autre(s) psrtie(s) qu'il aura désignée(n) (à partir d'une llBte établie 
d'un commun accord entre 1'ENTREPRENEUR et l'ACHETEUR), sous la 
supervision directe du personnel de 1'ENTREPRENEUR.

L'ACHETEUR obtiendra des autorités locales et/ou nationales et mettra 
à la disposition de 3.’ENTREPRENEUR tous les permis/approbations et/ou 
licences nécessaires pour l'exécution du Contrat, y compris les 
licences d'importation, tes visas pour le personnel de L'ENTREPRENEUR, 
les permis d'entrée, etc.

Le personnel de l'ACHETEUR affecté au chantier effectuera tous les 
essais et procédera au démarrage et à l'exploitation des installations 
Jusqu'à l'achèvement des essais de garantie, sous la supervision de 
1'ENTREPRENEUR.

L'ACHETEUR fournira les matières premières, les distributions communes, 
les produits chimiques et toutes autres matières nécessaires pour le 
démarrage, l'exploitation et l'entretien des installations, sauf si le 
Contrat stipule que cela relève de la responsabilité de .1 'ENTREPRENEUR. 
L'ENTREPRENEUR sers tenu de notifier à l'ACHETEUR les besoins en ce qui 
concerne les distributions communes, les produits chimiques et autres 
matières nécessaires conformément à l'Article 4.R,

5.17. L Les matières premières seront conformes aux spécifications du
présent Contrat, ou comporteront des tolérances spécifiées dans 
le Contrat. En cnn de tolérances plus importantes, les parties 
détermineront les modifications techniques à apporter, l.e cas 
échéant, ce qui pourrai*, constituer motif à modification au 
sens de 1 ‘Article J ‘ .
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5.18 Pour le démarrage et l'exploitation des installations sous la 
surveillance de 1’ENTREPRENEUR, 1'ACHETEUR fournira gratuitement, 
du début des essais mécaniques à la date de réception provisoire 
des installations, les services d'un nombre suffisant d'agents 
d’exploitation et d ’entretien possédant des compétences correspondant 
aux besoins de 1’ENTREPRENEUR, précisés dans l’organigramme et le 
tableau d’effectifs qu’il établira avec l’accord de l’ACHETEUR.

5.19 L’ACUETTCiR mettra à la disposition de 1’ENTREPRENEUR et du personnel 
que ce dernier aura délégué à pied d’oeuvre les facilités dont le 
détail est Indiqué à l’Annexe XXVII.

5.20 II incombera à 1'ACHETEUR d’effectuer 2 1’ENTREPRENEUR tous les 
paiements visés dans les dispositions du présent Contrat.

5.21 L ’ACHETEUR contractera et conservera les assurances qui lui incombent 
aux termes de l’Article 24.

5.22 L'ACHETEUR mettra gratuite'iLent à la disposition de 1 'ENTREPRENEUR 
les bureaux et les services de secrétariat et de dactylographie 
nécessaires pour le personnel de i'ENTREPRENEUR affecté dans les 
services de 1'ACHETEUR ou au chantier.



ARTICLE fc

COOPERATION ET CGO DINATICN ENTRE 
I.'ENTREPRENEUR £T L'ACHETEUR

Les parties au présent Contrat conviennent do coopérer et d'exécuter 
les travaux stipulés dans le présent Centrât. Les parties, agissant 
par leurs représentants désignés à cet effet, se rencontreront 
régulièrement suivant un calendrier prc-établi pour faire le point de 
l'avancement des travaux, analyser les dépenses encourues et se mettre 
d’accord pour accélérer les traveux/en réduire la durée et régler les 
questions en suspens entre elles.

L'ACHETEUR et 1'ENTREPRENEUR nommèrent chacun de leur coté un directeur 
de projet chargé de coordonner et de suivre les travaux prévus dans le 
présent Contrat, respectivement pour le compte de l’ACHETEUR et de 
1'ENTREPRENEUR, dans le cadre des pouvoirs confiés à chacun d ’entre 
eux.

Tous les avis, instructions et décisions concernant les réunions sont 
notifiés par écrit. Les minutes des réunions seront enregistrées et 
distribuées en vue de leur conf irrcatior. et des prises de décision 
nécessaires. Une fois enregistrées et confirmées, les minutes des 
réunions tenues au site ou dans les oureaux de 1'ACHETEUR ou de 
1'ENTREPRENEUR entre les représentants de ces derniers ont le même 
effet que les avis notifiés par écrit,

L'ENTREPRENEUR soumettra à 1'ACHETEUR les dessins, spécifications du 
matériel et autres documents que. l'ACHETEUR doit approuver, ou qui 
doivent lui être communiqués, aux termes du présent Contrat, dans les 
délais spécifiés à l’Annexe XV. L'ACHETEUR retournera les dessins, 
spécifications et documents en question dans les délais spécifiés à 
l’Article 5.5 et à l'Article .10.

Dan3 les 30 Jours solvant la date d'entrée en vigueur du présent 
Contrat, une réunion aura lieu à ( pays ) entre 1'ENTREPRENEUR et 
1'ACHETEUR, au besoin en présence du Conseiller technique, pour
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examiner toutes ies question: d'intérêt c o m n ,  notamment pour 
arrêter les procédures de coor (.nation, les proct luree d'achat, la 
liste des fournisseurs, les critères techniques A appliquer et la 
liste des équipements essentiels. Les questions liées à 
l'implantation des diverses installations, des installations hors- 
site et des distributions communes dans l'enceinte de l'usine seront 
réglées à l'occasion de cette réunion.

6.6 Imnédiatentent après, 1!ENTREPRENEUR préparera les documents 
nécessaires pour commander les équipements essentiels (peur le 
respect des délais et pour J.e procédé) identifiés à l’Annexe XII.

6.7 Immédiatement après le lancement des appels d'offre pour les équipe
ments essentiels, 1 1 ENTREPRENEUR lancera les appels d'offre 
nécessaires aux fournisseurs présélectionnés pour le reste du matériel 
et des pièces détachées, Immédiatement après l'achèvement des études 
techniques correspondantes.

6.8 Dans le6 A mois suivant la date d'entrée en vigueur du présent 
Contrat, une réunion aura lieu dans le bureau de 1'ACHETEUR à ( ville ) 
entre 1'ENTREPRENEUR et 1'ACHETEUR pour faire le point de l'état 
d'avancement des travaux concernant ’a conception et le procédé.
Seront aussi examinés le plan détaillé d'implantstion, les distributions 
communes, le calendrier., le coût du projet et l'optimisation des coûts 
de production, lec achats locaux, lu programme de formation et autres 
questions d'intérêt commun. L'ENTREPRENEUR tiendra compte pour la 
conception de l'installation de toutes modifications suggérées par
1'ACHETEUR et/ou le Conseiller technique qui sont acceptables du point 
de vue technique par 1'ENTREPRENEUR ; l'ENTREPRENEUR, pour sa part, 
avisera 1'ACHETEUR de toutes variations du prix global, des garanties 
et/ou du calendrier entraînées par ces modifications.

6.9 Les services d'études à la charge de 1'ENTREPRENEUR devront être 
Intégralement exécutés dans ses bureaux de (lieu convenu) et l'appro
bation préalable de 1'ACHETEUR devra être obtenue pour exécuter une 
partie quelconque des travaux dans d'autre» bureaux.
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6.10 L':‘ ÎEîEüR détachera auprès des services de i:bNi'Rti'KtNEÜR à
( ville ) un ingénieur doté des pouvoirs nécessaires qui aura le 
droit d'examiner et d'approuver les cahiers des charges, comparer 
les soumissions (avec l'apprcbation de l’autorité compétente), 
approuver et passer les commandes d'équipement et du pièces 
détachées. L'ACHETEUR et l'ENTREPRENEUR conviendront lors de la 
réunion envisagée dans l'Article 6.8 de l'ampleur des services et 
du nombre d'employés de bureaux a fournir par 1'ENTREPRENEUR aux 
ingénieurs détachés par 1'ACHETEUR auprès de 1’ENTREPRENEUR 
conformément au présent Article et à l'Article 6.14.

6.11 L'ENTREPRENEUR ouvrira au site des bureaux peur esquels un espace 
convenu sera mis à sa disposition par 1*ACHETEUR. Ces bureaux seront 
placés sous la direction du directeur de la construction de 1'ENTRE
PRENEUR, qui assurera la liaison avec 1'ACHETEUR et sera responsable 
de la surveillance des travaux de montage. Ces bureaux seront ouverts 
en temps utile pour pouvoir contrôler l'avancement des travaux de 
génie civil et avant l'arrivée des équipements à pied d'oeuvre. Aux 
fins de la coordination, le directeur de la construction de 1'ENTRE
PRENEUR en poste au site assurera la liaison avec ie principal 
représentant de l'ACHETEUR sur le chantier. L'ACHETEUR et 1'ENTREPRENEUR 
conviendront, lors de la réunion envisagée à l'Article 6.8, de l'ampleur 
des services et du nombre d'employés de bureau à fournir, à ses frais, 
par l'ACHETEUR pour les bureaux de 1'ENTREPRENEUR sur le chantier.

6.12 Le personnel chargé par 1'ENTREPRENEUR de surveiller les travaux de 
construction à pied d'oeuvre aidera aussi à vérifier les équipements 
reçus et déterminer les dégâts causés et aidera l'ACHETEUR à établir 
9es demandes d'indemnisation aux assureurs.

6.13 Pendant toute la durée du Contrat, l'ACHETEUR aura le droit d'inspecter 
les travaux de 1'ENTREPRENEUR.

6.14 S'il le souhaite, l’ACHETEUR aura le droit d'affecter au bureau 
d'études de 1'ENTREPRENEUR à _( vlile ) un maximum de (4) ingénieurs 
pendant toute la durée des travaux d'étude des installations et des 
opérations d ’achat des équipe!.,. its. L’ENTREPRENEUR mettra à la
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disposition des ingénieurs de 1*ACHETEUR tous les documents, calculs, 
etc., relatifs aux études détaillées des installations. Tous les 
frais de déplacement et de séjour des ingénieurs seront à la charge 
de 1’ACHETEUR.



ARTICLE 7

DROITS EXCLUSIFS ET LICENCES, SECRETS ET BREVETS

L'ENTREPRENEUR certifie qu'il possède ou r. obtenu le droit san3 
réserve de céder, et il cède pur les présentes à 1*ACHETEUR, les 
licences irrévocables, non exclusives, non-transférables et 
entièrement réglées, pour l'exploitation, pendant la durée de vie 
du complexe, de tous les procédés nécessaires et en particulier lr 
procédé de fabrication d'ammoniac et le procédé de fabrication 
d'urée.

L'ENTREPRENEUR veillera (grfice à des arrangements à cet effet dont 
il fournira la preuve à 1'ACHETEUR) â ce que les donneurs de 
licences fournissent à 1'ACHETEUR, par son entremise; toutes les 
données de base sur les procédés liés au Contrat reçues par 1'ENTRE
PRENEUR, et il veillera à ce que touB les documents de base sur les 
procédés et tous les dessins qu'il aura établis soient aussi mis à 
la disposition de 1'ACHETEUR, avec les copies de tous documents 
mentionnés â l'Article 3. L'ENTREPRENEUR s'engage aussi à mettre à 
la disposition de l'ACHETEUR les connaissances techniques et 
spécialisées les plus récentes détenues par les donneurs de licences, 
à la signature du Contrat, et 1'ENTREPRENEUR au moment de la conception 
de l'installation.

7.2.1 Au cas où 1'ENTREPRENEUR ne peut ou ne veut pas mettre à la 
disposition de l'ACHETEUR le savoir-faire relatif aux 
procédés et les informations connexes, l'ACHETEUR a le droit 
de se mettre directement en rapport avec le détenteur de 
licence.

7.2.2 L'ACHETEUR aura aussi le droit d'établir des dispositions 
contractuelle» directes avec ledit détenteur de licence dans 
les circonstances envisagées à l'Article 33.

L'ENTREPRENEUR veillera à ce que les donneurs de licence et 1'ENTRE
PRENEUR mettent â la disposition de l'ACHETEUR pendant une période 
de (8 ou 10) ans à compter de la date d’entrée en vigueur du Contrat:



7.3.1 Gr--» lui usinent » '.eus 1er. ?*• rfV.ee .ornement-; et innovât ions 
tüuhnoîô .qut.-: >;oace,nj.Rt 1 es techniques d'exploit - tien, h*.-, 
mesures d'entretien préveuri; - t ù<. securité vucér sî mt les 
inst illa*. Ions construites CvinfomtecenL ai*, pr ( eut t’aat rut 
ainsi que toutes les autrui donnéas :t infernal ions exclusives 
pertinentes qui pourraient <y.s non faire l'objet de i ioerces
de la part du donneur de Licence pondant etti. période.
Quant à lui. i ’ACUUTEUR cn-'auui quor;- grate, i tenant au done car 
de licence tour perfectionnement des techniques d'exploitation 
qu’il aura réalisé pendant la période en question.

7.3.2 Contre paiement d'une somme raisonnable, le droit d ’utiliser
des procédés exclusifs nia au point ou acquis par 1'ENTREPRENEUR, 
y compris des procédés brevetés, nui pourraient entraîner une 
(des) amélioration(s; sensible-(?) de la capacité, de la 
fiabilité et de i ’efficac’té do l'installation ou de la 
qualité des produits.

7.3.3 b'ENTREPRENEUR est tenu de s'acquitter de son plein gré des 
obligations qui lui incombent aux termes des Articles 7.3-1 
et 7.3.2 pendant la période spécifiée à l'Article 7.3.
L ’ACHETEUR n'a nullement l'obligation de suivre les innovations 
technologiques et autres visées à l'Article 7.3.1 pour pouvoir 
prétendre à bénéficier des avantages qui découlent du présent 
Article.

7.4 L'ENTREPRENEUR s'engage à conclure avec ie(s) donneur(s) de licence
des arrangements particuliers (dont il fournira la preuve à 1 ’ACHETEUR) 
de nature à assurer que i ' MiHF.TEUR continuera de disposer d ’informations 
confidentielles analogues, par leur nature et leur contenu, à celles 
qui 8ont visées à l'Article 7.3.

7.3 L'ACHETEUR ne sera pas réputé ¡voir enfreint 1er» conditions stipulées
dans ie présent Article si, après Réception définitive des .installation-; 
(mais dans le délai spécifié à l'Article 7.13), il décide qu'il y a 

lieu d ’apporter aux installations des modifications (qui à son avis,
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Article concernant i * : secret.

Aux fins du présent Article, l'octroi à l'AC.HEïEUs du drcil
d ’utiliser les procédés visés à l'Article ;.i ne pvut être interprété 
coasse si;;:iifiant une cvf.sinr -:i l 'AClùiTEÜR du titre de propriété sur 
ces procédé-,;.

.les dispositions de i! Artici e 7.12 oppi 1 coi 1 es à la poursuite des 
obligations de «ocrer après rési liuti en, seront applicables de : i 
rnêr.e façon aux dispositions do présent Ar'.ic! concernant i - droit 
d ’utilisation des 1 i ronces et d m i t r  oxr lus i ; r .

L'ACHETEUR convient J» traiter canine o'iif ident i.is ics informât ions 
techr 1 o u «.i.,- 1._:s procédés , les e,..r.it«» I ps.jüc» s «. xcliisive;:, ] tu-
procédés brevetés, les docufientr, le» dcnn*'e:: 
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et documenta technique.", confidentiels qui lui sont confies par 
l'ACHETEUR, son représentant ou le Conseiller technique à des fins 
autres que celles qui 6or.t strictement en rapport avec le Contrat.

continu d'un savoir-faire et de procédés brevetés et de connaissances 
exclusives connexes analogues par leur nature et leur contenu aux 
"informations confidentielles" visées à l'Article 7.8, pendant une 
période convenue, sans préjudice de tout événement susceptible

Article, sous réserve de l'ArLicle 7.13 ci-dessous, nii sont pas 
touchées par la résiliation de ce Contrat survenant en vertu de 
l'Article 33.

dispositions de.c Articles 7.3, 7.9, et 7.K) demeurent valides 
pendant une période de huit ou dix (fi ou 10) ans à compter de la 
date d'entrée en vigueur du présent Contrat.

réclamation ou poursuite pour contrefaçon de brevet, (mentionnée à 
l'Article 22.1) dont il a connaissance. L'ENTREPRENEUR sera seul 
chargé d'assumer et de mener la défense et la résolution de ladite 
poursuite ou de ladite action et ¡'ACHETEUR lui prêtera toute 
l'assistance raisonnable mais ne sera tenu h uucune dépense. 
L'ACHETEUR uura le droit de se faire représenter, j ses propres 
frais, par un avocat >le son etioix spécialisé dans les contrats de 
technologie.

7.11X L'ENTREPRENEUR garantit de façon irrévocable à 1'ACHETEUR l'emploi

d'entraver l'emploi continu du savoir-faire et des procédés acquis

7.12 L’ACHETEUR et 1'ENTREPRENEUR conviennent que les obligations du présen

7.13 Sauf accord contraire, les obligations de l'ACHETEUR en vertu dee

7.14 L'ACHETEUR avisera sans tarder, par écrit, i'ENTREPRENEUR de toute
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7.15 L'ENTREPRENEUR aura lo dro'.ç d ’acquérir i'imraunité de poursuite et 
d'exécuter ou de faire oxéc-iter à ses f«Mls Íes modifications de 
l'installation pour ''iiminer la contrefaçon présumée, à condition 
que ces modifications c'ic.qjêchent pas l'installation de satisfaire 
aux garanties de bon fonctionnement visées à l'Article 26.

7.16 Ni 1'ENTREPRENEUR ni 1'ACHETEUR n'arrangeront ni ne régleront par 
transaction aucune poursuite ou action sans le consentement écrit 
de l'autre partie, si cet arrangement ou cette transaction devait 
entraîner des dépenses peur l'autre partie, ou l'obliger à aliéner 
des biens, assumer des obligations ou céder des licences ou autres 
droits ou si cet arrangement ou cette transaction devait faire 
l'objet d'une opposition:

7.17 L* ENTREPRENEUR d-. i i .* l'ACHETEUR de toute responsabilité concernant la 
contrefaçon de brevets et/ou les questions relevant du secret et/ou 
des renaeignenents exclusifs mentionnés à l'Article 7.8 et/ou 7.13 
conformément aux exigences de l'Article 22.’.

7.18 L'ACHETEUR ne divulguera aucune information confidentielle" au sens 
de l'Article 7.8, obtenue de 1'ENTREPRENEUR, à un tiers sans 
l'approbation de 1'ENTREPRENEUR, sauf s'il y est tenu par la loi, 
auquel cas 1'ACHETEUR en informera 1’ENTREPRENEUR (Article 7.8).



ARTICLE 8

DATE D'ENTREE EN VIGUEUR DU CONTRAT

Le Contrat entrera en vigueur dès qu'il aura été exécuté formelle
ment (signé) par les agents dûment autorisés de l'ACHETEUR et de 
l* ENTREPRENEUR, certifie et scellé dans les règles, conformément à 
la loi en vigueur. La date d'antrée en vigueur du Contrat sera celle 
à laquelle la dernière des formalités ci-après aura été accomplie:

8.1.1 Approbation du Contrat par le Gouvernement de (__________),
où les installations seront situées, ladite approbation 
devant, le cas échéant, être obtenue par l'ACHETEUR.

5.1.2 Approbation du Gouvernement de (__________), où 1’ENTREPRENEUR
réside et a son principal établissement, ladite approbation 
devant, le cas échéant, être obtenue par 1'ENTREPRENEUR.

8.1.3 La constitution par 1'ENTREPRENEUR de la caution de bonne 
exécution visée à l'Article 21.1 du présent Contrat.

8.1.4 Le versement par l'ACHETEUR de l'av.’.nce visée à l'Article 20 
cautionnée par la garantie bancaire constituée par 1'ENTRE
PRENEUR conformément à l'Article 21.2.

Au cas où l'ACHETEUR n'ouvrirait pas la lettre de crédit visée à 
l'Article 20.16 ou ne prendrait pas des dispositions d'effet équivalent 
dans les six (6) mois, 1'ENTREPRENEUR peut (à sa discrétion) décider 
de suspendre ses activités et ses obligations contractuelles jusqu'au 
moment où il sera satisfait aux dispositions de l'Article 20.16.

L'expression "Date d'entrée en vigueur" utilisée dans le présent 
Contrat, dans les Annexes ou dans les spécifications (ou dans tout 
autre document réputé faire partie du présent Contrat) doit être 
interprétée comme signifiant la "date d'entrée en vigueur du présent 
Contrat".
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ARTICLE 9 

CESSION Dt CONTRAT

9.1 Dès son encrée en vigueur, le présent Contrat déploie ses effets 
au bénéfice des partlec et les lie ainsi que leurs ayants cause, 
adoinlstraceurs, curateurs, successeurs et ayants droit, collective
ment et Individuellement, sous réserve toutefois des dispositions de 
l'Article 9.2.

9.2 Le présent Contrat ne peut être cédé sans le consentement de 
1'ACHETEUR notifié par écrit.

9.3 L'ACHETEUR a le droit de céder le Contrat d condition que ladite 
cession n*entraîne pas pour 1* ENTREPRENEUR des obligations plus 
grandes que si cette cession ou ce transfert n'avait pas eu lieu, 
et à condition que les obligations de 1'ACHETEUR lient également le 
cessionnaire, comme il est spécifié dans l'Article 9.1, et que les 
paiements prévus dans le Contrat soient garantis.

9.4 Les travaux ne peuvent être sous-traltés, ni en tout ni en partie, 
par 1'ENTREPRENEUR sans le consentement de L'ACHETEUR notifié par 
écrit.

9.5 L'ENTREPRENEUR veillera à ce que tout contrat de sous-traitance 
qu'il conclut soit conforme, mutatis mutandis, stuc clauses et 
conditions du présent Contrat.
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ARTICLE 10 

APPROVISIONNEMENT

10.1 II est entendu et convenu que 1'acquisition en temps utile de 
1'équipement et des pièces détachées est indispensable pour 
l'exécution du Contrat et que, en conséquence, 1'ENTREPRENEUR 
s'efforcera dans toute la mesure du possible de respecter les 
délais fixés ci-après pour l'assistance à fournir à l'ACHETEUR pour 
l'acquisition de l'équipement et des pièces détachées.

10.2 L'ENTREPRENEUR fournira à l’ACHETEUR les services ci-après en rela
tion avec les achats d'équipements et de pièces détachées conformé
ment aux Annexes VIII et XXVI:

10.2.1 L'ACHETEUR et 1’ENTREPRENEUR procéderont à la pré-sélection 
des fournisseurs suivant la procédure énoncée à l'Annexe
XXVI. Un minimum de croiB (3) et un maximum de (8) fournisseurs 
seront pré-sélectionnés, sauf accord contraire entre l'ACHETEUR 
et 1'ENTREPRENEUR. L'ENTREPRENEUR peut, pour des raisons 
acceptables par l'ACHETEUR, recommander la non pré-sélection 
de certains fournisseurs.

10.2.2 L'ENTREPRENEUR établira le cahier des charges en se fondant 
sur les spécifications techniques qu'il aura établies et le 
soumettra à l'ACHETEUR ou à l'ingénieur délégué par ce dernier 
conformément à l'Article 6.10 pour approbation, avec copie au 
Conseiller technique, et le communiquera aux fournisseurs 
suivant la méthode convenue dans le Protocole réglant les 
achats. Toutes les marchandises â fournir par les fournis
seurs dans le cadre du présent Contrat seront "toutes neuves" 
et conformes aux dispositions de ce Contrat, et toutes ces 
marchandises auront été contrôlées et essayées avant expédition, 
conformément à l'Article 14. Les documents d'offre 
spécifieront que les Installations et équipements qui seront 
achetés seront "entièrement neufs".
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10.2.3 L 1 ENTREPRENEUR enverra le cahier des charges au nota de 
l'ACHETEUR aux divers fournisseurs repris dans la liste 
des fournisseurs (laquelle sera arrêtée d’un commun accord 
entre les parties dans les trente (30) jours suivant l'entrée 
en vigueur du présent Contrat pour ce qui est des équipements 
essentiels et un mois a i moins avant le lanceoer.t des appels 
d'offre, pour les autres équipements).

10.2.4 L*ENTREPRENEUR fera de son mieux pour obtenir des fournisseurs 
un minimum de trois (3) soumissions concurrentes, sauf dans
le cas des équipements essentiels indiqués dans les Annexes 
VIII et XII.

10.2.5 Les soumissions reçues des fournisseurs seront évaluées par 
1’ENTREPRENEUR qui présentera l'évaluation des soumissions 
accompagnée de reconmandations appropriées à 1’ACHETEUR en 
vue de la sélection définitive. Le nom du fournisseur 
sélectionné définitivement par l'ACHETEUR sera communiqué à 
1'ENTREPRENEUR dans les vingt (20) jours suivant la présen
tation par ce dernier de l'évaluation des soumissions. 
L'ACHETEUR s’efforcera de ne pas Ciioisir des fournisseurs 
inacceptables par 1‘ENTREPRENEUR. Toutefois, 1’ENTREPRENEUR 
devra motiver ses raisons pour ne pas accepter, le cas 
échéant, certains fournisseurs, de façon à permettre à 
1’ACHETEUR de ré-évaluer le choix desdits fournisseurs. 
L'ENTREPRENEUR convient que, nonobstant toutes dispositions 
à l’effet du contraire, les dispositions relatives aux 
garanties et tous autres critères retenvis dans le présent 
Contrat ne peuvent an rien être modifiés à la suite d'un 
différend, quel qu'il soit, survenant entre 1’ACHETEUR et 
1'ENTREPRENEUR à propos de la sélection définitive des 
fournisseurs, étant entendu toutefois que 1'ENTREPRENEUR a 
le droit de demander qu'il soit apporté aux dispositions du 
Contrat relatives aux garanties de fonctionnement des 
modifications raisonnablement en rapport avec les circonstances.
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10.3

10. U

10.5

10.6

10.2.6 Au cas où 1'ACHETEUR a l'intention de sélectionner un 
fournisseur d'équipement qui n'est pas acceptable par 
lfENTREPRENEUR, ce dernier est tenu d'indiquer les 
modifications particulières de ses garanties ou autres 
obligations qui résulteraient, le cas échéant, de ce choix. 
Par la suite, 1*ACHETEUR pourra toujours acheter les 
équipements auprès du fournisseur sélectionné, compte tenu 
des réserves de 1'ENTREPRENEUR et des modifications apportées 
à ses obligations.

10.2.7 Après la sélection du(des) fournisseur(s) par l'ACHETEUR,
1'ENTREPRENEUR établira pour la signature de l'ACHETEUR les 
bons de commande correspondants sur papier à en-tête de 
l'ACHETEUR, indiquant les clauses et conditions des achats en 
question.

L'ENTREPRENEUR établira chaque mois des prévisions de livraison 
précisant dans le détail la nature des expéditions, leur tonnage 
approximatif, leurs dimensions et autres informations pertinentes, 
et communiquera ces prévisions à l'ACHETEUR et/ou à son commission
naire-chargeur, en notifiant six (6) semaines à l'avance la date à 
laquelle l'équipement et/ou les pièces détachées seront prêts à 
l'expédition dans les ateliers des fournisseurs respectifs.

L'ENTREPRENEUR sera responsable de l'établissement et de l'exactitude 
des cahiera des charges et commandes d'achat à communiquer aux 
fournisseurs en relation avec l'équipement à obtenir, la conception 
de l'installation et l'exécution des garanties visées dans le présent 
Contrat.

Toutes les données relatives aux approvisionnements y compris les 
cahiers des charges et les évaluations de soumissions, rendues 
publiques par 1'ENTREPRENEUR aux termes du présent Contrat sont la 
propriété de l’ACHETEUR.

Nonobstant toute disposition contraire du présent Contrat concernant 
l'acquisition d'équipement‘ e t  de pièces détachées, 1'ENTREPRENEUR
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10.7

10.8

10.9

10.10

10.11

terminera le collationnement Jes soumissions concernant Jes équipe
ments essentiels dans les quatre (4) mois suivant la date d'entrée 
en vigueur du présent Contrat.

Dans les douze (12) mois suivant la date d'entrée en vigueur du 
présent Contrat, 1'ENTREPRENEUR lancera des appels d'offre, obtiendra 
des prix et terminera le collatLonnement des soumissions pour (95%)
(en valeur) de l’équipement, ventilées et numérotées par article 
comme spécifié dans l'Annexe VIII.

L'ENTREPRENEUR s'efforcera dans toute la mesure du possible de 
terminer le cnllationnemer.t des soumissions pour 95% (en valeur) de 
l'équipement restant dans les quatorze (14) mois suivant l’entrée 
en vigueur du présent Contrat.

L'ENTREPRENEUR veillera à ce que les fournisseurs fournissent à 
l’ACHETEUR un nombre suffisant d'exemplaires des factures, listes 
de colisage et autres documents nécessaires pour l’importation des 
équipements et des pièces détachées dans ( nom du pays ), précisant 
dans chaque cas que les équipements et les pièces détachées sont 
destinées à faire partie d'une fabrique d'engrais complète.

L'ENTREPRENEUR fera tout son possible pour obtenir des fournisseurs 
des garanties mécaniques appropriées, conformément à l'Article 28.

Dans le cas oü n'importe quel article d'équipement doit être 
remplacé, réparé, ou n'importe quel équipement supplémentaire commande, 
comme requis par les dispositions de l'Article 29, 1'ENTREPRENEUR 
fournira, sans coût supplémentaire pour 1'ACHETEUR, l'ensemble de cet 
équipement conformément à la procédure stipulée dans le présent 
Article 10 (ou comme convenu autrement avec 1'ACHETEUR) ou bien, si 
l'équipement doit être réparé, il fera â 1'ACHETEUR les recommandations 
appropriées pour les réparations de l'équipement, et si des services 
pour de telles réparations doivent être fournis par des tiers, il 
établira les spécifications pour ces services au moyen de commandes 
d'achat. Les coûts de cea réparations, remplacements et suppléments 
d'équipement seront payés conformément aux Articles 15 et 29, et 
1'ENTREPRENEUR sera responsable de toutes rectifications, conformément 
à l'Article 29.
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11.1 L ’ACHKTEUK au i ’ЕКТеЕРК.СЬгЬЯ conviennent que lo coraps eut do 
1*essence du présent Coritrot . Lor deux parties г.сг-viennent de tout 
f aire pour respecte*- J es délais fixés aans Jf Contrat (et décrits 
en détail dans 1 ' Annexe X'v').

■1.2 Il est convenu que* le fourniture dans les delais fixés des équipe
ments et des pièces détachées est de 1 ’esrenct» du Contrat et que, 
en conséquence, 1 5KSTREPSEf-fEUR fera it «'cessaire pour respecter 
le calendrier contenu dans le présent Contrat pour 1*acquisition 
des équipements et des pièces détachées. L ’ENTREPRENEUR est tenu 
de prendre ic, précautions raisonnableœent nécessaires pour s'assurer 
que les sources d'approvis ionnemen: scient conformes aux exigences 
du calendrier r. en prévision de ruptures éventuelles des fourni
tures à ' équipement oc de pitres détachée.-, (cueiie qu'en soit la 
raison), de luire Le nécessaire pou: ruconrir à scs sources de 
rechange sans transiger sur .U*s critère? qui régissent la qualité et/ou 
les quanti tes énoncé-, dans w* r ré-.-.out Contrat.

il.3 Au ces où, Rendant l'inspection requise des atelier-:, *1 prévoit 
des retards dans la fourni tore !•• i ‘ au ou r’«.uLro équipement,
1 ’ENTREPRENEUR sera tenu do propose, duo -лечиг -s pour parer à ces
retards.
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L'ENTREPREMEUP veillera si ' j- Vi t1 *" s • 'ЛАгй.ТЯл’К e -i-.-Ttpiai r
Je tous les .'lonunu nia de ::avoi ? -taire, ét • ii •; techniques de
base et brevets, que i.i am ont I a 11 ;tarve»'.î r ■e-, (J i. rroyeur
de lrivets pour i‘insta f* Ci L i ' ’П y reei Jtns 1 es ttorte (30)
lours s»i vant 1 a récept ion de сек documents c oni ern-é-¡ent лил 
exigences de l'Article 4.3. De toute manière, l! ENTRf.PHENLJR 
s'assurera nue tous les documents de savoir-faire do base
requis par lui pour exercer ses ¿.'netIons techniques seront ii 
sa disposition au plus tard le quatrième cois après la da'e 
d'entrée en vigueur du Contrat, et que des exemplaires seront 
envoyés à ''ACHETEUR au plus ta rei le cinquième (5èine) mois 
après la date d'nr.troc en vigueur.

12.1.2 I.'ENTREPRENEUR fournira a !'ACHETEUR aux dates spécifiées
tous les documente désignés comme "Documentutiur technique'1 
dans l’Annexe ÁV. Les dispositions de l'Article 27.1 seront 
appliquées dans le cas ce la livraison tardive des "documents 
ptnaiisahi es" décrits on détail dans ! 'Annexe XV.

12.1.3 L ' EfîTREPRFNElîR fournira à 1 ' ACHP.TKUR les manuels complots pour 
1 ’exploitation et l'eut? et leu de 1 ’ Installation, r,o::..iu. 
spécifié c n détail dans l’Arnii-v* >.X I. Tous les ma nue i a Seront 
fournis à 11 ACHETEUR nu moins .six (é) mois avant l'achèvement 
>iiécani<iue, et le d’expia? Lat U:n ain.si que Je manuel de;
méthodes «nalyliquea seront. tour ¡via un ar a wnt I ’ Aehèvemer:; 
mécanique. afin de fermer le personnel d'exploitation 
nécessaire sur le chantier.

12.2 Servi ces _ci ' approvis i t aine.menj_

12.2.1 L'ENTREPRENEUR rédigera et délivrera aux fournisseur a toute:- 
Le:; rtpée î i iraLiotis de s o '.m : I .es i on pour l'approvisionnement le 
tout ! *équ*pement do procédé (â l'exclusion de l'électricité, 
des tuyauteries, r • la robinetterie et dus appareils de mesure)
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au plus lord A- { è.mo > TM 11 *z **l î.*a~ ' ‘ ‘A (
plus tard qao le ( è : r!■ tT:o;s .U-Li:.' *a î111 en
vigueur ou Confiât.

A c or,di tien que. l’;V:ai; • r.uk Couru LS;»• io -.s opnrohat loas à
tè: rr j?t* voulu, 1 ■ î:oTR:.UKUNLUt>. ¡Muro ’rr. eo' rorai-andes d*achat
puur 1 ’ ensr-t: Lo le 1 -3t.■ rx: r. du procédé (u ». *Kxr.e{»v 11*7»
J fc. î *cl «retri î téi CI*:â tuyai.ter? os, do H  tir i nottor ie et
dits appareils de ac-sar»;} .,y plus tard le (____¿r>r) soi?
et au moins 95ü J? la valeur de L' inalailation et de
l'équipement, en coût, cas pas plus tard que 3 e ( ___ ème)
mois apres la date d'entrée en vigueur du Contrat, et pour 
tous les articles critiques, au plu;-. tard le 6ène mois 
après !a osie d'entrée en vigueur du Contrat.

12.3 Serviçp.s de ìorùiat ien

12.3.1 L * ENTREPRENEUR dressera va pccgïTew pour la fornai Ion sur 
le chantier du personnel de 1•ACHE îT.US conformément à 
J’Artide 16, et il le soumettra à !. 'ACHETEUR au plus tard
le (___ ¿ne) mois après la '¡ate d ’entréo en vigueur du
Contrat en vue de discussions et de l'approbation de

12.3.2 L'ENTREUKEKKUP et. 1 ’ACHKTElffc c ammencir reni i’ o nca tior

12.3.J

pied d ’ oeuvre au plut tard 3 c ( fóro; p*, ; à compter do 
la d ite d'entrée en vigueur <¡n 'Je;.; . ai.

1/ íIKTítEPREXEUK cr.in ;c-.r;,;cr : la terrai for. outre i personne 1 
de i’ACHETEUR consne r.tlnuié dar.--, l'Art tele 16 et l'Anne te 
XV i 11. le ( âme ; C.IOÌ3 après la date d ’entrée en vigueur 
du Contrat, et t ert'ii.ncr-» la forma L iov. ..vaut i.e Í ème) mois.

12.4 Su¿ervisi.on «iu_ monrage

3 2.4.3 L ’r.NTREPK'ENriUU met tra à la 
personnel, de sopirvi rlon à 
i ’ A n ne xo XXV T», C1 a î - 4.1
ment; cnn /ere par ¡a Cl.'Utse
Cil'.; ito >;i.i personnel J si

< ! s;;-o.;i f f.,:i de j ’ACHETEUR le 
-:?iv..yi r ;e. sito con foi me .non r. à 
(ou i'y». 13 peut on et re autre- 

Je tu. r Anni"..;} et enverra
e c -nformóni!;ai aux erigente»
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de l'Annexe XXVII, dans les 30 jours suivant la demande de 
1'ACHETEUR d'envoyer toute personne particulière au site.

12.4.2 L 'ENTREPRENEUR et 1'ACHETEUR reconnaissent que le nombre et 
la catégorie de personnel à envoyer au site selon l'Annexe 
XXVII sont sujets à révision. A chaque fois que du personnel 
supplémentaire est requis au site, 1'ENTREPRENEUR enverra ce 
personnel supplémentaire sur demande«le l'ACHETEUR.

12.5 Rapports d'inspection

12.5.1 L'ENTREPRENEUR mettra promptement à la disposition de 
l'ACHETEUR des exemplaires de tous les rapports d'inspection 
qu'il aura préparés, ceci au cours de la fabrication par les 
fournisseurs et/ou à l'achèvement de tout contrat de sous- 
traitance des fournisseurs. Lorsque ces rapports seront dans
une langue autre que la langue (______________ ), 1'ENTREPRENEUR
fournira une traduction en langue (_____________ ).

12.5.2 Le personnel de 1'ENTREPRENEUR au site effectuera toutes les 
inspections supplémentaires requises pour s'assurer que les 
marchandises n'ont pas été endommagées pendant le transport au 
site, et aidera l'ACHETEUR à faire des réclamations d'assurance.

12.6 Mise en route, mise en service et essais

12.6.1 Avant la mise en route, J'ENTREPRENEUR et l’ACHETEUR 
effectueront tous les essais nécessaires pour l'achèvement 
de l'installation, comme spécifié dans l'Article 18.

12.6.2 L’ensemble du personnel de supervision, de raise en route et 
de mise en service de 1'ENTREPRENEUR sera envoyé au site, au 
moins 8 semaines avant la mise en route, conformément 3 
l’Annexe XXVII.

12.6.3 Au cas où l'ACHETEUR considérerait que ce personnel est 
insuffisant, 1’ENTREPRENEUR enverra immédiatement du personnel 
supplémentaire au chantier si l'ACHETEUR le demande.
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12.6.4 L'ENTREPRENEUR fournira tout le personnel de supervision 
nécessaire pour démontrer les garanties de fonctionnement, 
conformément à l'Article 26 ou comme mentionné par ailleurs 
dans le Contrat.

12.7 Calendrier

12.7.1 La date limite pour l'achèvement des diverses tranches des 
travaux et l'achèvement de l'usine est indiquée sur le 
graphique à barre joint A l'Annexe XV. Il est entendu que 
dans les deux (2) cols suivant la date d'entrée en vigueur 
du présent Contrat (Article 13), 1'ENTREPRENEUR, établira une 
analyse par réseau du chemin critique, conforme d'une manière 
générale au graphique visé plus haut, qui fera l'objet de 
consultation entre l'ACHETEUR et 1'ENTREPRENEUR, sera approuvée 
d'un commun accord et Indiquera toutes les activités à mener
en vue de l'achèvement du projet.

12.7.2 L'analyse par réseau du chemin critique sera informatisée 
par l'ACHETEUR et, lors de la première réunion consacrée à 
la conception de l’insta'lation prévue à l'Article 6.5, une 
méthode sera adoptée pour obtenir les éléments d'information 
requis afin de tenir à Jour et de modifier sur une base 
mensuelle l'analyse du chemin critique. Le chemin critique 
lui-mëme sera modifié dès que les écarts dépasseront 10%.
Des imprimés-machine indiquent toutes les activités et 
l'ampleur du battement prévu pour leur exécution seront mis 
chaque mois à la disposition de l'ACHETEUR par 1'ENTREPRENEUR.
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s-.;F' :oî; des trat-t ;-: ef 
ACCES .*LX L i EUX **??. TRAVÀ il.

St rVJLCt̂ti à fournir par T ” K c  ' iVtJH'
supervision uLb tra-'-'ux .jiir !•- rhstnt ¡or •tu -jiilvU
dar.s? lex disp-isi t m n s  psrt îirentea de l'A-'ticle A 
le présent Centra...

H pour I:i
f*iV»C i- r*i*f . S «j ii
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13.2 En outre, I'ACHETEUR, s'il souhaite., pourra faire appel à 1*ENTRE
PRENEUR pour diriger, pour son co-nptc-, les opérations de construction, 
de montage et de mise en service sur le chantier. Toutefois, cela 
fera l'objet d'un contrat distinct d ’assistance pour la gestion du 
projet durant les travaux de construction, qui sera conclu entre 
l'ACHETEUR, et 1 ' ENTREPRENEUR, à des conditions à convenir d'un commun 
accord.

13.3 L'ENTREPRENEUR fournira un personnel suffisamment nombreux possédant
les qualifications et ['experience requises pour surveiller les essais 
de charge (conformément à l’Article .3. *0), les travaux je seentage, 
les operations préliminaires à la aise en rente et le démarrage des 
iao ta H a t  Jons, eoiifom-'.«r?r.t aux dispositions ie l’Art le l e  A e t  aux 
conditions spécifiée-; ailleurs daro ie présent Contrat.

13./-. L ’ KNTRETRENEUR et l ’ AUAETEUK et rois; personnels) iut->riaée(a)
par l'un ou l'autre ù'oi.trc e-.v juront h te:* moment accès au 
Complexe, à tous ies use: 1er* et endroits où de.*’. travaux sont entre
pris ou des u.ar.éri aux, des article:'; ¡tar ifact uf''-s et des machines 
sont obtenus peur le v'vr.piexe.. L'LLTKF.r’RENEUR fournira toutes les 
facilités d'accès ;■ tout lieu ou ü  exécuta de» travaux en vertu du 
présent Contrat, et il prêtera tous U s  concours nécessaires pour 
obtenir du:", fournisseur: le droit d'accès lié à l'exécution des
travaux.

13.3 L'ACHETEUR fourni -.-a muter, les f oc < i 1 rés et toute l'assistance
nécessaires pour l'obtention, dins sen pay-’-, du croit d'accès aux 
informations, au chantier, aux ateliers ou aux personnes nécessaires 
en relation avec le présent Cor-tr.it.
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13. f> L ’ENTREPRENEUR et le personnel par lui autorisé auront librement 
accès au chantier. aux ortrerôrs, aux a tel 1er:', aux distributions 
communes et aux laboratoires.- in stalles- 'u devant être utilisée pour 
la construction Jes installations visées dans le présent Ce rf rat. 
L ’ACHETEUR fournira l’assistante nécess-iri pour obtenir de sua 
gouvernement les autorisation'.; visées :■ i'Article 5.1h.

13.7 Pendant une période de (3) ans à ..omptci de la réception provisoire.
1 * ENTREPRENEUR acra habilité a visiter les installations en exploi
tation afin d ’en examiner le fonctionnement et d ’effectuer les mesures 
necessaires pour établir des données d ’exploitation correctes afin de 
faire la démonstration des installations â ses clients potentiels.
L ’ENTREPRENEUR avisera l ’ACHETEUR de ses -isitc-s o i . m v  {■’.) ••••naines à 
l ’avance; 1 ’ACHETEUR ne pourra pas raisonnablement s ’opposer à ces 
visites.

13.7.1 Si, de l’avis du Conseiller technique, il est nécessaire 
de faire vérifier les travaux de i 1 ENTREPRENEUR par des 
tiers (entrepreneurs supplémenta ires ou autres personnes), 
qui ne sont pas des concurrents directs de 1 ’ENTREPRENEUR, 
ce dernier leur autorisera l ’accès aux travaux et/ou au 
chantier et coopérera avec eux dans L ’ accomplissement de- 
leurs tâches et leurs obligations. Ce qui précède ne porte 
pas préjudice -aux droits de 1 ’ ENTREPRENEUR vises à l’Article 
7, et les tiers en question ne gêneront pas i’ENTREPRENEUR 
dans l ’exécution de ses activités et de ses obligations.

13.7.2 Si l ’envoi sur les lieux des travaux et/ou sur le chantier 
d ’un tiers conformément à l’Article 13.7.1 ci-dessus ne 
résulte pas de la non exécution par 1’ENTREPRENEUR de ses 
obligations et si, en outre, ledit, envoi n ’avait pu être 
raisonnablement prévu ni escompté par 1 1 ENTREPRENEUR au 
moment de la conclusion du présent Contrat et s ’il est 
prouvé «à la satisfaction de !’ACHETEUR que 1 ’ENTREPRENEUR a, 
pour satisfaire â l ’Article 13.7.2, encouru des dépenses
du chef dudit tiers, 1’ACHETEUR (si 1’ENTREPRENEUR 1> lui 
réclame dans les 30 jours de l ’envoi sur le lieu des travaux 
et/ou sur le chantier dudit ou desdi ta tiers) remboursera à 
1 ’ENTREPRENEUR le coût dos services fournis par ce dernier.
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14.1 L * ENTREPRENEUR v-ei-n responsable de .spcnti.-;:i, den essais ft de
i1 hotnologatIon da tous It-s équirenects, mater?aux. pièces do rechange 
et autres matériels pondant Leu: Fabrication et avant leur expedition.

14.2 L'ENTREPRENEUR inspectera les équipements et et»tiendra leur 
homologation à tous les stades des travaux deb sous-traitants et à 
J'achèvement des commandes.

14.2.1 Après la délivrance du(des) bon(s) de commande, 1*ENTREPRENEUR 
effectuera (conformément aux procédures en usage) l'Inspection 
et les essais suivant les codes spécifiés dans les cahiers des 
charges, dans les ateliers den Fournisseurs, pendant la 
fabrication et avant l'expédition.

14.2.2 Pendant les inspections auxquelles il procédera en cours de 
fabrication des équipements, 1'ENTREPRENEUR prendra toutes les 
mesures nécessaires pour veiller à ce que les Fournisseurs ou 
leurs employés respectent strictement les instructions et les 
codes de fabrication spécifiés par l'F.NTREPRENEUR, et à ce que 
la qualité du travail mit d'un niveau suffisant pour permettre 
la production d'équipements et d'autres matériels répondant aux 
normes qualitatives et quantitatives fixées dans le Contrat.

14.2.3 L'ENTREPRENEUR exigera aussi des Fournisseurs les certificats 
et tous autres documents requis par les autorités d'inspection 
du pays de fabrication, ou requis par 1'ACHETEUR, pour satis
faire aux règlements en vigueur dans ( pays ) et/ou prévus dans 
les cahiers des charges.

14.3 L'ENTREPRENEUR fournira des certificats d'inspection pour tou3 les 
contrats de sous-traitance.

14.3.1 Lorsque lea équipements, machines ou matériaux seront prêts à 
subir l'inspection finale, 1'ENTREPRENEUR fera le nécessaire 
raisonnable pour s'assurer que. le a conditions du(des) bon(s) 
de commande ont été renpectées.
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toute-, ¿e ' ir î -:i; -O:'.•* t*: ! v‘u- *jsu : st->, uY.Ct
mur f.xi’tc' Cio C'WuI l\¿ •' . e u » .*>•» 1 'i t*
certificats aii»si ÇUc léi? vé’i'.irisai-** -t ta fils aux 1essais
ef'Vcteés en vu,- ce la dé! ivraaca ‘.cm sertit icars d1inspect

i4.4 Chaque fois que I ' ACnETElib le lai derianuera, l *ïSTRErRCJïEüR assoc iera 
l'ACHETEUR ou :,es reprèser.» «ni.' aux LuipèC! 1er. s , et i.î prendra leu 
dispositions nécessaires r-ou<: ?.s:;»r ;r ccs inspections cotosuoes.

14-5 L ’ENTREPtliïNE-JR diligentera, coordonnera et sucveill'ia les livraisons 
des installations et équipements suivant ¿es procédures efficaces, 
afin de s'assurer que les Fournisseurs respectent les conditions 
stipulées dans les bons de r eiamande.

14.6 L ’ENTREPRENEUR fera le nécessaire pour veiller à ce que les
Fournisseurs fassent établir un temps utile coûtes J es licences 
d'exportation nécessaires pour exporter le-, équipements et les 
pic ces de reclumgt vers ( pays ).

14.7 L ’ACHFTEUF. se procurer-": les iicî;r\cc:.*- C w p e » m i s d ’ i -p or tôt ion
nécessaires et prenota lus d i.spore liions voulues pour essorer le
transport des équipement.: e.fc pièces :lè ¡échangé d*origine étrangère
L 1 ACHETEUR ou son expéditeur neciflu ro-iL a I c-witii itcNtiut ou aux
Fours i sseurs, suivant 1*. ea‘-. !.e P. or,:! a -o -•ivit. et les dates de
ch-irgomenr {1ú ‘j . ; Í ; r O l'a*.' •r/./, -3 V a.u l. 1 IV: <U: penre- ’ t c~: aux Fournisseur
de prendre les dispos!-ic-ns nécessa 1res peur fuir:- charger l’envoi 
sur le navire tn sues :i(-n.

14.8 Au cas où 1sACHETEUR l’exigerait, 1'KNÎkEPRrftEUR lui tecoiienandera un 
expéditeur pour l'envoi des nater ielr», des équipements et «tes pièces 
de rechange, sui vant le en.-:, vers ( n-io du paye- }.

14.9 Au cas où, pendant ses inspections des ateliers, .J ' F.iTREPRENFUR 
prévoir des retards dans la livraison de certains équipements. Il
en avisera sans tarder 1*ACHETEUR et proposera les mesures nécessaires 
peur parer à ces retards. Au cas où les retards paraissent Inévitable.»
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i'ENTREPRENEUR en év.iîu. ià la Jurée et en informera i'ACHETEUR de 
sorte que l'analyse par réseau de chemin critique puisse être 
modifiée en consequence et il prendra les mesures concrètes justifiées 
par les circonstances pour pallier les difficultés qui seraient 
causées par les retards.

L'ACHETEUR est responsable du dédouanement des équipements, pièces 
détachées et documents techniques à (nom du port) et/ou aux autres 
points d'esitrêe dans (nom du pays) ainsi que de leur envoi vers le 
chantier.
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15.2

15.3

15. A

-  OC

ARTTC-.r 15

MODIFICATION;- et LXTLH.nION r-ES r.<AVAuX

Dans le cas où 1*ACHETEUR de-.aande à i 'ENTREPRENEUR le modifier la 
conception de l'installation, ou encore dans les cas où 1'ENTREPRENEUR 
est requis de fournir des prestations qui, Л son avis, s'ajoutent aux 
services qu'il est tenu de fournir on vertu du présent Contrat ou 
qui, à son avis, nécessitent un supplément de paiement de lo part de 
Г  ACHETEUR, l'ENTREPRENEUR r.vise sans tarder l ’ACHETEUR du coût de ces 
services supplémentaires.

Si 1'ACHETEUR convient que les prestations requises de 1'ENTREPRENEUR 
s'ajoutent aux obligations qui incombent à ce dernier en vertu du 
présent Contra', I'ACHETEUR acceptera (sous réserve de négociations 
quant eu coût et à 1« nature .'Susdites prestations et de leurs effets 
éventuels sur le calendrier des travaux) de rémunérer ces services 
suivant des conditions et échéancier я convenir d'un commun accord.

Au cas où 1*ACHETEUR et !'ENTREPRENEUR ne parviennent рак à se mettre 
d'accord sur le point de ¿avori si les prestai ions requises sont 
conformes sux obligations contratruci les de» L1 ENTREPRENEUR, ou si 
l 'ACHETEUR considère que ¡a reatineret ion demandée peur les prestations 
requises de .7 * ENTREPRENEUR est exorbitante, !e Conseiller technique 
aura le droit de fixer le montant de ia rémunération, le cas échéant, 
qui peut être versée per J'ACHETEUR a i * EJJTREPKENEUR. Dans ce cas,
1'ENTREPRENEUR procéder,, sans retard aux modifications de conception 
et/ou fournira les services qui font l'objet du litige, en attendant 
la décision du Conseiller technique. La décision du Conseiller 
technique n'affecte en rien le droit de 1 ’ENTREPRENEUR de soumettre le 
licige à l'arbitrage.

L 'ENTREPRENEUR peut, ii tout moment de 3'accomplLsaement de son 
contrat, rcumettre Л L'approbation de 1 'ACHETEUR une(des) proposltion(s) 
c!e modification des usine;;. Ri l'ENTREPRENEUR pense qu’une telle 
variation est nécessaire pour corrige! tout defaut existant ou possible, 
cette (ces) proposition (s) dovrei (ont ) .îJora spécifier quels «ont ces 
défauts et préciser le» raisons de l'opinion de 1'ENTREPRENEUR.
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L 'ENTREPRENEUR fourdira une de ip»"!en frac*• Lor.nér , suffisaBwnt
détaillée, pour permet tir une analyse ce tous l-.s rhangeramts dans 
la conception >‘t ret.o.ris {¿'■-aînés) concernant tous les matériaux, 
la main d'oeuvre, les équipements, leu contrats de sous-traitanc.e 
et calendrier do projet, et il inclura dar.s cette proposition ou 
rapport tous las t revau:-: concernes par la modification, en indiquant 
si ces travaux sont supprimés, ajoutés eu changés. La demande de 
supplément de eûmes sera appuvét- par Joutes ics justifications 
nécessaires. L'ENTREPRENEUR et ¿'ACHETEUR se rencontreront ensuite 
et discuteront les implications de ces r/.odif i cations et de la
responsabilité des fraie supplémentaires éventuels.

15.5 Les modification? conformes â cet Article ne justifieront paa de
coûts supplémentaires pour 1 ’ACHETEUR ^i cc-s codifications résultent 
de changements de conception effectués par 1 * EàTRF.PRENEUR par suite 
d'études techniques de détail, ou de changements suggérés par 
1 'ENTREPRENEUR conformé-ment à l'Article 2^.1.

15.6 SI 1'ACHETEUR demande or. changement à L5ENTREPRENEUR et si
1*ENTREPRENEUR pense qu'un ta] change;; or. > est susceptible rie 
1 'empêcher de répondu 2; l'une quelconque eu ses obligations aux 
termes du Contrat, il notifiera i:ACHETEUR de ce fait par écrit, 
et l'ACHETEUR décidera immérliater.er.!. si cette medi fi cation doit être 
effectuée ou non. Si i ’ AciirTnoK recon! • rn;'- par écrit son intention 
d'effectuer le» vaiiatiens leedites obligations ce 1'ENTREPRENEUR 
seront modifiées da la façon J usti f i e t  conformément au?.
■dispos irions des Articles 15 et 30.

15.7 Si les changements do.ma.-.dés par l'AChETEUR r»; 1 ' ENL'i’LI’KFT.'RL'R sont 
dua uniquement.’» à des: défautn, omissions ou erreurs de conception 
qui pourraient c 'rii ; icr i cnsiriéril'lem*-iU la quantité de travail déjà 
comprise «J..ns les ohl igations rie 1 'ENTr.EPRE.’înUR ou do. son hou;;-traitant 
1'ACHETEUR ne sera aucunement lsnu de payer des frais supplémentaires. 
L 1 ENTREPRENEUR reconnaît que ; '«•>héi.,sai’Ce aux engagements n'entraîne 
aucun droit de demanda* de pai aient pour les quantité» supplémentaires 
de travail entrepr ! ou à entreprendre pour la rectification de la 
conception et/ou pour d'autres erreur-;, oublis ou manques d'exactitude
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11.8 En cas d'accroissement des travaux exigés de i ’ENTREPRENEUR 
imputable à des décisions réglementaires ou législatives ou à des 
ordonnances prises à (pays de 1’ACHETEUR) et promulguées après la 
signature du présent Contrat, 1'ACHETEUR versera à 1'ENTREPRENEUR 
des suppléments de rémunération conformément aux Articles 15.2 et 
15.3.

15.9 L'ACHETEUR et 1*ENTREPRENEUR estiment qu'une somme de (montant et 
monnaie) peut être nécessaire pour effectuer les modifications et 
extensions visées dans le présent Article et/ou pour payer le 
matériel spécialisé supplémentaire qui pourrait être demandé par
1'ACHETEUR. L'ACHETEUR sera tenu de faire le nécessaire pour obtenir 
la(les) somme(s) visée(s). Toutefois, 1'ACHETEUR sera seul juge de 
la nécessité d'engager cette(ces) somme(s) et à concurrence de quel
montant.
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16.1

16.2

16.3

16.4

16.5

ARTICLE 16 

FORMATION

L'ACHETEUR et 1'ENTREPRENEUR conviennent que la formation adéquate 
du personnel de l'ACHETEUR est une condition nécessaire à la 
réalisation des objectifs du Contrat.

En conséquence, 1'ENTREPRENEUR assurera la formation du personnel de 
l'ACHETEUR, tant sur le chantier que dans des usines situées hors de 
(pays de l'ACHETEUR) conformément aux Articles 4 et 16.3.

L'ENTREPRENEUR fournira les moyens de formation dont le détail est 
indiqué dans l'Annexe XVIII.

L'ACHETEUR et 1'ENTREPRENEUR conviendront, lors de la première 
réunion de coordination envisagée a l'Article 6.5, de la durée, du 
lieu et des autres éléments à prendre en considération pour assurer 
la formation du personnel de l'ACHETEUR. L 'ENTREPRENEUR certifie 
qu'il est en mesure d'assurer la formation du personnel de l'ACHETEUR 
pendant le temps envisagé dan3 l’Annexe XVIII, dans une ou des 
usines utilisant les procédés visés à l'Article 4.5 et dont la 
production a commencé dans les cinq ans précédant immédiatement la 
date d'entrée en vigueur du présent Contrat.

L'ACHETEUR s'engagera à fournir, aux fins de formation, du personnel 
possédant l'expérience et les qualifications recommandées par 
1'ENTREPRENEUR et agréées par l'ACHETEUR.
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17.2.1 Fourniture du personnel e»v?Sult3t i  f  de haut niveau pour 

e f fec tuer  un examen serres lrLuî général de l ’ usine et au 

rencIsRe.it de ses opérai ions;

17-2.2 KerondU'adations sur l *ata?liorntion des opérations de*

• l 'u s ine ;

T7. 2.L> fourniture de réponses aux question-' techniques concernant

* les opérations de i'usine.

*
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ARTICLE 18

ACHEVEMENT DU COMPLEXE, PRISE EN MAIN 
ET CONDITIONS DE RECEPTION

18.1 L'ENTREPRENEUR exécutera les travaux avec célérité et adhérera 
strictement 3ux exigences d'achèvement du Complexe dans les meilleurs 
délais, nonobstant les calendrier;- contractuels arretés ici.

18.2 Les différentes sections ou parties du Complexe seront considérées 
connue achevées lorsqu’il aura été satisfait aux dispositions des 
Articles 18.3 à 18.10, mais sous réserve des autres dispositions de 
cet Article 18. Toutefois, nonobstant ce qui précède, les différentes 
sections ou parties du Complexe ne seront pas considérées comme 
achevées si des événements ultérieurs exigent la modification du 
Complexe ou de sections ou parties de celui-ci, que ces événements 
aient lieu avant ou après la Réception provisoire.

18.3 Dès qu'une installation, ou partie d 'installation, sera achevée pour 
l'essentiel, elle sera inspectée p.ir l'ACHETEUR et 1 ’ ENTREPRENEUR 
avant d'effectuer aucun des essais.

18.4 Après examen satisfaisant de 1'équipement et/ou partie d'une 
installation, 1'ENTREPRENEUR et l’ACHETEUR signeront le rapport sur 
l'achèvement ries travaux confirmant que l'installation ou partie de 
celle-ci a été inspectée eu est, pour l'essentiel, achevée, et dans 
un état tel que les opérations xndispensables à la démonstration des 
Garanties mécaniques avant la mise en service de 1'installation 
peuvent être effectuées en toute sécurité. (Le Rapport d'Achèvement 
des travaux peut préciser toutes questions de détail qui peuvent 
être réglées après la mise en maiche). La signature du Rapport
d'Achèvement des travaux par l'ACHETEUR ne constituera pa3 une 
reconnaissance ou confirmation on accord de conformité de l'équipe
ment et/ou partie d'une installation aux buts visés.

18.5 Si a la suite do l'inspection .e l'Installation ou de toute partie 
de celle-ci, 1j se trouve que l'une quelconque des parties est 
incomplète ou ne peut c. i_re essayée mécaniquement, l'installation 
sera ensuite, achevée par le person el de l'ACHETEUR sous la direction 
et la supervision du personnel de ’.'ENTREPRENEUR.



18.6 Lorsque tou« i-.-.- êquioeEt-ii.s •m n '-'v  ; ar.c une .'«'s-tailation ou ]’une 
quelconque de?; puretés Je*; ir.âc&iLatlons hors--si te ou des raccordements 
aux distributions .-oîmrnr.es auront été complètement mĉ ntés et seront 
prêts à fonctionner, cor.forsiéraent iu prisent Contrat (c’est-à-dire 
montésj installés et soumis aur essais initiaux). 11 ENTREPRENEUR et 
i*ACHETEUR passeront fn ’revue les procédures pour entreprendre les 
essais convenus an préalable pour la démonstration de 1’Achèvement 
Mécanique de i* Installation, ’ontorü-ément à i’Anne.-.t XX (ou autres 
dispositions convenues) et aux -or..coderex détaillées dudit Annexe.

18.7 La phar-e préalable à la mixe en servine dc-.c- installations, de chaque 
raccordement aux d i -..tribution:- communes. et de chaque partie des
ins ta Hâtions hors-*? i te , et L’exccut : or. des. esua i s d ’Achèvement 
mécanique, comprend! oî»r i : exccut ici. des opération* st des essais 
décrite vr: délai., «¡ans 15Anncx* XX pour établir le funetionneiaent 
mécanique- c-vic-ul Jc*~ l.v. tallativcv. b risque :t-j operaf. eus et ces 
essais auront été roua, i nui viens! et collectivement, exécuté»
intégra ‘ sm-r.t le ns rU:r. coiviiti sa'•iuf disantes, et achevés dans
1* usine ô * assmottiac , l ’ u- i ne s'U'-'-h et tooT-s les parties des 
raccordement* eu y diatri-'.-urioni. •- parties des installations hora- 
eite, et que 1 ’Achèvement Mécanique du CoBplexft aura été réalisé,
2 'îCKTRuPkEÎ'îF.üK é : on! i • ; un rappo* t aur ï ’ Achèvement mécanique, qui 
vers algn.é pur 1£>a deux par t lui après « canon en commun des 
installation», «’c» partie:-, ¿os raccorilesients aux distributions 
communes et parties cius innr.it liât ion» hors-site considérées et, dès 
signature dudit rapport. per le» Jeux parties, l'Achèvement mécanique 
dan usines ou unrriee d'usine cm raccordements aux distributions 
communes et installations hors-sito en nutation seront considérées 
comme étant réalisé?!. Les considérât ion* concernant la signature 
du Rapport d*Achèvement mc-cruii-, -a per l’ACHETEUR seront semblables 
& celles de la signature, par 1 ‘ACHETEUR du rapport de l’achèvement 
de la construction coriformémenc 5 J'Article 18.6 et cette signature 
do 1*ACHETEUR ne constituera pu? une recon-nlss-anc*, une confirmation 
OU un HCCOid.

18.8 leu cpératior.e -.•t les «ssui.*? vi«é« lux Arol.cien 1 8 , 6  et 18.7 seront 
effectués par le personnel de !’ACHETEUR hous la direction et la 
supervision du pereenseî de L'EbTKhi'RiNf'.Ua.



Si . au : 'UT:- àt-.̂ t; c r.,: i -  ru,- ! . *1 . .vi:; t i o Le • c - - r. . r

tj<?s vif .■s ..'u des i rr. •¿'.luri !■••>• *•« ’ • 0;,'; - 1 o r\m nt. : '- ir  C*. nst.itês,

c e u x -t: i seroni r.r en».*rtt. ? î. i. f ’U-s pur ?•:•!.'•■••n-. îl le 1 * .VéHtTLdiit

SOUS la d i re r  t  i on d*.; p:;rs:i*:ne: d.* vupcrv ! • i .»f: C : 1 ' :irïi\Lr SCNK1-R , at

les t^ais Siticaniaae? sercr.r ensuite- r>'»ctô-;, r .-nfor-aeae.-.v s r’Article
18.6.

Dt'.s 1 Achevassent *c.-caiiiqt.: r.‘ .r. -c : t : ü
de chaque instal lat i-?n cerforrsécer.i. à : ‘ Ar _ic

*atton et. l'essai 
i ■-' . î <_ r à 11 Annexe XX , 
les oies brefs délais

Quand toutes les parties Je:. înstal'ations seront
.‘o a v s. S i. o j-sc.nl, -.-c que dv 1

r ic .î * i ons or: prtu;

ours à dt ; C J-.iC ?pendant _____  __
sutat aux termes du Contrat, I * insta.Ua . i:-n 
aLteinr le stade de la production e.-nsr •*.

dan:- eu l de 
et de l’urée
r.açcn cont in ut 
• -.t.iJ latior. •:• enforaé- 
1er*; r'tarée avoir

L‘ lüIlTREPRLwELiH devra ensuit 
peut (peuvent) aacis i 'iirv  :o 

spéc if u es à l ’ArticU-  16 ■

dénonf.rer que I* tit-r.; installa* ion(s)
12 - Ct.s., L-i ce v.ar ,iLi.. et ex : ge.nces 

ext-risié p.rr vil leurs .tans Je Contrat.

L‘ inst.alJacien sera réputés .ivc.: • : ;;»«’vi so i r coo n t rvoepel^nnée
quand ] ’ :'NÏa/rdidd'”; jjn démens r." Je . .• lre. o1 isfa: ■’v'-i-r.t nue
1’ installation ws: C •.¡••li-Le c-« ::fa:r%. 'K': r .c : i--.. d-. foncfior.-
nenu-nt sript.’.t. 'os à .s ’ A ; t ; r i.« 26 ce J ' i ■f' U -' ‘ ! 1 Ai, ,!E ;'Lui' Jura délivré
un Ce"t ¡.fient de Kéc ;-pt:::n pr-wi t ; ' i c : • -J«•. : I l a : \qrcicJc
1S.14 c i -di.-r.suut., ..ou:c ré s,- rvi i cç• •sién-.- du 1 c- d .-i, droits de
l’ACd’. TEUri. (fi. n.. .... :i; i r .■ / rr-nOnn :i . \\r:' U'i>* AVf

La délivrance du Ce.r•: trie.s», énn:,:¡: > <"e aura : » Vii Ou-’..i■i ’ irri it-mble
de ce qui stjic aura é; * e'tenter t •f que L’r'N7Vht'.NaN'!:iiè. r.mn obéi é
tous les autre? ter..',’.: du ur.nl.nr.

J 8. IA.) Lorsque i ’ KNT'iKP; v;6nül< aur.> • ovjru ' l’AL.aTi.■•d tocs les
cert i * »c»r;. d’sru-ipt-. tinr. ;■) r : i.• .-v-rt i f : cn: i d..- garantie
du matériaux rapporta-..' .i rl-n (11! ck--; l'inrx C'Iuipr.-

•■¡-.■¡i pr . u;: i.p j i ck r.nr'p . n.• .Vie n L s <: t.



ÎS.Lv.2 Lorsque 1 ' ENTHKPRI .VEi R ...-.ri fourni i 'ACHETEUR tou- 1rs 
ductsmcnr-j v i s i ô  à LTAï- X V .

18.14.3 Lorsque tous le? ersuis préiltainair«.-c à I;. mise -¿:i service 
auront, etc achevés tic manière set t s ici jante et lorsque l'état 
•d’achèvement mécanique aura été prouvé la satisfaction de 
1’ACHETEUR, qui arinpuvera alors le Rapport sur l’Achèvement 
mécanique de l’ensemble du Complexe, 1'ENTREPRENEUR établira 
le Rapport sur l'Achèvement mécanique visé à l'Article 18.7, 
que les deux parties au Contra* signeront après examen conjoint 
de l’installation. Ce Rapport signifiera crue la tranche des 
travaux tic mécanique est réceptionnée et que l'installation 
est prête a être mise en service.

18.14.4 Lorsque les essais du garantie de bon fonctionnement prescrits 
à l'Article '26 cor: formé aient aux critères énoncés aux Articles 
2b. 3 à 2b. 7 inclus Iveraer.t. à la méthodologie- énoncée à l'Article 
2b.8 et aux procédures visée:-: aux Articles 2b.9, 20.10, 26.11
a 26.13 et leurs alinéa;; auront -̂ té effectués avec succès, 
achevés et prouvés conformement nu Centrât, et lorsque 1'ENTRE
PRENEUR aura établi ; os eert: fi eut." d ’ essais de bon fonction
nement et présenté ces derniers à l'ACKK'iEUK pont signature et: 
acceptation :

18.14.4.J L'approbation des certificats d'essais de bon 
fonctionnement par t'ACHETEUR ;s! c- iui-ci 
r.’exprime nas de réserve) sera indiquée dans le 
certificat de Réception provisoire signé par 
l’ACHEibjF, signifiant réception i!e J ’ (des)
Insf al lut i r.n( , ) /de; travaux, et i es obligations 
de l'KNTPKPKENFu'R en ce nui concerne les essais 
de garantie v > .-:és a l'Article .'4 seront considérées 
comme remplit;’..

18.14.4.2 31 pour une raison quelconque, .1 * ACHETEUR
n ’accepte pai. lcus es ¡a .s de garanti.* ou Je» 
accepte sous réserve q it* •• ‘Tta in» détauts soient 
rec? 1 fiés, ci si 1 ’ t’ir-vEPRENELK rectifie ces
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défauts et effectue les essais de garantie de bon 
fonctionnement à la satisfaction de l'ACHETEUR, 
l'installation sera réputée avoir été réceptionnée. 
Si, pendant la période où les defauts de l'instal
lation sont rectifiés, certaines parties de 
1 * installation/des travaux achevés peuvent être 
exploitées pour produire à l'échelle commerciale, 
lesdites parties peuvent être exploitées par 
l'ACHETEUR à condition que cela n'entrave pas les 
efforts faits par 1’ENTREPRENEUR pour rectifier les 
défauts et pour s’acquitter de ses obligations aux 
termes du Contrat.

18.15 Les travaux de 1'ENTREPRENEUR au site ne seront considérés comme 
achevés que lorsque 1'ENTREPRENEUR aura reçu de l'ACHETEUR le 
Certificat de Réception provisoire conformément à l'Article 18.14 
modifié par les dispositions de l'Article 18.13.

18.16 La Réception provisoire, par l'ACHETEUR, de l’installation ou la 
prise en main de l'une ou J'autre de ses parties n'affecte en rien 
les obligations (expressément ou implicitement indiquées) incombant
à 1'ENTREPRENEUR en vertu du Contrat, et ne sera pas considérée comme 
une preuve que les travaux, les équipements ou leurs parties sont 
achevés.

18.17 Si, pour des raisons attribuables à 1'ENTREPRENEUR (directement ou 
indirectement), celui-ci ne peut démontrer tout ou partie des essais 
de fonctionnement et/ou exigences de fonctionnement auxquels il est 
fait référence à l’Article 18.12 ci-dessus en conséquence des Articles 
18 et 26 (ou pour n'importe laquelle des raisons auxquelles il est 
fait référence à l'Article 18.18 ci-dessous), les dispositions des 
Articles 29.1, 29.2, 29.3 et 29.4 seront applicables.

18.18 Dans tous les cas, 1'ENTREPRENEUR sera chargé de fournir les services 
techniques et de supervision nécessaires et, quand cela sera requis 
par le Contrat, de fournir les équipements pour terminer l'installation 
dans l'une quelconque dos circonstances suivantes, qui sont:



71 -

18.18.1 S'il n'est pas possible de commencer, entreprendre, satis
faire ou terminer: les garanties et/ou los essais de garantie 
de fonctionnement ¿t/cu L'un quelconque des essais ou essais 
de phase préalable à la mise en service, pour ces raisons 
attribuables aux travaux et/ou services de 11 ENTREPRENEUR, 
mentionnés dans le Contrat et à l'Article 18.17.

18.18.2 Si l'on constate une incapacité ou une insuffisance de 
fonctionnement des installations et/ou parties de celles-ci, 
et/ou procédés, pour les raisons mentionnées, entre autres, 
â l'Article 4.3;

18.18.3 Si aucun des travaux nécessaires pour satisfaire les exigences 
du Contrat sont Incomplets, insuffisants ou inadéquats.

Tout ou partie des modifications devant être entreprises aux termes 
du Contrat seront régis par les dispositions de l'Article 29, et ces 
travaux de modification seront accomplis avec célérité et compétence 
de façon à satisfaire l'ACHETEUR. Les conditions régissant l'ext nsion 
du temps requis pour terminer ces travaux, et les termes de cette 
extension, seront déterminés conformément aux dispositions de l'Article 
19, sous réserve cependant des dispositions de 1 Article 29.
Les modifications entreprises ne seront considérées comme terminées 
que lorsque toutes les stipulations contractuelles régissant ces 
travaux et services auront été satisfaites et que les causes rendant 
nécessaires ces modifications auront été éliminées. L'ENTREPRENEUR 
n'exigera pas de l'ACHETEUR de fournir une renonciation officielle des 
droits et/ou des remèdes avant de convenir des travaux de modification 
requis conformément aux dispositions appropriées du Contrat.

18.19 Sauf accord contraire, ou au cas où les rectifications et modifications 
n'auront pas été achevées de façon satisfaisante, et dans tous les 
cas sans préjudicier les droits de l'ACHETEUR aux termes du Contrat, 
l'ACHETEUR exploitera l'ensemble de l'installation dès réception du 
Certificat de Réception provisoire. Ensuite, l'ACHETEUR sera 
responsable de la gestion, de l'exploitation et de l'entretien du 
Complexe, et contractera et maintiendra les assurances jugées 
nécessaires.



18.2G L'ACHETEUR déi ivra •ttt cettl tics; ùc- Âéc mcr-on définitive loreque 
toutes ies conditions spécifie - C'»nf ■;c!: Artlrlr et coûte3 les 
dispositions du Contrée setor.t £ië respil«-- . Sous réserve de 
l'achèvement de tout u parvie dos travaux plue partiruijérement 
mentionnées dans ¿:»r «rticls et dan? l'Art!*-!»? 2^, et également requlB 
aux termes du Contrat, l’ACHETEUR .’ci.vrera le Cctt.lflr.at final dans 
les 12 mois suivent 2s déceplion prcivile? re i freina que, pendant la 
période intensédi.ire visée A l’Arfi.:le 1.22, l'Installation ait 
montré des défauts requarrruct des tv-di/lcatior-s conformément à 
l'Article 29. Den? ..e ean, 1 ' ACq?1\£TJ8 déi iv«*era un Certificat de 
Réception 'éfir?.£;.c*ï qu«»îVl lofe diseurs* uutont été éliminés.

18.21 Dans le cas : i. ACHS T-ili? •. A aa s*u'.e d'.scvCrioo, considère qu'à
la fin de3 douze HZ) moi-, sçré* la' Réception définitive, il ne reste 
qu'à corriger ¿iej de-faute ttineu;s, il peut ->sacquitter des paiement* 
due à 1'ESIRE?REKEcK ¿près déduction -Je son ¿valuation du coQt de 
l’éLiisinaticr. de cet;
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se produisent, 1er. conditions inhérentes à toute prolongation 
accordée seront (le cas écbf.ant) incluses en tanr ou’amendement aux 
documents régissant les activités ou les travaux perturbés ou 
retardés de ce chef.

19.A Aux fins du seul Article 19.1, le terme "retarder" sera interprété
comme correspondant à toute journée ou période Légiti(r.Jinent employée 
pour l'achèvement des travaux prévus au titre du Contrat, si, pendant 
lesdites journées ou ladite période, les causes admises par l'ACHETEUR 
sont indépendantes de la volonté de 1’ENTREPRENEUR au sens visé à 
l'Article 19■. 1 relatif aux retards apportés dans l'achèvement des 
travaux.

19.5 S'il juge que cette décision est de nature à servir l'intérêt général 
lfACHETEUR peut:

(a) soit, de sa propre initiative,

(b) soit, sur la demande de L'ENTREPRENEUR présentée avant la date 
fixée pour l'achèvement des travaux, ou avant toute nouvelle 
date arrêtée à cet effet aux termes du présent alinéa,

proion, er le délai fixé pour 1 achèvement des tr /aux,

ETANT ENTENDU TOUTEFOIS

(i) Que 1'ACHETEUR doit consulter 1'ENTREPRENEUR pour déterminer 
la longueur dj délai et, le cas échéant, le montant des frais 
supplémentaires qu'il convient d'autoriser en faveur de 
1'ENTREPRENEUR;

(ii) Que toute prolongation de délai consentie de cette façon ne
porte aucun préjudice aux droits ut recours de 1'ACHETEUR aux 
termes du présent Contrat, au cas où 1'ENTREPRENEUR n'exécu
terait pas les travaux dans les nouveaux délais ainsi consentis 
et acceptés;

(iii) Qu'en tout état de cause aucune prolongation de délai, accordée 
sur l'initiative de 1'ACHETEUR ou sur demande de 1'ENTREPRENEUR, 
ne sera réputée avoir été accordée si 1'ACHETEUR n'en avise 
expressément par écrit l'ENTREPRENEUR.
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ARTICLE 20

nr»Tv m » гл»ттт л̂иг nn г»* ттп#г*»*п»
Ш А Л  Ь  A U U l W A l l l / n O  UU £ Î l l U ' l C i t l  А ,

PRIHES ET INCITATIONS

20.1 L'ACHETEUR paiera à 1'ENTREPRENEUR pour prix de "exécution des
travaux (sous réserve toutefois des dispositions contraires contenues 
dans l'Article 20.2 ci-deesous et ailleurs dans le présent Contrat) 
les sommes visées dans le présent Article. Le prix global du Contrat 
comprend :

Une somme de:
(Montant)

représentant le prix ferme des éléments dont le détail est donné aux 
Articles 20.2 à 20.5.

Une somme estimée à:
(Montant)

en remboursement des éléments dont le détail est donné aux Articles
20.7 à 20.9.

20.1.1 Dans la mesure où ceux-ci constituent un Contrat à Coût 
Remboursable (qui comprend des prix fermes et définitifs) le 
prix ferme mentionné ci-dessus sera final et définitif, le 
montant étant ferme pour la durée du Contrat et il est convenu 
expressément qu'aux fins d'une cotation de prix plus détaillée, 
il est fourni ci-dessous un fractionnement du prix ferme 
(selon les catégories des Articles 20.2 à 20.5 ci-après)
mais ces montants fractionnés ne seront valables que dans 
la mesure où le total des montants desdites catégories ne 
dépassera pas le prix ferme payable comme indiqué ci-dessus, 
sous réserve des dispositions des conditions de paiement 
contenues dans le présent Contrat.

20.1.2 Les prix contractuels mentionnés dans l'Article 20,1 ci-dessus 
ne seront modifiés que si 1'ACHETEUR reconnaît que des services 
supplémentaires et/ou équipements supplémentaires hors de la 
portée du présent Contrat et/ou des améliorations des 
spécifications, conformément à l'Article 15, justifient une



j

«

augmentation ou une dininution du Prix du Contrat, ou bien 
de commun accord officiel écrit entre 1’ACHETEUR et 1'ENTRE
PRENEUR concernant le travail, las services, las Équipements, 
les matériels ou les responsabilités déjà mentionnés dane le 
présent Contrat, qui se sont pas inclus dans le portée du 
Contrat, et les prix contractuels sus-mer.tlonnèe peuvent, le 
cea échéant, ftre augmentée ou diminués pour ttre ajustés aux 
prix contractuels modifiés. L'ENTREPRENEUR reconnaît que les 
coGt* provenant de changement!: <ie aatériela et d'équipement 
dus aux modifications et/ou rectifications requises ne saront 
pas considérés coms?, changements et suppléments selon les 
dispositions do l'Article 15.

20.1.3 Le prix mentionné dans l'Article 20.1 ci-desaus aera (pour
plue de facilité) tracttonné aelon lea sommes catégorisées qui 
ont été spécifiées dans chacun des Articles 20.2 1 20.5 ci- 
dessous et 20.1 A 20.5 respectivement, peur pouvoir mieux 
reconnaître quels &<mt les paiements progressifs requie aux 
diveгаге échéance?.

20.2 Pour l'octroi des licences et les études de base concernant les 
installations visses «» l'Ar.icls 7 du Contrat:

Pour le procédé de fabrication d'ammoniac (Montent)
Pour le procédé de fabrication d'urée (Montant)

20.3 Pour la fourniture des études techniques visées aux Articles 3 et 4 
du Contrat:

(Montant)

20.4 Pour assurer les achats et l'inspection et diligenter les services 
visés aux Articles 10 et 14 du Contrat?

>KUu t£il 1 )

20.5 Four assurer la formation et la fourniture ûct moyens de formâtion 
visés 3 l'Annexe XVIfl du Contrai:

(Montant)



y 20.6 Tous les prix visé» aux Articles 20.2 c 20.5 qui pr-leèd-îst sont 
fermes pour la durée du Contrat et tou Le pro ion vit: ion de ce dernier, 
et ils ne seront majorés tr. aucune T.anl're.

l
20.7 L ’ENTREPRENEUR sera payé servant les modalités énoncé ns ¡ex Articles

» 20.8 à 20.10 ci-après et à l'Annexe XXVII peur la fourniture de 
personnel expatrié charge de fournir des services d'assistance de 
gestion et de supervision dans (nom du pays où est implantée

4 l'installation) pour le montage, la taise en service et le démarrage 
de l'installation, pour la conduite des essais de garantie et pour 
les services de surveillance fournis sur le chantier, entre ta 
Réception provisoire et la Réception définitive.

20.8 L'ACHETEUR payera à 1'ENTREPRENEUR tes faux journaliers prévus dans 
le barème contenu à 1'Annexe XXVII pour chaque jour calendrier 
d'absence de son lieu (respectif) de travail dans (pays) du personnel 
spécifié fourni par 1’ENTREPRENEUR.

20.9 Les taux journaliers indiqués à l'Annexe XXVII sont, valables pour 
une semaine normale de travail ce (48) heures comprenant au moins un 
jour de congé. Au cas où le personnel • expatrié près ferait des heure:-? 
supplémentai res (à l’exclusion des ingénieurs et autres catégories de 
personnel dent Jet heures supplémentaire-:; de- travail ne seraient pas 
normalement rémunérées dons leur pa>:. d'origine) ou travaillerait 
pendant les jours do congé- hebdomadalrt *.vu les jours de congé légaux 
dans (nom du pays où est implantée l’installation) il touchera une 
rémunération supplémentaire aux tau:-: fixés dans l'Annexe XXVI1,

20.10 Le coût total estimatif o’cs services de l'ENTREPRENEUR visés aux 
Articles 20.7 à 20.9 inclusivement et à l'Annexe XXVII s'élève à 
(montant) en devises et à (noet.ant) en monnaie locale. En sus des 
rémunérations visées aux Articles 20.8 et 20.9» le personnel de 
l'ENTREPRENEUR bénéficiera de facilités de déplacomr-nt ci d'avantages 
sur le chantier c.onf ornement à l'Annexe XXV ï ï.

20.11 Les sommes dues à 1 * ENTREPRENEUR en vertu de l'Article 20.2 lui 
seront ver.s cce. nui vaut les modalités .suivantes:
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20.11.1 (25% montant) à titre d'acompte;

' 20.11.2 (50% montant) à la réception par 1'ENTREPRENEUR de tous 
les documents visés aux Articles 3.1.2 et 4.5;

20.11.3
1

(25% montant) à l'achèvement des essais de garantie de 
l'installation et à la délivrance d'un certificat de 
Réception provisoire par l'ACHETEUR.

20.12 La s crame due aux termes des Articles 20.3 et 20.4 sera versée (sous 
réserve de l'Article 20.13) comme suit:

20.12.1 15% sous forme d'acompte.

20.12.2 10% dès l'achèvement des réunions requises à l'Article 
6.5 et 6.8, et dès la délivrance des commandes d'achat 
de tous les éléments critiques requis par l'Article 
12.2.2.

20.12.3 15% à la délivrance des spécifications de soumission pour 
tout l'équipement de procédé (à l'exclusion de la partie 
électrique, des tuyauteries, de la robinetterie et des 
instruments de mesure) requis par l'Article 12.2.1.

20.12.4 10% à la délivrance des commandes d'achat de tout 
l'équipement de procédé, conformément à l'Article 12.2.2.

20.12.5 10% à la délivrance des commandes de 95% (de la valeur) 
de tout l'équipement, conformément à l'Article 12.2.2.

20.12.6 5% à la délivrance des certificats d'inspection pour 50% 
(de la valeur) de 1'équipement.

20.12.7 5% à l'expédition FOB de 50% (de la valeur) de l'équipement

20.12.8 5% à la délivrance des certificats d'inspection pour 95% 
(de la valeur) de l'équipement.

20.12.9 5% à l'expédition FOB de 95% (de la valeur) de l'équipement

20.12.10 7% à l'achèvement mécanique de l'installation.

20.12.11 10% à la délivrance du Certificat de Réception provisoire 
de l'installation.

20.12.12 3% à la Réception définitive de l'installation.



Toutes les sommes dues à terme en vertu des Articles 20.12.2 à
20.12 ’) inclusivement seront versées seulement ji les documents 
visés à L'Annexe XV, exigibles à 1-. dote du paiement ou avant cette 
date, ont été fournis par 1'ENTREPRENEUR à 1'ACHETEUR et (le cas 
échéant) si le personnel de supervision expatrié de 1'ENTREPRENEUR 
est à pied d'oeuvre pour procéder au montage et à la mise en service 
de l'installation. Au cas où des documents ou des analyses de 
soumissions seraient fournis en retard, les paiements seront effectués 
après déduction des dommages intérêts libératoires dus à l'ACHETEUR
en vertu des dispositions de l'Article 27.

La(les) somme(s) due(s) au titre de l'Article 20.5 est(sont) payable(s) 
comme suit:

20.14.1 15% au moment de l'accord sur le programme de formation.

20.14.2 65% pro-rata pendant la formation comme spécifié à 
l'Annexe XVIII.

20.14.3 25% à l'achèvement de la formation à l'étranger du 
personnel de l'ACHETEUR, conformément à l’Annexe XVIII.

Les acomptes dus par l'ACHETEUR à 1'ENTREPRENEUR aux termes des 
Articles 20.11.1 et 20.12.1 seront effectués par versement direct 
par l'ACHETEUR à une banque désignée par 1'ENTREPRENEUR dès que 
1'ENTREPRENEUR aura satisfait à ses obligations, comme il est précisé 
dans les Articles 21.1 et 21.2.

Aux fins des autres paiements visés aux Articles 20.11 et 20.12, 
l'ACHETEUR 'tablira en faveur de 1'ENTREPRENEUR, auprès d'une banque 
désignée dans (nom du pays de 1'ENTREPRENEUR ou tout autre lieu 
convenu), des lettres de crédit irrévocables couvrant les paiements 
correspondants suivant le calendrier figurant aux Articles 20.11 et
20.12 en conjonction avec la fourniture des certificats visés à 
l'Article 20.17.

Les paiements couverts par les lettres de crédit visées à l'Article 
20.16 sont subordonnés à la réalisation des conditions suivantes:
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20.17.6 Le paiement prévu à l'Article 20.12.10 se fera contre la 
délivrance par l'ACHETEUR d'un certificat d ’achèvement 
mécanique de l'irstallation conformément à l'Article 15.

20.17.7 Les sommes visées aux Articles 20.11.3 et 20.12.11, 
déduction faite, le cas échéant, des sommes visées à 
l'Article 27, seront versées sur présentation du certificat 
de Réception provisoire dûment signé par l'ACHETEUR.

20.17.8 Le paiement visé à l'Article 20.12.12 se fera sur 
présentation du certificat de Réception définitive par 
l'ACHETEUR, sous réserve cependant de toutes déductions 
dues à l'ACHETEUR pour rectification conforme à l’Article 
30.

20.17.9 L ’ACHETEUR ne surseoiera pas indûment à délivrer les 
certificats visés dans le piésent Article 20.17.

20.17.10 En cas de contestation quant à l'exigibilité des paiements, 
l'ACHETEUR en réglera la partie non contestée, sans 
préjudice de son droit de recouvrer ces sommes.

20.18 Dès l'achèvement mécanique de(des) installation(s), 1’ENTREPRENEUR 
pourra décider de tirer sur la lettre de crédit ouverte conformé 
ment â l’Article 20.16 à concurrence des sommes dues en vertu des 
Articles 20.11,3, 20.12.11 et 20.12.12, soit ( montant ). Dans ce 
cas, 11 ENTREPRENEUR fournira une garantie bancaire conformément à 
l'Article 21.3

20.19 Dans le cas où, pour des raisons non imputables â 1'ENTREPRENEUR,
l'installation n'a pas été montée ou, si elle a été montée, n'a pas 
été mise en route dans les (30) mois suivant la dernière expédition 
F0B de matériel destiné à l'installation ou, si cette dernière date 
est postérieure, dans les 60 mois suivant la date d ’entrée en vigueur 
du Contrat, 1'ENTREPRENEUR pourra exiger le paiement des sommes dues 
en vertu des Articles 20.12.10 (comme si l'installation était achevée 
du point de vue mécanique), 20.11.3, 20.12.11 et 20 12.12, dans les 
60 jours (sous réserve toutefois des dispositions de l'Article 20.20, 
sur présentation:



20.19.1 D*une facture en i :ple exemplaire s.^n'e par un fondé 
de pouvoir de 1 ’ EN"i .-REPRENEUR.

20.19.2 D’une déclaration sous serment faite pnr i’ENTREPRENEUR 
certifiant que, pour des raisons oui ne lui sont pas 
Imputables l’achèvement mécanique de l’installation n’a 
pas été accompli ou, suivant le cas, qu- l’installation 
n’a pas été mise en marche.

20.19.3 De la preuve qu’une garantie bancaire du montant approprié 
(spécifié dans l’Article T0.20 ci-après) a été constituée 
dans les formes spécifiées à l’Annexe XXIII.

20.19.4 De la preuve qu’il a informé 1’ACHETEUR de sa réclamation 
conformément à l’Article 20.20, et présentation ne la 
garantie bancaire correspondant au paiement réclame.

Au cas où 1’ENTREPRENEUR souhaiterait faire valoir son droit à 
obtenir le paiement de la somme visée à l’Article 20.19, il devra en 
Informer sans tarder 1’ACHETEUR par télégramme et par lettre. Au 
cas où l’ACHETEUR s’opposerait à cette demande, 1 'ENTREPRENEUR r.’en 
serait pas moins habilité à tirer sur les sommes dues au titre de 
l’Article 20.19 contre présentation des documents qui y sont visés 
ainsi que d’une garantie bancaire (d’un montant équivalent aux sommes 
vieées dans les Articles pertinents) établie dans les formes spéci
fiées à l’Annexe XXIII. Ladite garantie bancaire sera valable 
pendant 12 mois, mais si 1’ACHETEUR ou 1’ENTREPRENEUR ne viennent à 
soumettre à l’arbitrage l’un ou l’autre des différends qui pourraient 
en résulter, ladite garantie bancaire demeurera valable pendant trois 
mois au moins suivant la sentence arbitrale.

Le versement des sommes dues ou remboursables à 1’ENTREPRENEUR pour 
les services et/ou les dépenses visées aux Articles 20.7 à 20.10 
sera effectué suivant les modalités ci-après:

20.21.1 L ’ACHETEUR fera établir par la banque désignée des
lettres de crédit irrévocables en faveur de 1*ENTRE
PRENEUR pour un montant à négocier entre les parties.
Ces lettres de crédit seront établies un mois avant le 
début des services à fournir par 1’ENTREPRENEUR
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conformément aux Articles 23.7 à 20.9 et les modalités 
de paiement seront arrêtées comme il est Indiqué ci-après.

20.21.2 Le paiement des taux Journaliers et/ou heures supplé
mentaires au personnel expatrié de 1 ’ENTREPRENEUR, visé 
à l'Article 20.fi et à 1'Annexe XXVII, sera imputé sur la 
lettre de crédit correspondante contre présentation à 
1*ACHETEUR:

20.21.2.1 D'une facture mensuelle étayée par le relevé 
individuel des heures de travail de chacun 
des agents expatriés de 1'ENTREPRENEUR 
travaillant aux installations dans ( pays ), 
dûment contresignée par le représentant de
1'ACHETEUR sur ie site.

20.21.2.2 L'ACHETEUR signera sans tarder les relevés 
des heures de travail après les avoir 
vérifiés.

20.22 Le remboursement des dépenses entraînées par des travaux effectués 
conformément aux dispositions de l'Article 15 serf effectué contre 
présentation: de l'autorisation des travaux et de l’ordre de paiement 
correspondant établi par 1'ACHETEUR, accompagnés des factures certi
fiées par 1*ENTREPRENEUR à l'effet que les dépenses qui y sont visées 
se rapportent I des travaux effectués couformément aux dispositions 
de l'Article 15.

20.23 Les indemnités de séjour visées à l'Annexe XXVII, Clause 5 sont 
payables en monnaie locale directement aux agents expatriés de 
1'ENTREPRENEUR occupés sur le chantier; elles sont payées par 
l'ACHETEUR chaque quinzaine, avant l’échéance.

20.24 Le remboursement en monnaie locale <;mx agents expatriés de 1*ENTRE
PRENEUR de leurs dépenses Justifiables, telles qu'elles sont définies 
dans le Contrat et à l'Annexe XXVII, encourues dans (pays) est. 
effectué par l'ACHETEUR directement aux agents expatriés de 1'ENTRE
PRENEUR travaillant sur le chantier dans les 30 jours suivant
réception de la demande dûment accompagnée des reçus pertinents.
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20.25 Tout-. 3 les garant. Lee bancaiiv з à four nir par 1' NTREPRENEÜR confor
mément au Contrat seront encaiosablee par l’ACHETEUR en (Indiquer la 
monnaie). Сев garantiee seront valables pendant la période exigée

i per le Contrat, et ] ' ENTREPP.ENEUR ne п-îgilgera aucun moyen, notamment
en les renouvelant au moment approprié, pour les maintenir en vigueur 
et les valider pour les périodes c^neidérées,

20.26 Si 1*ENTREPRENEUR le souhaite, la lettre de crédit à établir en 
vertu de l’Article 20.16 est confirmée par .1 ' ACHETEUR auprès de la 
banque désignée par l'EîrfREP&ENEUR. Tous les f r a i s  afférente à 
cette cor.firisation sont à la charge de l'ENTREPRENEUR.

20.27 û'ENTREPRENEUR в;engage 1 exécuter les travaux selon un plan bien 
établi et avec diligence afin d’achever les diverses tranchée de 
travaux et lee travaux sans leur ensemble suivant le calendrier visé 
à l’Article 2 p.t précisé à ¿’Annexe XV du présent Contrat. Au cas 
oü l'ENTREPRENEUfi achève ’.’intégralité des t rave us visés à l'Article
3 et fait la dén^nstraticr. des garanties stipulées 2 l'Article 21 dans 
un délai inférieur à trente six (36) sois suivant la date d'entrée en 
vigueur du présent Contrai, i*. sera habilité à recevoir une prime du 
montant spécifié ci-après pour chenue semaine <empiète de temps gagné 
pour 1*achèvement des travaux:

20.27.1 (1) Z dan sommes fixes visées aux Articles 20.3, et 20.4.

20,27<2 (i) ? ¿es sommes remboursables visées aux Articles
15.4 et 20.8 effectivement versées pendant la durée de 
l'accord.

Lea versements visés dans cet Arth:l-_ 20.27 seront effectuée (sous 
réserve de l'Article 4.22) dans les doxits (12) aots suivant la 
Réception provisoire de l'installation, Й condition qu'il ne soit 
constaté pendant cette période aucun défaut dans 1*installation et/ou 
dans les équlor.menttf, pouvant ¿..fluor uur oa(leur) capacité, ses (leurs) 
performances et/ou son(ieur) fonctionnement.



ARTlCuv

CAUTION DT. :;ONS<: FAECl-TWS ST GARANT LUS BANCAIRES

A 11 exécu t. Lor% ¿u Centrât, 1 ' Ьл! :\L;db'.;"uK tcurntra à 1 ACHETEUR une 
ca-.it ion de ne.une- exéout ion garantie par une banque et/ou une 
institution spécialisée approuvées ne (pays w  1'ACHETEUR), dans les 
formes indiquées â l’Annexe XXXI, d u., montant d- (montant) en faveur 
de 1’ACHETEUR. La caurion de bonne exécution sera valable pendant la 
duree exigée par le Contrat, et 1’EKTREPBEXE!x ne négligera aucun 
moyen, погзжзепс en la renouvelant au Crament approprié, pour la tenir 
à jour et la valider pour la période considérée. Cette caution 
expirera lors de la réception définitive des installât ions-

En représentation des avances 'versées par 1* ACHETEUR {comme prévu 
dans le présent Contrat), 1’ENTREPRENEUR constituera en faveur de 
’’ACHETEUR une garantie bancaire suffisante, dans la forrau prévue 
à l’Annexe XXIII, garantie par (пел de la banque) et confirmée dans 
(pays de 1’ACHETEUR) en nantissement lîe.sdî tes avances. La garantie 
bancaire sera d ’un montant équivalent à la sorame totale des avances 
â verser par l’ACHETEUR confcrmési-ent aux Articles ¿0.11.1 et 20,12.1. 
Les avances dues par 1*ACHETEUR seront versées directement au compte 
de 11 ENTREPRENEUR à (noa de la banque). Le rontar.t de ta garantie 
bancaire sera réduit progres.s.iv»..«ent des so-r.mes ve sues en vertu des 
Articles 2G.L1 et 20.12 à mesure de 1’avancement des travaux et cette 
gara:'ic expirera lors de 1 ’arnèvemerst mécanique du Complexe.

A !’achèvement mécanique de t‘installation et pour autant qu’il
décide d’exercer i’option qui lui est reconnue â l’Article 20.18, 
1 * ENTREPRENEUR délivrer.;- une garant le liane., tro d * un montant égal 
(montant), au moins ¿quivalent au .«or.tant des fonds qu’il est 
demandé â 1’ACHETEUR de débloquer de (nom de la banque) en vertu 
l’Article 20.18, ladite garantie bancaire, étant conf innée par une 
banque do (pays U.- l’ACHETEUR) de ns leu formes visées à J. * Annexe 
X X II Z. Cette gara:».' le banc/! i r<- docivi.tr era valable jusqu’à la  d a te

lle réception provisoire dos installât ions ou jusqu’à l’expiration 
dos délai:: supplémentaire:: consentis à oc t effet.

à

d
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ARTICLE 22 

INDEMNISAI j.ON

22.1 Sous la seule réserve de l'Article 22.2 ci-dessous, 1'ENTREPRENEUR 
indemnisera 1*ACHETEUR et quiconque employé directement ou 
indirectement par lui et le mettra à couvert de toute revendication 
ou réclamation en perte, frais, dommages, action, procès, frais (y 
compris frais légaux) et poursuite intentés par qui que ce soit et de 
quelque façon, qui ressortirait, serait liée, occasionnée ou imputable 
aux activités de 1'ENTREPRENEUR au titre ou dans le cadre du Contrat 
ou â un empiètement réel ou présumé, par 1'ENTREPRENEUR, d'un brevet 
ou d'une invention (pour les brevets accordés jusqu'à la Réception 
provisoire de l'installation), et/ou concernant le savoir-faire, ou 
les "Renseignements Confidentiels" mentionnés dans les Articles 7.8 
et 7.13 pendant et après achèvement des travaux, et 1'ENTREPRENEUR 
défendra toutes réclamations (faite par quiconque) concernant tout 
empiètement réel ou présumé de ces droits. Nonobstant ce qui précède, 
1'ENTREPRENEUR poursuivra l'exécution des travaux à l'aide de matériel 
et de méthodes qui ne transgressent pis la loi (dans toute la mesure 
du possible) mais il pourra être tenu à réduire ses demandes de 
paiement s ainsi que l'ACHETEUR >urra le détermine .

22.1.1 Aux fins de l'Article 22.1 ci-dessus, on entend par "activités" 
toute malfaçon, toute omission ou tout retard dans l'exécution 
d'un acte.
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23.1

23.2

23.3

23.4

23.5

ARTICLE 23

COUT ET COMPTAB1 ITE DU PROJET

L 'ENTREPRENEUR tiendra des livres de comptes et des relevés des 
heures de travail dans les formes exigées par 1*ACHETEUR pour les 
achats effectués pour le compte de celui-ci, et il les conservera 
pendant les deux ans suivant la réception définitive de l'installation 
conformément aux règles d'une bonne pratique comptable.
23.1.1. L'ACHETEUR aura à tout moment accès aux registres tenus par 

1'ENTREPRENEUR pour ses achats et pour les commandes 
passées par 1'ENTREPRENEUR pour le compte de 1'ACHETEUR.

L'ENTREPRENEUR soumettra à 1'ACHETEUR des relevés bimestriels des 
achats effectués en vertu du Contrat, comprenant le montant total 
cumulatif à jour, ainsi que le prix total estimatif des achats 
effectués pour chaque installation et partie d'installation. Ces 
relevés devront parvenir à 1'ACHETEUR au plus tard 15 jours après la 
date d'accomplissement de chaque formalité d'achat.

L'ENTREPRENEUR examinera menr-iellement et notifiera sans tarder â 
1*ACHETEUR toutes les variations qu'il prévoit dans les estimations 
faites par lui en vertu de l'Article 2.5 et il discutera les raisons 
de toutes ces variations avec 1'ACHETEUR dans (pays de 1 'ACHETEUR) au 
cas où ce dernier le souhaiterait.

L'ACHETEUR aura le droit (outre les dispositions de l’Article 23.1.1) 
de vérifier tous les relevés des heures de travail tenus par 
1'ENTREPRENEUR si l'un quelconque des prix visés à l'Article 20 ou l'un 
quelconque de leurs éléments, est établi sur la base de rémunération 
au temps.

L’ENTREPRENEUR et 1’ACHETEUR (suivant le cas) tiendront des relevés 
exacts des dépenses visées à l’Article 29.
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23-6 L'ACHETEUR ou les vérificateurs mix comptes désignés par lui ou
par son gouvernement auront droit de vérifie! tous les paiements 
effectués pour le compte de 1*ACHETEUR par L'ENTREPRENEUR en vertu 
du Contrat, et de vérifier en totalité ou en partie les bons de 
conmande établis à l'occasion du Contrat, et/ou de recevoir de 
1'ENTREPRENEUR toutes autres données et informations financières 
relatives aux transactions entre 1'ACHETEUR et x ENTREPRENEUR et 
avec les Fournisseurs, conformément au présent Contrat.
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ARTICLE 24 

ASSURANCES

24.1 Sans restriction de la portée générale de toute autre disposition du 
présent Contrat et, en particulier, de celles qui visent les obligations 
ou la responsabilité de 1'ENTREPRENEUR, il est expressément convenu que 
pendant toute la période commençant le jour où débutent les travaux ou, 
si cette date est antérieure, le jour de l'entrée en vigueur du présent 
Contrat, et se terminant le jour de la réception définitive des travaux 
(et/ou pendant les délais de prolongation qui pourraient être convenus 
d'un commun accord entre 1'ACHETEUR et 1'ENTREPRENEUR, et/ou être requis 
par la loi):

24.1.1 L'ENTREPRENEUR et/ou l'ACHETEUR, suivant le cas, souscriront 
et maintiendront en vigueur les polices d'assurance énumérées 
à l'Article 24.5 pendant la durée nécessaire aux termes du 
présent Contrat.

24.1.2 L'ENTREPRENEUR souscrira à ses frais des polices supplémentaires 
couvrant ses activités normales (dont l'ACHETEUR aura le droit 
d'être informé), la nature, le montant, la couverture et 
l'échéance desditcu polices étant ceux qui sont exigés 
explicitement ou implicitement par le Contrat.

Chacune des polices visées dans le présent Article doit préciser, le 
cas échéant, les clauses et conditions particulières stipulées ou 
envisagées dans les Articles 24.1.1 et 24.1.2.

24.2 Dans les trente (30) jours après avoir souscrit les polices visées 
à l'Article 24.1, 1'ENTREPRENEUR en déposera les originaux auprès 
de l'ACHETEUR, étant entendu toutefois que le fait pour l'ACHETEUR 
d'accepter lesdits originaux ne saurait en aucune manière être 
considère comme signifiant qu'il est satisfait de la nature, du 
montant et/ou de la couverture desdites assurances.

24.3 Sur demande de temps à autre par l'ACHETEUR, 1'ENTREPRENEUR soumettra 
à l'ACHETEUR la preuve suffisante que les assurances visées â 
l'Article 24.1 qui, suivant le cas, relèvent de sa responsabilité, 
demeurent en vigueur.
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24.4 Au cas où 1'ENTREPRENEUR faillirait à souscrire et/ou maintenir en
viguec les assurances visées ans cet Article, ’r qui relèvent de sa 
responsabilité, ainsi que toutes autres assurances auxquelles doit 
souscrire 1'ENTREPRENEUR et qui sont convenues entre l'ACHETEUR et 
1’ENTREPRENEUR, l'ACHETEUR peut décider de:

a) Contracter des assurances jugées suffisantes et nécessaires en 
l'espèce, auquel cas les primes versées ou à verser par l'ACHETEUR 
constitueront immédiatement une créance de 1W.CHETEUR sur
1'ENTREPRENEUR dont le montant, sans préjudice des autres droits 
ou recours invocables par l'ACHETEUR en vertu du présent Contrat 
ou de toute autre manière, pourra être retenu sur les sommes 
dues par ailleurs par l'ACHETEUR à 1'ENTREPRENEUR;

b) Tenir 1'ENTREPRENEUR pour responsable de la même manière et au 
même titre que si celui-ci était l'assureur ayant garanti les 
polices visées à l'Article 24.1.

¿4.5 Les polices d'assurance visées à l'Article 24.1 qui doivent être 
souscrites par l'une ou l'autre des parties sont les suivantes:

24.5.1 "Assurance tous risques cbantier" (y compris la responsabilité 
civile à l'égard des t ers) au nom de 1'. 1HETEUR et de 
1'ENTREPRENEUR, pour assurer le projet en construction, y 
compris ses installations, équipements et matériaux sur le 
chantier dès le commencement des travaux et jusqu'à la 
réception définitive par l'ACHETEUR. Les avenants à cette 
police couvriront les "vices de conception” nécessitant le 
remplacement et la réparation de machines endommagées pour 
vices de conception, de matériaux ou d'exécution jusqu'à 
l'exécution des essais de garantie. Peuvent aussi être 
souscrites des assurances particulières pour les dommages 
corporels ou la responsabilité civile (à l'exclusion de celle 
qui concerne Les tiers), ainsi que des avenants couvrant 
ascenseurs et monte-charges, remblayage, tirs de mines et
terrassements.
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24.5.2 "Assurance perte de bénéfices" couvrant au bénéfice de 
1’ACHETEUR les dommage indirects pouvant résulter des 
dégâts subis par l'installation durant les essais et les 
opérations d'entretie.n et étendant la couverture déjà 
assurée par l'assurance tous risques chantier.

24.5.3 "Assurance pannes de machines" couvrant les pannes de 
machines durant les essais, la mise en route ou les essais 
de fonctionnement de l'installation, y compris les 
chaudières, turbines, etc., et les risques d'explosion y 
afférents.

24.5.4 "Assurance responsabilité professionnelle" couvrant les 
erreurs et omissions, les négligences, les vices d'exécution, 
les erreurs de conception, etc., découlant des travaux de
1’ENTREPRENEUR.

24.5.5 "Assurance maritime" ou "Assurance cargaison" couvrant le 
transport des biens entre les ateliers du fabricant et le 
chantier. (La couverture peut s'étendre aux risques de 
guerre, suivant accord entre 1'ACHETEUR et l'ENTREPRENEUR).

24.5.6 Assurance responsabilité civile couvrant l’utilisation 
d'automobiles, camions aéronefs, chaland , péniches, 
remorqueurs, etc.

24.5.7 Les assurances accidents du travail imposées par la 
législation en vigueur.

x24.6 Dans la mesure où ces risques ne sont pas couverts et où il est
possible de souscrire une telle police, 1'ACHETEUR et L'ENTREPRENEUR 
contracteront, d'un commun accord, une assurance spéciale (dont 
1'ACHETEUR sera réputé être le bénéficiaire) couvrant les risques de 
dommages indirects causés par les vices de conception, de matériaux 
ou d'exécution (y compris les défauts de construction ou de montage) 
imputables à l’ENTREPRENEUR ou à ses sous-traitants, fournisseurs ou 
fabricants. £1 est expressément convenu toutefois que le simple fait 
de payer la prime relative à cette police n'engage pas la 
responsabilité de .1 'ACHETEUR ou de 1.'ENTREPRENEUR.

Le texte de cet Article esi inspiré du libellé retenu pur le P r e m ie r Groupe 
de travail sur les contrats et les assurances pour les usines d'engrais, réuni 
par 1'ONUDÎ à Vienne' du J4 nu 17 février 1980. Voir le rapport de la Réunion, 
paragraphe 50.ID/WG.269/2 Rev.1.
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24.7 II incombera à 1*ENTREPRENEUR de souscrire les polices d’assurance 
ci-après :

24.7.1 Assurance responsabilité professionnelle ..«rticle 24.5.4)

24.7.2 Assurance accidents pour le personneL de 
l'ENTREPRENEUR sur le chantier.

24.7.3 Assurance transports pour les véhicules (par exemple 
automobiles) dont 1 * ENTREPRENEUR est propriétaire..

24.7.4 Toutes autres assurances auxquelles devra souscrire 1'ENTRE
PRENEUR (et Qui seront convenues par !'ACHETEUR et 1'ENTREPRENEUR).

24.7.5 Toutes les police:, souscrites par 1'ENTREPRENEUR, hormis 
l’assurance responsabilité professionnelle, seront établies 
conjointement au nom de .ENTREPRENEUR et au nom de l’ACHETEUR; 
(dans certains cas particuliers, par exemple celui d'un avenant 
"Vice de conception" joint à la police d'assurance tous risques 
chantier, il est possible que les compagnies d'assurance 
insistent pour que la police soit établie conjointement au nom 
de 1’ENTREPRENEUR et au nom de 1'ACHETEUR); dans lous les 
autres cas, toutes les polices seront au nom de 1'ACHETEUR.

Sauf dispositions contraires, .¡us polices qui ne sent pas visées à 
l’Article 24.5 seront souscrites par ].'ACHETEUR.

24.8
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ARTICLE 25

GARANTIE DES MATERIAUX El DE 
LA BONNE EXECUTION DES TRAVAUX

25.1 L'ENTREPRENEUR veillera à s'assurer, par les commandes d'achat 
délivrées aux Vendeurs et par inspection, de la qualité de tous les 
matériaux et de la bonne exécution des installations et des équipe
ments pour les usines et, à moins qu'il n’en soit expressément 
spécifié autrement, la totalité des installations, des équipements, 
des matériaux, des appareils, articles, instruments et toutes autres 
marchandises que 1'ENTREPRENEUR doit fournir au titre du présent 
Contrat devront être à l'état neuf, du type qui convient le mieux aux 
fins visées et conformes aux spécifications, normes et règles du 
Contrat dont le détail est donné aux Annexes IT, IV, XXVI et XXVIT, 
et (chaque fols qu'il le faudra) aux normes et règlements propres au 
pays de 1'ACHETEUR.

25.2 L'ENTREPRENEUR prendra toutes les mesures d'inspection adéquates pour 
veiller à ce que la qualité des matériaux et du travail requis dans 
toutes les opérations de fabrication des équipements, des machines et 
d'autres articles, sous-traitées aux Fournisseurs, soit totalement 
conforme aux spécifications établies par l’ENTREPRENEUR. Les 
certificats délivrés par les Fournisseurs en ce qui concerne les 
matériaux doivent satisfaire aux exigences minimums (physiques et 
chimiques) spécifiées par l'ENTREPRENEUR, et le Fournisseur ou ses 
agents (approuvés par 1'ENTREPRENEUR) sont tenus de procéder à des 
essais de matériaux par échantillonage sous la surveillance de
1'ENTREPRENEUR et à sa satisfaction.

25.3 L'ENTREPRENEUR ou ses représentants auront à tout moment le droit 
d'inspecter et de vérifier sur-le-champ tous travaux entrepris à pied 
d'oeuvre et de procéder à tous essais d'échantillons qu'ils jugeront 
nécessaires pour s'assurer qu'ils répondent aux exigences de la 
conception.



Les normes et codes em»loves pour les installations seront ceux qui 
figurent dans l'Annexe II. L'ENTREPRENEUR utilisera ces normes (à 
moins qu'il existe des normes nationales obligatoires) et/ou des 
normes supérieures connues de 1'ENTREPRENEUR (comme requises par Les 
dispositions de l'Article 4.7) pour la conception et la fourniture de 
tous les installations et équipements. Dans les cas où les normes et 
codes ne sont pas explicitement spécifiés dans le Contrat, on peut 
utiliser des normes ou codes internationaux reconnus ou ceux qui ont 
déjà été utilisés par l* ENTREPRENEUR dans une usine d'anmoniac/urée 
en servi e, à condition d'er. aviser l’ACHETEUR au préalable.

En cas de litige sur toute question ayant trait à l'acceptabilité ou 
à la qualité des normes ou des codes, c'est à l'ENTREPRENEUR qu'i.l 
incombera de prouver à l'ACHETEUR que les normes ou codes qu'il 
recommande (ou adopte) conformément au Contrat sont supérieures ou 
préférables.
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ARTICLE ¿6

GARANTIES ET ESSAIS De. BON FONCTIONNEMENT

26.1 Le présent Article s'applique aux garanties de bon fonctionnement de 
l'installation et aux obligations des parties 2 cet égard.

26.2 Les installa tiens devront, satisfaire aux exigences de fonctionnement 
normal, de capacité, de qualité des produits, de consommation de 
matières premières et de distribution;* corcaines, qui 'ont toutes 
garanties par i*ENTREPRENEUR dans le présent Contrat et qui seront 
démontrées au-delà de tout route par les essais visés dans le présent 
Article, à condition toutefois que les équipements aient été achetés 
conformément aux recommandationa de 1 'ENTREPRENEUR, que l’(las) 
installation(s) aient été montées nt soient exploitées sous la 
surveillance, et sur les conseils et instructions ae 3'ENTREPRENEUR
et que les essais salent exécutée conformément aux conditions énincées 
dans le présent Article. L'ACHETEUR obéira aux dispositions des 
Articles 5.1? et 5.18. Aux fine des estais de garantie, les installa
tions de stockage et d'ensachage de i'urée sont exclues de la définition 
de 1'installation.

26.2.1 La capacité de production des installations sera de (1 000) 
tonnes d'ammoniac par jour et de (.1 725) tonnes d'urée par 
jour.

26.2.2 Ls qualité de l'ammoniac produit par I'usine d'ammoniac et 
la qualité de l'urée produite par i.'usine d'urée seront 
conformes 2 l'Annexe XVI.

26.2.3 La qualité et la quantité de l'oxyde de carbone seront 
satisfaisantes et appropriées A in capacité garantie de 
l'installation d'urée et i .a qualité de l'urée produite.

26.2.4 Lan installâtions devront pouvoir fonctionner de manière 
soutenue, régulière et continus.

26.2.5 Les distributions communes et la» installations hors-site 
seront appropriées au fonctionnement soutenu et continu de 
i* installation.
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26 * li. 6 La corsoæ&rv :• on ¿ 0 d.U>tvi.n.ci«>!': : *t »j-e- ■.;
premières des usines a æsaçntsc .-c d ’ïir̂ e con ferree
?ux garantie» indiqué?'? c a p r e s .

26.2.7 Les effluents de î* instai?atior. se¡ront conforme? à ! 'ftnncxft 
SV II.

Aux fins du présent Article 26, les garanties visées à J'Article 2 
serent classées en gavant Lee absolues et er. garant ies passibles de 
pénalité, comme suit:

•)

26 1 Les garanties absolues seront réputées couvrir:
26.3.1.1 La capacité de l'usine d'«.«rosoni?-c ;
26.3.1.2 La capacité de 1'usine d ’urée:
25.3.1.3 Le qualité de 1’ammoniac et .la l'urée;
26.3.1.4 La qualité des effluents ft ¿î?k émissions ;
26.3.1-5 La capaciti de ss di.-itr.lbut tene conssunes et des 

instail-itiona ncrs-site, et la quanti té et 1& 
qualité da l'oxyde de carbone dc-ivect sui t ira p.ur 
satisfaire ics hosoins dea usi ne a d ' antaon ine a  
d'uree Fernetioneant un t:?a-e texgs.

26.3.2 Les garanties passible* de pénal liés saror.t réputée? couvrir 
la cf>rsc.Mmt±ori âa ;satières prer.riêres c; 'e riisfrrnutiens 
..oaaEuo.es des usine.'.; à’ arn.x.oniac er d'urée.

26.3.3 Le Fonctionnement: soutenu et régulier I. * mataiïar.ioiï sera 
démontré au cours J'une période continue d'au rcoins 30 jours 
suivant la procédure exposé? ci-après. Nonobstant l'achêveriant 
de c a s essais, 1’ SNT&EPREXEUd devra A t t e s t e r que 5. * (les j 
installation (s) a (ont) été conçue (.5) er achetée (s) pour 
fonctionner un continu de façon régulière pendant 330 jours 
par an.

Les garanties absolue:* : ‘ entendent rl«« garant i *\*j qui doivent être 
respectées pour astis fai r*' aux critères v i &<*:•» pl.«is par tic u l iè r emeut 
clans le présent Article et à rouler 3e> exigeo cm a du Centrât.
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26.5 Les "garanties passibles de pénalités" s'entendent des garanties qui, 
à défaut d'être respectées, peuvent entraîner le paiement de dommages- 
intérêts libératoires comme prévu 3 l'Article 27, étant entendu toute
fois que si la consommation de matières premières est supérieure à 
(32) ou si le coût total garanti de ta consommation (voir Article 
27.2.4) est supérieur à (52), 1'ACHETEUR aura le droit de demander à 
1'ENTREPRENEUR de modifier l'installation conformément à l'Article 29 
et de démontrer au moyen d'essais de garantie supplémentaires que la 
consomation de matières premières et de distributions communes est 
comprise dans les limites susvisées.

26.6 Les garanties absolues concernant chacune des installations sont les 
suivantes :

26.6.1 Usine d'ammoniac

26.6.1.1 La garantie absolue pour la production de l'usine 
d'ammoniac sera de (1 000) tonnes d'ammoniac de la 
qualité spécifiée (corrigée pour tenir compte de la 
concentration) par jour de fonctionnement, 
correspondant à 100% de la capacité de l'usine 
d'ammoniac qui produira (10 000) tonnes d'ammoniac 
de la qualité spécifiée en (10) jours consécutifs.
(Au cas où 1'ENTREPRENEUR invoquerait les dispositions 
de l'Article 26.6.3 et y satisferait, la garantie 
absolue correspondrait à 95% des chiffres visés plus 
haut).

26.6.1.2 La qualité de l'ammoniac précisée à l'Annexe XVI 
sera analysée conformément aux méthodes reconnues à 
l'échelon international qui y sont visées.

26.6.1.3 La qualité et la quantité de l'oxyde de carbone 
doivent être satisfaisantes et appropriées à la 
capacité garantie de l'usine d'urée et à la 
fabrication d'une urée de la qualité désirée.

26.6.2 Usine d'urée

26.6.2.1 La garantie absolue pour la production de l'usine 
d'urée fiera de (1 725) tonnes d'urée de la qualité 
spécifiée (corrigée pour tenir compte de la 
concentration) par Jour de fonctionnement,
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correspondait i- iüOÎ de la capacité as 1*usine 
d'urée qui produira (17 750) torœss d'urée de la 
qualité epccifiée en (10; *cur* consécutifs. (Au 
ce s où I ' EKTiLEPRZNEUR invoquerait lea dispositions 
de l'Article .76,6-3 et v satisferait, la garantie 
absolue correspondrait \ 95Z des chiffres visée 
plus haut).

26.6.2.2 La qualité de l'urée aéra conforme aux critères 
fixés dans l'Annexe XVI.

26.6.3 Nonobstant les dispositions das Articles 26.6.1.1 et 26.6.2.1 
les garanties absolues pour les usines d!aaaoaiac et d'urée 
seront considérées co¡a*; ayant été respectése si lesdices 
installations produisent 95% de la capacité d'aasscniac et 
a'urée respect iveœer.t, é condition que 1 * ENTREPRENEUR consente 
S verser les dof.-sasgea-intérêts libératoires visés à l’Article 
27.1.3. les garsntias absolves seront considérées coasse ayent 
été respectées s-• ilê ien r: si l'SNfREPKÎNEUR a versé les dotanages- 
intérêts exigibles au titre i> l'Article ¿1 ut d'autres 
dispoftitiens du prisent Central.

26.6.4 Les dispesititse de 3'Artlclp 2b,i s'appliquent mutâtia autsndic 
en lisu et place du versement des doaEiagee-intértte libératoires 
visés â l’Article 26.6.3, et 1 *ENTREPRENEU3 modifiera Iss 
Installation» en conséquence.

26.7 Iæ s  garanties paesibles de pénalités concernant chacune des
installations sont les suivantes:

26.7.1 Usine d'ammoniac;

26.7.1.1 Les garanties passibles de pénalités pour i'usine 
d'ammoniac sont les suivantes.
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«

üritôs
Unités par tonne 

d'ammoniac

a) Consommation
- Gaz naturel (l)x
- Vapeur HP
- Electricité (2)x
- Eau de 

refroidissement 
(32°C)

- Eau pour la 
chaudière 
(liO°C) 120 kg/cmZ

Mi’lions kcal
Tonnes
kWh

3ta

Tonnes

b) Production
- Vapeur MP
- Vapeur LP
- Gaz d'épuration
- Eau pour la 

chaudière- 
préchauffage

- Condensais

Tonnes
Tonnes
Millions kcal 

Millions kcal 

Tonnes

26.7.2 Usine d'urée

26.7.2.1 Les garanties passibles de pénalités pour l'usine 
d'urée sont les suivantes:

Unités
Unités par tonne 

d'ammoniac
Consommation
- Ammoniac (à 100%) Tonnes
- Vapeur HP Tonnes
- Electricité < 2) kWh
- Eau de

refroidissement
32°C

3m

Production
- Vapeur BP Tonnes
- Condensais Tonnes

V (1) - La consommation de gaz naturel s'entend d l a  consommation
du procédé et du reformage primaire.

(2) - La consommation d'électricité s'entend de la consommation
du procédé, non compris l'éclairage, l'instrumentation, la
r ! Imat I s;it ir>n . te .
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26.8 Procédures à suivre pour les essais de bon fcncti oralement 

» 26.8.1 Usine d'ammoniac

Les garanties es bon fonctionneront de l'usine rf'amtsoniac 
seront démontrées au moyen des essais de fonctionnement 
ci-après :

26.8.1.1 Des essais en continu d'uac durée ninir.ua de (20) 
jours, dans des conditions normales d'exploitation, 
afin de démontrer le capacité de l'usine d 'ammoniac 
de fonctionner de façon continue et régulière à 90% 
en moyenne de sa capacité, ainsi que la capacité de 
produire de l'ammoniac et de l'oxyde de carbone de 
la qualité spécifiée, suivis immédiatement pir:

26.8.1.2 Des essais en continu d'une urée de dix (10) jours, 
dans des conditions normales d'exploitation, au cours 
desquels on fera la démonstration de la capacité de 
l'usine à fonctionner à 100% de sa capacité tout en 
produisant de l'eamoniac de la qualité spécifiée, 
ain.si que la consommation de matières premières et
de distributions communes. Las esaais de capacité 
et de qualité se poursuivront pendant le6 dix (10) 
jours. La capacité nominale de l'usina d'ammoniac 
sera de (10 000) tonnes de produit 3 99,8% et sera 
corrigée pour tenir compte de ^out relèvement de la 
concentration. Pour la consommation des matières 
premières et des distributions communes, la durée 
des essais sers de sept (7) jour,'..

26.8.2 Usine d'urée

Les garanties de bon fonctionnement de l'installation d'urce 
seront démontrées au moyen des essais de fonctionnement 
ci-après :

26.8.2.1 Des essais en continue d'une duree .v:iniraum de (20) 
jours, dans des conditions normales d'exploitation, 
afin de démontrer io capacité de l'usine d'urée de 
fonctionner de façon continue et régulière à 90% en



У
moyenne vie e»* canecí té, ainsi -тле la capacité de 
produire de l'urée de le quaiLté spécifiée, suivis 
immédiatement par:

26.8.2.2 Des essais en continu d’une durée de dix (10) Jours, 
dans de? conditions ncrnsles d ’exploitation, au cours 
desquels on fers la démonstration de la capacité de
J’usine à fonctionner 2 100% de sa capacité tout en 
produisant ie l'urée de quai! le ô|/cd fiée, ainsi 
que de la consommation de matières première*; et 1e 
distributions coffiEunes. les essais de capacité <*t 
du qualité ее poursuivront pendant lea dix (10) Jours; 
l'essai de consommation occupera sept (7) des dix (10) 
Jours prévus, ta capacité nominale de l'uaine d'uréa 
csra de (17 250) tonnes de produit â 46,3% de K, st 
sera corrigée pour tenir compte de tout relèvement 
de le concentrât ion.

26.8.3 Les dix (10) jours d'essais de garantie de fonctionnement des 
installations suivront iisrédia leñen ~ l'achèvement des essaie 
de vingt (20) jours correspondant*..

26.8.4 Pendent la période de dix (10) Jours visée aux Articles
26.8.1.2 et 26.8.2.2 (sauf accord coj.'raire), les usines 
d’ammoniac et d’urée tourneront й pleine capacité pendant 
(trois (3)) Jours pour démontrer que tous les services sont 
suffisants pour l'exploitation simultanée des installations 
et des distributions communes.

26.9 Les procédures Ü suivre pour l'exécution des essaie de garantie
spécifiés dans le présent Article seront convenues d'un commun accord 
entre les parties trois (3) mois avant le début des essais en question*. 
Les tolérances des instrumente employée seront celles qui sont garanties 
par les fournisseurs desdits inetruínente. L'ACHETEUR aura le droit 
d'exiger pour la mesure de la capacité et des consommations de 
l'installation des Instruments à faible marge de tolérance.

Au besoin, ces procédures peuvent être convenues entre les parties avant 
la date d'entrée en vigueur du Contrat.

V
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vit/i'U d-2 i'usir:

sous res*:rve eue 
à l ’Article 5.Î7. Soee réserve de/ aie•_.»<>»itiosï» de l’Article 
26.10,2. ce délai de (quatre-vingt — J(IC'.; ;■ jours sera 
prolongé si, sans qu’il 3» ait tasf.e de i ’Elirv.EPSRMHJR, i.T(l.es) 
installation (s) ne peut (peuvent) fouet Jenner r>or3*cler.ep.t, et, 
au cas où cet essai échouerait, i fEîiTSEPKENcOS sera autorisé 
à en effectuer au sax î s u e  deux autres dans les douze (1 2 ) ¡sois 
qui suivront la mise en route, auxquels sera additionné le teerps 
pendant lequel les essais ne procrcnt. être effectues pour des 
raisons échappant au contrôle de 1 *Ei!T3£PF£K£&2, ou pour le 
remplacement de l'équipement cnntorsênent à l ’Article 59,1.1.

26.10.2 Si, pour les raisons i«çutahl.es à une (des) faute (s) os;
une (cleo) erreur (s) ¿ses- le; pr. jee/tés «t/ou dan h les études 
rechr.lcue» dé ta il ¿¿es v

a ’ ; I e s } e s s a 1. ( ' »J a :

26.10.1 1

r■ aut £iv.Jrv J I;i‘ : fou roi-; (»U
*F; yi;/OU tiû ; faute(s) et/ou

péc i.fication:; et le;; ir.szr.uctioo
L i ¿' T i '• «; t f:;, er; mesure d'cfiectuer
C‘ C’ !j/•Ï k >1 ; I/O J :■■, ; u X.Li >-os ici.Oî t «

î. c-y. nonséqi’.c:

1 v c r;;i î'e (vue) i 'W 1. .<’ (les>
l e* 4 -y 'iani. 2.; période VU 1 lui
r i#(ir.'U; ¿ssalfi vt le personnel
«on C r .'!.VMi < A... t ¿nsi ruetiun ; dc

14ZNTREP$EN£i:ft. J,’ACHETEUR aura U- droit de laite fonctionner
1 ‘ (les) insta>.latiott(«) pour sitfar.C que cela r>c geru- pas le 
travail, de 1
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2 b .  Il Au car- où. pour dos i .¡son;- -nu lui son!. Imputai' les, l * ENTREPRENEUR 
n’nchèvt r.: il pas ses essais do non forint i arioopuu.f de 1 r (dos) 
ins ta i 1 at. ion (s ) dans le-- o mois suivant La iris-' on route vio cet î o ioi-s ) 
installai ion(s), J’ACiHiEliR aura le dr-- . d ' n rrêt >• r tous les paiements 
effectués sur place au personne l o-patrin- et , sur demande do l'ACHETEUR, 
1 * 1 NTREPRENEUR pourra être recula do proroger la validirê do la 
garantie bancaire correspondant v-, entendu toiitoio.is ûno La
période pendant î aquei1e I ' (’es) insta1lat tnnis; no peut (pourront) 
être exploitée (s) normalement par 1 * ENTREPRENEUR (pour dos raisons qui 
ne sont pas imputables! ou la période consacrée lu remplacement de L'un 
ou l’autre équipement (dans le cas où ce remplacement est exigé dans le 
Contrat) ne sera pas prise en compte pour le calcul de ladite période 
de six (6) mots.

26.J2 Si les essais de capacité de dix tI0) jours sont interrompus pour des 
raisons indépendantes de la volonté de 1’ENTREPRENEUR, l’(les) 
installation(s) sera(seront) remise(s) en marche dès que possible et 
l’(les) essai (s) ruprend.ra(reprendront) inunédi atoment après que l'(les) 
installation(s) aura(auront) retrouvé son(leur) rythme normal 
d’exploitation. La durée de l’(des) essai (s) sera prolongée de la 
durée de ces interruptions et l?(Ies) essai (s) sera(se.ront) cousidéré(s) 
comme ayant été accompli(s) sans interruption pour autant toutefois 
que l’installation ait fonctionné ef fect i venter f pendant une période 
de cinq (5) jours sans ir.terrupt ion.

26.13 Après J’achèvement de chaque essai de boa fonctionnement (que
l’ENTREPRENEUR osi convaincu avoir > té probant), 3 1 ENTREPRENEUR 
établira un rapport d’essais qu'il signera et soumettra .à l’approbation 
de 1’ACHETEUR:

26.13.1 RI ce rapport est satisfaisant, 1 ’ACHkTEUR délivrera dans les 
dix (10) jours suivant su réception un certificat de réception, 
ou il informera, dans l e s  mêmes délai:-.. Je.  représentant à pied 
d'oeuvre do 1’ENTREPRENEUR des raisons pour lesquelles il 
refuse la réception de l'installation.

26.13.2 Dans le cas où 1'ACHETEUR ne délivrerait pas le certificat de 
réception ou ne donnerait pas a 1'ENTREPRENEUR la notification 
visée à l'Article 26.1).L, la réception de l'installation 
soumise â des essais de hou fouetv-mu-ment sera réputée avoir 
eu lieu à la dale où ces essais auront été achevés avec succès.
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26.1̂ * Dans le cas de garanties nor. remplies sans qu'il y r. i t faute de
1’E NTREPREN EUR:

26.14*1 Toutes les obligations qui enccmbent a i'ENTREPRENEUR en ce
qui concerne le.-: garant te? mencienné. : -bnv.le présent Contrat 
seront réputées avoir été satisfaites et les installations 
seront cona’déréi a cornue rêc* pilonnées 'i, pour des raisons 
manifestement indépendantes ce la volonté de 1 ’ ENTREPRENEUR.. 
le premier essai de garantit ne peut être exécuté dans les 
(trente (30)) mois suivant le dernier envoi de matériel eu, 
si cette dernière late est antérieure, dans les (soixante (60)) 
mois suivant la date d'entrée en vigueur du Contrat. Dans ce 
cas, la garantie bancaire expirera automatiquement et le 
versement de la dernière tranche des paiements exigibles, le 
cas échéant, sera effectué à 1'ENTREPRENEUR comme prévu à 
l’Article 20.

26.14.2 Si, sans qu'il y ait faute de 1'ACHETEUR, les essais de garantie 
n'ont pu être effectués dans le délai spécifié dans l'Article
26.14.1 qui précède, 1'EN!REPRENEUR enverra, à la demande de 
1'ACHETEUR, gu personnel sur le chantier pour mettre l’installa
tion en marche et la soumettre à des essais. L'ACHETEUR 
prendra à sa charge 'es dépenses et frai3 de déplacement 
supplémenta 1res, à des conditions dont il conviendra avec 
1’ENTREPRENEUR.

26.15 La réception dns installations conformément aux Article? 26.13 et
26.14 et la délivrance des certificats correspondants seront considérées 
comme provisoires en attendant la délivrance du certificat de réception 
définitive. La délivrance de ces certificats de réception provisoire 
habilitera toutefois 1'ENTREPRENEUR à r e c e v o i r  toutes les sommes qui 
lui sont dues à 1 'achèvement de*-, essais de garantie et à la réception 
des installations, confer moment H l'Ar:iclt 20.
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Au cü?. où il ne stouîttarait pa.-» des diversoa ol-lîv.ctiona qui lui
i.ncoabeiit aux terrau.' dvif Arr itl-vs lu  et 19 ou qui sont détuiliées
ailleurs dans ia C•,'rv : а;., Г  :'i’.t.?:tEKEUU ье.га teiu: d'acquitter des
d опака $*&«•- i n confits c "?cf о r гэёт.-so1 ^¡ÎA mod-'I i Ltisi. ci-apces :

27.1-1 Pi>ur ceuae - ?£ 7*i» ̂  V; - rouf ?:П  est provoqué par un acte ou
. : ■ ■' i Г t» i г_»т̂ -rii} } ' • -J* ’■f:üP - -dans la fourniture des documents
tueur» 5 C.jCC. > tipvjiéa à 1’Annexe XV, les pénalités convenues
seront ¡.es su Ivan T *> *

Par -I-Tir»; et CC ter.! d.ans la souraiasioo d ’un document
e :>o«7.e d? ■ “ nnruï'.t) sous r? se. rue d'un montant

■sax-'nur. -;<? h:;k termes du presenv Article.

21.1.2 Pour .«u*e de retard dans le souoicstoo de 3 'évaluation des 
c-lires .o‘.-foi3:£r?,.t 2 l’Article 10, le montant convenu- des 
doaBnages-ir.té.'rêtr- sera de (rirnfarst) per semaine de retard dans 
La soumission dn? decuir-en;a .-«<¿«1.; a concurrence de (montant) 
aux termes ou présent Av tic le.

27.1.3 Pour r;on~r•?&?<♦::£ de» fiSitntie* c-oc-otues pour 100S de capacité, 
mai. ;■> .h viii’r i  que 'oient respectées ’e* garanties absolues 
peur 9‘ex; if: c.-’-p --: i , Mue p*n«] i té -.le 1% de coût total du
pr- ’ec (.’ i-c (Buntant), tel ou’ il est indiqué t  l’Article
2.5. par trancha d- lï de déficit do production d ’urée.

27.2 Au car» oi; ..a pr.?uvo di-r garant les ¡hcolaej serait faite au-delà de 
tout doute mais c-D les garanti«¿* risejbles de pénalité ne seraient 
pou respecté'**, 1* ÙSTSEt’KWiH'üK pourra néc.i-Hr soit de demander à 
l’ACHETEUR ¿’exécute* des -Jiodi f ica tiens, extensions et changement» 
dan* l’Installâtion, auquel cr-o les dlepoeltions de» Articles 27.2.5 
fit 29 seront applicables, soit de verset Д titre Ao. dommagee-lntérêt» 
Libératoire® v>;i reglement de route créance pour non-respect du coût 
garanti de oonaormuition (bous réserve toutefois des dispositions de 
l’Article 26.5) le» потзьеа '»-aprêe.



27.2.1 four I'us ino d * artimoni.to : pour chaque tranche complète Jo
u,57' dépassant Jo coût journalier garanti de fabrication
st ipulé dans l’Article 27.2.4, une sonane de __ _ ______
jusqu'à concurrence de _ -

27.2.2 Pour l'usine d'urée: pour chaque tranche compì ore de 0,5%
dépassant io cour journalier garanti de fabrication stipuJc- 
dans l'Article 7.2,4, une somme de _ ___ _ _ jusqu'à
concurrence de ______ ___- ^

27.2.3 Une fois les versements susvisés effectués, les obligations 
de 1'ENTREPRENEUR relatives à l'exécution desdites garanties 
seront considérées comme remplies et l'(tes) installation(s) 
sera(seront) considérée(s) comme réceptionnée(s) sous réserve 
toutefois des dispositions do l'Article 26.5.

27.2.4 Le coût journalier garanti de fabrication sera établi en 
déduisant du coût journalier garanti des matières premières 
et des distributions communes consommées la valeur des 
distributions communes produites, suivant le barème ci-après, 
et en multipliant le chiffre obtenu par la capacité journalière 
garantie de chaque installation, de sorte â obtenir le coût
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net journalier garanti des 
dis tribut ions communes.

matieres premii•res et des

Gaz naturel (valour) par mi 1 Lion kcal
Vapeur HP (va!our) par tonne
Vapeur MP (valour) par tonne
Vapeur HP ( valour) par tonne
P.au de refroidissement (valour) par 3m
Eau pour chaudière
Gaz d'épuration du l'usine

(valour) pat- 3m

d ' amrnon 1 ac (valour) par million kcal
Condensais (valour) r ¡r tonne
Ammoniac (valeur) par tonne
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les C io d î.f ica ï. ion.-, «• tensions o-r/c-i changements visés à 
l'Article 2/.7 et d ’'*f iectuer He nouveaux essais de garantie 
sera limitée à douze (12) mois à compter de- la date de mise 
en marche Je î’(nés) instailation(s), additionnés du temps 
nécessaire pour la "épiratlon et/ou le remplacement de 
l’équipement* comme 11 est prévu à l’Article 2°.1.1.

Au cas où 1'ENTREPRENEUR ne pourrait ou ne voudrait respecter les 
garanties absolues dans les douze (12) mois suivant la mise en marche, 
additionnés du temps nécessaire pour la réparation et/ou le remplace
ment de l’équipement, comme il est prévu a l'Article 29.1.1,
1'ACHETEUR aura le droit, sous réserve de l'Article 29.1, de mettre 
en recouvrement la totalité des sommes nécessaires pour rectifier 
l'installation et d'engager les parties qu'il juge bon, à sa seule 
discrétion, pour faire en sorte que lés garanties absolues soient 
respectées. En cas de désaccord, le montant de ces sommes sera 
évalué par une autorité internationale compétente mutuellement 
acceptable par 1'ENTREPRENEUR et 1'ACHETEUR, ou, à défaut d'accord, 
désignée par arbitrage. Cette évaluation sera sans appel et liera 
1'ENTREPRENEUR et 1'ACHETEUR.

Si 1'ENTREPRENEUR ne parvient pas à s'acquitter de ses obligations 
contractuelles dans les délais garantis dans le Contrat et dans le 
temps supplémentaire autorl-sé (régi par l’Article 29), iJ sera non 
seulement redevable des docnnages-incérêts libératoires (le cas échéant) 
mais aussi responsable d'une rupture fondamentale de Contrat.

Sans préjudice de toute autre méthode a laquelle il pourrait recourir, 
l'ACHETEUR peut déduire le mentant de ces dommages-intérêts de toute 
somme due ou pouvant être due ,1 l'ENTREPRENEUR. Le versement ou la 
déduction de ces dommages-intérêts ne libèrent pas 1'ENTREPRENEUR de 
ses obligations générales d'achever les travaux ni d'aucune autre 
obligation ou responsabilité à lui imposées par le Contrat.



GARANT i F.S MEGAN IQUES

ARTICLE 2 S
j

28.1 L'ENTREPRENEUR assume la responsabilité de 1.? qualité, de la durée 
et des effets des garantii :: mécaniques i-t .antres fournies pour les 
équipements et/ou machines et/ou piece* ce recharge et/ou autres 
articles fournis par lui, le cas échéant.

28.2 Dans ses appels d'offr-' p.-.ur les équiperisnts, machine? et matériaux, 
l'ENTREPRENEUR veillera é ce que le Fournisseur retenu fournisse à 
1'ACHETEUR des garanties mécaniques et Jer garanties de bon fonc
tionnement satirfalsantes. L'ACHETEUR reconnaît que leu équipements 
achetés aux Fournisseurs ne sont pas garantis par 1*ENTREPRENEUR. 
Toutefois, 1'ENTREPRENEUR prêtera son concours â 1*ACHETEUR pour 
obtenir et faire respecter lus garanties mécaniques et autres 
nécessaires pou. assurer le bon fonctionnement des équipements et/ou 
machines fournis par les Fournisseurs si (a) lors de !'établissement 
des bons de commande, (h) pendant l'inspection des équipements,
(c) lors des essais dans les ateliers du Fournisseur (le cas échéant),
(d) au moment de la réception des équipements ou des machines, et
(e) en cours d'exploitation de 1’Installation, des vices, des 
insuffisances ou des défauts font constatés durant la période de 
validité des garanties.

t

28..3 Les garantie..? mécaniques et autres des Fou ..*nissours seront valables 
pendant une période d'au moins douze (12) mois suivant la mise en 
marche de 1 'installation ou, si cette date est antérieure, pendant 
une période d'au moins trente (.101 mois suivant la date de l'expédition. 
En s'acquittant de scs obligations en ce qui concerne l'établissement, 
la délivrance et l'administration des bons de commande, 1’ENTREPRENEUR 
fera tout son possible pour assurer que les envois d ’équipements soient 
convenablement échelonnés (et n'aient pas lieu plus tôt que nécessaire), 
de sorte que les garanties couvrant tout particulièrement les 
équipements principaux, n'expirent pas avant le quarante-huitième (48ème) 
mois suivant la date d'entrée en vigueur du Contrat. L'ENTREPRENEUR 
sera tenu d'aider l'ACHETEUR dans toutes ses transactions avec, les 
Fournisseurs, conformément aux conditions du présent Contrat.
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Au ljs où lies défauts seraient constatés dans les fourniture.' des 
Fournisseurs, 1’ENTREPRENEUR prêtera son concours à I'ACHETEUR pour 
exiger Je ces derniers qu'ils prennent sans tarder les mesures 
nécessaires pour les corriger et, au besoin, pour veiller à ce que 
les Fournisseurs remplacent ou échangent dans ie delai le plus bref 
possible les équipements, machines, nièces de rechange eu matériaux 
défectueux.
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Au cas cù, par suite do fautes, do négligences -ud'erreurs dans les 
procèdes et/ou dons les études techniques détaillées effectuées par 
1'ENTREPRENEUR rt/ou dans les opérations d'achat, dans les spé
cifications. les instructions er les inspections do 1'ENTREPRENEUR, 
ou pour toute autre raison relevant do la compétence de 1'ENTREPRENEUR, 
ce dernier n ’est pas en roesjre de démontrer les garanties absolues 
visées à l'Article 14, 25, 26 et cet Article, il procédera aux modifi
cations, extensions et/ou changements qui, à son avis d'homme de 
métier, sont nécessaires pour éliminer les défauts et/ou les vices et 
assurer le respect des garanties spécifiées. L'ENTREPRENEUR fournira 
gratuitement à l'ACHETEUR toutes les études techniques, tous les 
dessins et tous les rapports d'inspection des achats et des services 
de supervision se rapportant aux travaux susvisés. Au cas où l'ACHETEUR 
procède à toutes les rectifications et autres travaux visés plus haut 
(conformément aur avis de 1'ENTREPRENEUR et de la manière convenue dans 
un délai déterminé), 1'ENTREPRENEUR remboursera à l’ACHETEUR les frais 
encourus par l'ACHETEUR. En outre, 1'ENTREPRENEUR paiera le prix de 
l'équipement livré au site et tous les autres frais associés, dans le 
cas où une substitution, un remplacement ou un supplément d'équipement 
seraient nécessaires, ou bien il remboursera ccs frais à l'ACHETEUR si 
de tels paiements ont été faits par ce dernier.

29.1.1 L'ENTREPRENEUR sera autorisé à effectuer au besoin un
maximum de deux (2) essais de garantie supplémentaires; 
pendant ies douze (J2) mois suivant le démarrage; au cas 
où des ru<dif ica lions, agrandissements ou changements 
seraient nécessaires, la période pendant laquelle l’(les) 
Jnstallation(s) ne peut(peuvent) être exploitée(s) 
normalement, par 1'ENTREPRENEUR, ou le temps, supérieur 
à dix (10) mois, consacré au remplacement des équipements 
(au cas où pareil, remplacement serait nécessaire en vertu 
du Contrat), ne sera pas prise en ligne de compt*. pour le 
calcul de ladite période de douze (12) mois.

AKTTCi.t. 2}
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¿ ' i . l  Si, conformément ■»>.. n t Art ir. T , • ,n *'* 'jiii p»
enlevé ce remplace par un nouvel équipement . 1 1 L.cTRhPIUdirUR veillera 
directement, ou ;sr l’ in terme liai r«? des suivant le cas,

courir à l'égard du nouvel équipement. et à ce que les essais de 
réception soient soumis aux memes cw.i. ères (que* ceux de l'équipement 
enlevé), ou, si ces essai- n'avaient pas été requis, à la date 
effective de aise en service du nouvel équipes*■•fit.

pour assurer 1 * éliminari.a des défauts et/ou des vices dans un délai 
raisonnable, i * ACHrlTrllik peut prendre Tes mesures qtu s'imposent pour 
•-xécuter les études, les achats, l’inspection et la surveillance du 
montage du nouvel équipement tnt procéder :• La réparation et/ou au 
remplacement de i’équipement usagé aff.n do rectifier les défauts et 
résoudre tous les problèmes connexes, eh le coût de cette inter
vention sera à la charte du i’ ENTREPP.t'Nt’.iK, l/ou courra être recouvré 
de toute a ut rc manière au choix de l’ACKElSbR.

J’arbitrage et/ou de s*-: f'ai'r al louer des doirtmage:-. consens 'toi res en 
égard aux circonstances. La restons ¿;*ili >.t* lu 1 * KNfKf'PRENiL'JK de

du Contrat , si ce r.'esr par les dispositions concernant s a  rrspensa-

conviennent que, en c  i h  i ' arîi i t t f r y e  , 1 1 {les) ;.rbj tro(s) aura iauront) , 
au besoin, accès aux installations, nonobstant toute dispos)t ion 
contraire de l'Ar* le U* /, afin d<*. fixer 1er. dommages--! ntérêtr. a

i  ce oui' ; « période de gara-.t le con•* »v le s défauts recommence

biüté pour les dommages indirects, i.'ACHETEUR et



29.5 L‘ ENTREPRENEUR ou l'ACHE!EUK Ians mus I os

:;r: -

. suivant i<- c is. tiendra 
c a s  h jo u r  Le* to m p r- e x a c t  de.,- f r a i '  *-ai:‘0; in u h ie s  e x p o sé s  pour  

re m é d ie r aux d é fa u t s  conform ém ent au pros-.-nt C o n tra t  o t c h iq u e  

p a r t ie  a u ra  le  d r o it  de r e c e v o ir  c - 'p ie  d e s docum ents p e r t in e n t s .

29.6 Au cas où J'ENTREPRENEUR découvrirait une différence ou une erreur t
quelconque dans son procédé, sa technique, ses instructions, ses
spécifications, ses inspections ou son approvisionnement, ou des ,
erreurs ou oublis demandant rectification(s) à entreprendre pour
corriger les défauts, conformément à l'Article 29, 1’ENTREPRENEUR
et J'ACHETEUR se rencontreront et conviendront d'un supplément de
refus qui sera accordé à 1'ENTREPRENEUR peur la rectificatior des
défauts et la correction technique. Le supplément de temps ainsi
imparti à 1'ENTREPRENEUR ne relèvera en aucun cas cc dernier des
obligations pour la période de retard et/ou l'application de l'Article
27 et de cet Article, selon le cas, sauf s'il en est prévu autrement
dans ce Contrat.

29.7 L'obligation de 1'ENTREPRENEUR de rectifier les défauts et de prendre 
des mesures co.rectives se«-a maintenue meme si la période supplémentaire 
accordée selm l’Article 29.6 est terminée, et 1'ENTREPRENEUR poursuivra, 
à ses propres frais, ses efforts de rectification des défauts et de 
prise de mesures correctives, a condition que l'ACHETEUR consente à 
accorder le (s) supplément(s) de temps (par écrit) demandé(s) par
1’ENTREPRENEUR. L'obligation de 1'ENTREPRENEUR aux termes du Contrat 
ne prendra fin que lorsque les Caranties Absolues des Installations 
auront été bien démontrées.

i
29.8 Les obligations de 1'ENTREPRENEUR d'exécuter les rectifications 

conformes à l’Article 29.6 seront limitées à douze (12) mois â compter 
de la date de mise en marche de l'installation ou de:, installations; 
cependant, la période pendant laquelle \n ou les installations ne 
peuvent fonctionner normalement en raison d'un manquement de la part 
dt 1 ACHETEUR, ou la période en supplément des dix (10) mois consacrés 
au remplacement de l'équipement (si J es fournisseurs demandent un tel 
remplacement) ne sera pas comptée dans le calcul de ladite période de 
douze (12) n.,i



»

29.9 Au cas où l’un ou l'aut'. .er-c-r -c- .ta v 'iu’tiut 1 ’¿aspection
(avant expédit I ̂  - ) i'*'S O'i’J -.Jî' *: . -t . '■ *V:£-* îi.i**' «iU  ̂‘ù: îTÎ.'î t.C’T iâ’lX
de- Fournisseurs ou -Jer.le J-'an^- -.vu 'r-r • ssci- préalable? h la 
aise en servie.- ef‘.ecteos sut le èha=.t !’.-r, i ' ¿::TrT:-,:-lEN.'!.tû s- .-iser?. 
lpir-tédiateasent L’êCHFiEVP Je s nte »,lr»- ; orr falr- r-tarlacer
par les Fourr. :. seurs . J as je., ai •:> bre f.s véiair. possib les, les 
équipement? , les pièces ou J «s aat-'ri .tut: d‘*i ctaeu;.. L'EN73LPR1NSUR 
aiiera i'ACHEÏid '■ arercire les •¡■ta e.. iu> penT.iiu'u être riécti.v̂ aires
dans ces circonstances. Au i. -.'i ?■' ! 'un •■■•a l'.'t-e e lé:.su: serait 
constate dans 1er -Iquipruxats, les sa hù :.s. le? pièces ce tachées eu 
les matériaux des Fou miss «u ru ¡.vidant J.; pér* a de validité Je la 
garantie, i’ ElolSrEENEl". .. livra L ;ACHLlF.ùrK .. v;:-.:orv «sus tarder les 
"¡usures nécessaires tk-.-ï fnir - rej.pî aier >er: r.-.jrnissr irs les 
équipements, cntéri jux . :r;. J.iirs a*. pi.' ces ic ti' hév - défectueux dans 
les plus bru: : de J ai? p asi-iblc, y c*»*np: i-- e . tes faisant expédier 
per fret aérien aux fr;.i: des r.-u'rJ.ŝ lurs-

29.10 Les disposition..- fies à; 
en ce ci:: roncec'v r 
au présent rentrar... dar

ici es ?H et : ' upo i ¿c.uent jutitts au tandis 
ce'?.!Î-. i Le. ? -i !,..i c '■ i ic.-.f-iuns d :s parties 
J. s civconsta.ur.. t;>vl-jyé’ 'i aux '•.rticies

29.7 et 29.9.

29.11 L ’ ENTREPRENEUR a»sum i'estiéra <v«non ---ar « i « ét toute dé fai lianecc
de l’équipement '• au ssatét •=: i ut c é 'exvc ■ cIvin attribuables
à des vices entacha.'.: : le; études toc!:n ¿quet. .
les cahiers .ies char<;*'.• et :! ’ i i-spc- t j v. ; : • f.’-t
prendre les roc -S VJ t «,* c» • t‘ C »if:. î ;ve:. f-éc.,..-s s ai vt-i
Article 29, et Ü  ibUl; i:•» ; t ai.;, •••alî ' it 1m
27 et 30.



article 30

OBLIGATIONS, L'KOI'; DE Rt'ÏENUK ET iJER^GATiON

30.1 L'ENTREPRENEUR sera soumis aux obligations et dommages-intérêts 
pour manquement à ses responsabilités contractuelles, et aura le 
devoir de remplir toutes les obligations exprimées plus précisément 
dans chacun des Articles du Contrat.

30.2 L’ENTREPRENEUR sera responsable de la satisfaction des exigences de 
garantie, et des. essais de garantie de performance; île la suffisance 
des inspections et des modifications et rectifications de la ou des 
Installations et/ou des parties de celles-ci, conformément à 
l'Article 29, et sera également responsable do l'achèvement de. la 
portée des travaux et des objets du Centrât expressément spécifiés.

30.3 L'ENTREPRENEUR ne sera tenu à aucun paiement au cas où des biens ou 
des équipements appartenant à 1'ACHETEUR seraient endommagés ou 
perdus pendant le transport, le montage, le démarrage et ’es essais 
de garantie, sauf dans le cas où ces pertes ou dommages se seraient 
produits par suite de négligence d'erreurs, d'omissions ou 
d'instructions attribuables à 1'ENTREPRENEUR.

30.4 L'ENTREPRENEUR remboursera 1'ACHETEUR «les sommes perçues au titre 
de polices d'assurance par lui contractées conformément à l'Arcicle 
24 ainsi que des autres assurances exigées ou qui, en tout état de 
cause, auraient du être souscrites aux fins du Contrat.

30.5 Le montant total des obligations de .! 'ENTREPRENEUR aux termes du
présent Contrat ne dépassera pas _ _ _ %  du coût total du
projet ou, si ce montant est plus élevé, ( montant ) compte non 
tenu de la responsabilité illimitée de 1'ENTREPRENEUR en ce qui 
concerne les rectifications ou modifications dos garanties absolues 
et du remboursement à i'ACHETEUR des sommes perçues par 1'ENTRE
PRENEUR au titrp d'11- polices <l'assurance qu'il détient «ainsi qu'au 
titre des autres polices expressément contractées aux fins du 
présent Contrat.
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30.6 L'ENTREPRENEUR ne sera pas responsable, aux termes du Contrat, de
la perte de bénéfices prévus ni d'aucune perte ou dommage conséquents, 
pour quelque raison que ce soit, excepté qu'il sera tenu de rembourser 
à 1'ACHETEUR toute somme recevable selon l'Article 24 et/ou conformé
ment a toutes autres polices d'assurance détenues par 1'ENTREPRENEUR 
uniquement en ce qui concerne les types de pertes mentionnés dans le 
présent Article 30.6.

30.7 Sans préjudice d'aucune obligation de 1'ENTREPRENEUR et/ou droit de 
l'ACHETEUR imposé, conféré ou envisagé par l'un quelconque des autres 
Articles de ce Contrat, il est expressément convenu que, si l'ENTRE- 
PRENEUR a manqué d'entreprendre, dans un délai raisonnable après la 
demande de l'ACHETEUR, n'importo quelle rectification ou modification 
pour laquelle l'ENTREPRENEUR est responsable aux termes du Contrat, 
l'ACHETEUR peut faire exécuter la rectification ou modification comme 
il l'entendra, et 1'ENTREPRENEUR aura alors l'obligation de payer 
tous frais et débours pour celles-ci et, sur demande, fournira 
compensation à l'ACHETEUR de toutes pertes et dommages subis.

30.8 Aucune garantie donnée ni aucun engagement fourni à l'ACHETEUR par 
1'ENTREPRENEUR (qu'ils soient requis par le présent Contrat ou par 
tout autre accord entre les parties) ne sauraient en aucune manière 
modifier ou limiter la responsabilité de 1'ENTREPRENEUR aux termes
du présent Contrat, er. l'acceptation par l'ACHETEUR de toute garantie 
ou autre engagement de cet ordre ne saurait être interprétée ni 
considérée comme constituant ou impliquant la renonciation par 
l'ACHETEUR à l'un quelconque de ses droits ou recours, ni comme 
l'acceptation par l'ACHETEUR d'une couverture des risques ou d'une 
autre protection en lieu et place de l'un quelconque de ses droits 
ou recours en vertu du présent Contrat.



in o,*v • /

Si l'ACHETEUR es . ime 
inder.miSection due ?-j .¡U Coïtera»., r-.“:ü r?r¡t -■u i iéc: une
manière quelconque avi c lui. il peuera, 1 to--:: ?a3r¡:--nt (oue en soit 
avant ou rorcs } 'aci-.cvwjcfcnt di t- ii.v-.as’>. a:'.i ntu- r au titre de Contrat 
et que ledit «icbèvomcnt ait été :s ’.tiré par 1. * r.:-IT¡l£í‘REMLUR, l'ACHETEUR 
ou un tiers) calculer le sentant du dommage >¿i !o 1,: porte sur laquelle 
il fonde sa demande et 'saos préjudice de coût droit explicite ou 
implicite à retenue ou ri demande roccevcntiouiielle) déduire de toute 
somme immédiatement ou ultérieur eu.cru: payable â i'ENTREPRENEUR un 
titre du Contrat, toute somme: doit il estime que ce dernier lui est 
redevable au titre de l'indemisalioa susmentionnée et, sans limiter 
le caractère général de ce qui précède, ('ACHETEUR pourra déduire de 
toute somme immédiatement ru ultérieurement payeb1e ou réversible a 
11 ENTREPRENEUR au titre le l'une quelconque des dispositions du présent 
Contrat (et notancvnt des Arci.cl°s il, . 2, 2R, 25 et 40) toute somme 
qu'il estime ainsi due eu devoir retiñir en vertu de toute autre 
disposition du Contre;, ou su vertu du droit de retenue ou de demande 
reconventionnelie, qu’lis : oi-'nt eooIér>':.i pr.r le présent Article ou 
autrement, Si .1*ACHETEUR le croit de retenue envisagé dans le
présent Article, il devra en not tí ier expressément 11 ENTREPRENEUR, par 
écrit, ETANT EXPRESS?.! ÎElTV E’ÎTEND? qu* secure lettre ou autre communi
cation adressé à 1'ACHETEUR ne saurait constituer ladite notification 
dont 1’ENTREPRENEUR doit faire l’objet sauf si xodite lettre ou autre 
communication le stipule. A tous moment pondant les sutxnnte (60) jours 
suivant réception rh la notification prévue plus haut, 1'ENTREPRENEUR 
pourra intenter un precis lovant un tribunal do la juridiction 
compétente afin d'établir que u. dommage eu la perte calculé par 
1'ACHETEUR ne constitue pas, en tone ou en partie, un motif Juridique 
valable de demande d 'indemn(action à 1'ENTREPRENEUR mais, après 
expiration desdits soixante(60)jours, 1.’ ENTREPRENEUR sera réputé avoir 
reconnu le bien fende de I. ’ demande d ’ inder.inisitIon do 11 ACHETEUR tant 
pour ce qui est de son montan;: que d’autres :on side rat ions, fi le 
montant de la demande d'in-’o-rni: aqj.cn de 1 ’ ACHFTEUR dépasse le 
montant ou la valeur des somme:', r .•tcni-us, rien (¡ans l.o présent Art icle 
ne pourra être iittcrpro: ** comme .'oppose,!' nu droit: do l'ACHETEUR de 
recouri r à tente ai tr< n:u.,>;r juridique cunt)' . J 'ENTREPRENEUR pour 
recouvrer le moulant du dc,p?s:-inr,"iit er nuastion.



/- 11.

Dérogation

30.10.1 Nonobstant les dispositions contenues ailleurs dans le 
présent Contrat, aucune dérogation ou exception (le car'- 
cchéant) invoquée contre l'un quelconque des droits ou 
recours de 1’ACHETEUR, à quelque occasion que ce soit, 
n ’aura d'effet sur ce droit ou recours si l’existence 
des faits ayant motivé ladite dérogation ou ladite 
exception se poursuit au-delà de la date à laquelle elle 
a été invoquée, ou s'il se produit, après cette date, des 
faits (analogues ou non à ceux qui sont visés plus haut) 
contre lesquels les droits ou recours de 1'ACHETEUR 
seraient normalement invocables.



31.1

31.2

- *!{« -

ARTICLE Ji

IMPOTS ET IA a FS

Sauf quand il en est précisé autrement dans le présent Contrat, 
chacun des prix cités ou envisagés par ce Contrat comme décrit à 
l'Article 20 ci-dessus, comprend et couvre tous les droits de 
brevets, ain^i que toutes les taxes, contributions, charges et 
redevances de toute sorte (qu'ils relèvent Je la Fédération, de 
l’Etat ou de la Municipalité, et qu'ils se présentent ou non sous 
forme de taxes ou droits d'accise, de redevances douanières, de 
taxes sur les ventes, d'i.npôts fonciers, de redevances pour licences, 
ou autres) perçus en dehors du pays de lfACHETEUR et correspondant 
au matériel et matériaux ainsi qu’aux services de 1'ENTREPRENEUR 
fournis au titre des travaux et exécutés conformément au présent 
Contrat ou encore à l'exécution des tâches et à tous les autres 
coûts et redevances correspondant acxdlts matériel, matières et 
services ou à 1'exécution du travail par i’ENTREPRENEUR.

«

r

Sous réserve des lois nationales en vigueur dans le pays de 1'ACHETEUR, 
les montants dont 1 'ENTREPRENEUR car. redevable au titre du présent 
Contrat seront nets et exempts de tous impôts sur le revenu ou autres 
taxes, droits, impôts ou redevances dans (pays de i'ACHETEUR).
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ARTICLE 33

RESILIATION OU ANNULATION DU CONTRAT

33.1 Au cas oü il aurait à faire face à des circonstances inéluctables
et/ou indépendantes de sa volonté, (mais a l'exclusion des événements
visés 5 l'Article 34), 1'ACHETEUR peut à tout moment, par notification
écrite à cet effet, résilier le présent. Contrat, 

t

33.2 Dès réception de la notification visée a l'Article 33.5, 1'ENTRE
PRENEUR cessera immédiatement toutes les operations.

33.3 Si le Contrat est résilié conformément à l'Article 33.1, ou lorsque 
des paiements sont dus à ''ENTREPRENEUR conformément aux Articles
34.5 et 34.6, l'ACHETEUR paiera à 1'ENTREPRENEUR une somme égale au 
plus élevé des deux montants ci-après:

33.3.1 Le prix des travaux fournis ou effectués par 1'ENTREPRENEUR 
à la date de la résiliation, déduction faite de toutes les 
sommes déjà versées à 1'ENTREPRENEUR par l'ACHETEUR et de 
toutes les sommes dont 1'ENTREPRENEUR pourrait être redevable 
à l'ACHETEUR, ou que l'ACHETEUR déclare dues comme dommages- 
intérêts conformément a ix autres Articles du présent Contrat, 
ET,

33.3.2 La somme, calculée d'après les Conditions de paiement, qui 
aurait dû être versée à 1'ENTREPRENEUR a la date de la 
résiliation, à condition que 1'ENTREPRENEUR se soit 
véritablement acquitté de ses obligations à cette date, 
sans préjudice des droits de l'ACHETEUR tels qu'expressément 
spécifiés dans le Contrat.

»

33.4 Au cas où 1'ENTREPRENEUR et l'ACHETEUR ne parviennent pas à se mettre 
d'accord sur le montant du paiement, les parties auront recours à 
l'arbitrage comme il est prévu à l'Article 37.

33.5 En cas de résiliation du Contrat conformément au présent Article, 
l'ACHETEUR se verra conférer les droits ci-après:



33.5.: Pour autant ju-.- 1 VUüETLUK m . soit acquit des paiements 
p-.'évus à l'Article 20.2 vsous ré.-crvc de- recouvreront ou 
déduction d ’autres mourants par 1’ACHETEUR aux termes du 
Contrat) 1'ACHETEUR aura U- droit d'obtenir de 1 'ENTREPRENEUR 
lorsqu * i 1 est également donneur de licence la documentation 
concernant le savoir-faire et les études de base, à moins 
qu'elle n'ait déjà été fournie par 1* ENTREPRENEUR.
Pour autant que 1'ACHETEUR se soit acquitté des paiements 
à 1'ENTREPRENEUR prévus à l'Article 20.2, 1'ACHETEUR aura 
le droit d'obtenir directement du donneur de licence 
(lorsque 1'ENTREPRENEUR n'est pas le donneur de licence) la 
documentation mentionnée ci-dessus, à moins qu'elle n'ait 
déjà été fournie par J.'ENTREPRENEUR.

33.5.2 L ’ACHETEUR aura droit à tous les documents concernant les 
études techniques détaillées, les calculs, les imprimés- 
machine et autres documents y afférents, dans l'état à la 
date de la résiliation du Contrat.

33.5.3 L'ACHETEUR recevra la documentation complète conc.-rnant
'es achats, y compris le copies de tous le- appels d’offres 
lancés ou préparés, ries soumissions reçue.;, des analyses de 
soumissions achevées ou en cours, des recommandations de 
1'ENTREPRENEUR et des bons de commande établis et envoyés 
jusqu'à la date de résiliation du Contrat.

33.5.4 L'ACHETEUR recevra tous les rapports d'inspection, tous les 
rapports de visites dans les usines des Fournisseurs et des 
copies des certificats d'essais reçus des Fournisseurs 
jusqu'à la date de résiliation du Contrat:.

33.5.5 L'ACHETEUR aura- droit à toute la documentation, complète ou 
incomplète, rcncerriant les travaux tr tes services à assurer 
par 1 'ENTR'EPRr.N’KUR conformément à l'Article 4 (dont le détail 
est donné dans i'Annexe VI, et en particulier la documentation 
technique specifier.- dans l'Annexe XV).

»

y
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« 33.6

*

33.7

4

33.5.6 Dans le» circonstances où «'applique l'Article 33,
1'ACHETEUR aura le droit d'établir des dispositions 
contractuelles directes avec les donneurs de licence, 
corne il est prévu 2 l'Article 7.2./.

Rien de ce qui esc contenu dans le présent Contrat n*Invalidera 
les droits de 1*ACHETEUR concernent les sotifs contractuels d'action 
(en relation avec les doamagee-lntérèts ou frais dns A 1'ACHETEUR) 
soit par litige soit par procédure d'arbitrage et, nonobstant la 
résiliation du présent Contrat, les parties A ce Contrat ae soumet
tront aux tribunaux compétents.

Dans l'un quelconque les ce» visés ci-après, l'ACHETEUR peut, sans 
autre autorisation, reprendre A 1*ENTREPRENEUR tout ou partie du 
présent Contrat et/ou des travaux devant être entrepris par l'ENTRÏ- 
PRENEUR et recourir aux moyens qu'il juge appropriés pour mener A bon 
terne l'exécution du présent Contrat et/ou des travaux:

53.7.1 L'ENTREPRENEUR a'i pas entrepris ou tarde i entreprendre ou 
A exécuter les travaux, ou une partie de cea derniers, A la 
satisfaction raisonnable de 1'ACHETEUR et 1*ACHETEUR lui a 
notifié la chose et l'a ois par là en demeure d'y remédier,
mais la situation se poursuit_____________ après ladite mise
en demeure;

33.7.2 L'ENTREPRENEUR n'a pas achevé les travaux, ou une partie 
quelconque de ces derniers;

33.7.3 L'ENTREPRENEUR est devenue insolvable;

33.7.4 L'ENTREPRENEUR est en faillite;

33.7.5 L'ENTREPRENEUR a abandonné les travaux.



33.8 Ли cas où le prêtant Contrat, oc î'wif quelconque de ses parties, a 
etc repris è l’ESTEEPRKSEUâ en тегtu de 1*Article 33.7, ce dernier 
n'a droit, sauf dans le саг vise я l’Article 33,9 ci-après, à aucun 
autre paiecenc, y compris les paiements exigicles sais tïoti réglés, 
et ¿’obligation faite s 1'ACHETEUR d*effectuer Les paiements visés 
dans lee Conditions de paiestens s4éteint, et L’E?«T?EPclE>ÏEUR sera tenu 
de régler Ifcs frais et/«c les dopages prévus dans le Contrat et 
i’ACHETEUR peut, s ’il le désire, itfase-r ¿e procéder à un arbitrage 
et décider, au lieu do. quoi, d'entier les poursuites appropriées 
devant les tribunaux coueécects.

3i-9 Ac cas où le présent. Contrat oa l̂ nsne q;îelconque ôe ses parties, qui 
a été repris à i’ESTftE??ElEiR en v«rtu de l'Article 33.7 est par la 
suite achevé per !*ACHETEES, ce CaroLer déterminer.?, le ces échéant, 
le «entant des sccæes rateauca, or. des стёатгсеа détenues par l'ERIRE- 
PREKKUR, qui notaient pas réglées au îsossent de la reprise des travaux 
г ce dernier, e-c que i'ACHETEUR juge ne pas lui être nécessaires î»"t 
tins du présent Contrat, et, sous réserve de tduces poursuites déjà 
entassées eu devant être c-nr aînées devant les tribuoaux oa en arbitrage, 
l’ACHETEUR, s'il estime qu'il « ‘en résultera pour lui aucun 
préjudice financier, autorisera le paiement de cette еяшае à l’EüJTRE- 
PKEHECR.

33.10 La reprise du présent Contrat, ou de l’une eaeicc.oque de ses parties, 
i l’OFreEP&EîîEUK confr>nrté®ent prisent Article, n'a pas pour effet 
de dégager ou d’exonérer ï ffcïïTREP3£HEUH de l’une quelconque des 
obligations qui lui sont i«pesées p.rr la loi, hormis l'obligation 
d’achever l'exécution matertelle de la partie du Contrat qui lui est 
reprlee.



ARTICLE 3-4

FGKCC KAJEU.Jï

34.1 Au sens du 'îrér.onj Ccuurat, un e:it«ud par force majeure tout
événecetit échappant au contrôle raisonnable de 1 * ENTREPRENEUR ou 
de 1*ACHETEUR (suivant le cas) qui empêche ou retarde l'exécution 
du Contrat par le débiteur et que la partie lésée ne peut contrôler 
malgré tous les efforts raisonnables qu'il peut faire pour surmonter 
le retard, l'empêchement ou la cause.

La force majeure- s'tnu.iid, sans que "énumération en soit exhaustive, 
de l'un ou do l’autre des événements ci-après:

- Faits de guerre ou hostilités;

- Emeutec tu troubles civils;

- Séismes, inondations, tempêtes, foudre, conditions atmosphériques 
inhabituelles ou autres catastrophas naturelles. Impossibilité 
d'utiliser les installerions ferroviaires, portuaires, 
aéroportuaires, traritima-s ou autres (survenant simultanément et 
dont la preuve doit être faite à la satisfaction de 1'ACHETEUR);

- Accidents, incendier ou explosions;

Crèves, lock-out, actes cor.vertés de travailleurs (qu'il n'est 
pas du pouvoir do la partie concernée par la force majeure de 
contrôler);

- Pénurie ou indisponibilité tic ..ut;ères premières (aggravées par 
<ine pénurie ou une ^.disponibilité analogue de matières d'autre 
provenance) indépendantes do la volonté de 1'ENTREPRENEUR, à 
prouver à la satisfaction de 1'ACHETEUR.

3A.2 SI l'une ou l'autre partie cet empêchée ou retardée dans l'exécution 
Ue l’une quelconque de ses obligations en vertu du Contrat pour cause 
de force majeure et si la partie lésée ou le débiteur avise par écrit 
l'autre partie, dans les dix (10) jours suivant la survenance de 
l'événement constitutif Ue la force majeure, en fournissant tous les 
détails et la preuve nér.es:,aires que l'accompli^sexent d'une obligation 
contractucll" est do lr. sorte empêché ou retardé et que cet empêchement, 
cette Interruptioi. ou ce retard risque de so prolonger, pendant un
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certain temps, la partie lésée ou le débiteur sera libéré de 
1*accomplissement ou de l'accomplissement ponctuel (suivant le cas) 
de ladite obligation à compter de la date de la notification et ce 
pendant aussi longtemps que cela pou: _ra se justifier.

34.3 L'ACHETEUR ou 11 ENTREPRENEUR (suivant le cas) s'efforcera avec 
diligence d'empêcher ou d'éliminer la cause constitutive de la force 
majeure. Dès réception de la notification de force majeure visée à 
l'Article 34.2, les parties conféreront sans tarder afin de se mettre 
d'accord sur les moyens d'éliminer ou d'atténuer ladite cause ou afin 
de rechercher d'autres méthodes pour atteindre les objectifs du Contrat.

34.4 Si, en vertu de l'Article 34.2, l'une ou l'autre des parties est 
exonérée de l'accomplissement ou de l'accomplissement ponctuel d'une 
quelconque obligation pendant une période ininterrompue de six (6) 
mois, les parties se consulteront afin de convenir des mesures i 
prendre en l'occurrence et des amendements qu'il y aurait lieu 
d'apporter au présent Contrat.

34.5 Si, en vertu de l'Article 34.2, l'une ou l'autre des parties est 
exonérée de l'accomplissement ou de l'accomplissement ponctuel d'une 
quelconque obligation pendant une période ininterrompue de neuf (9) 
mois du chef d'une ou de plusieurs causes et si les consultations 
visées à l'Article 34.4 n'ont pas abouti à un accord (ou n'ont pas eu 
lieu du fait que les parties n'ont pas pu se mettre en rapport l'une 
avec l'autre), les parties se mettront d’accord pour modifier les termes 
du présent Contrat du fait des événements constitutifs de la force 
majeure et détermineront les dispositions à prendre par la suite. Si 
les parties ne parviennent pas à se mettre d'accord pour modifier les 
termes du présent Contrat pour cause de force majeure, le Contrat sera 
réputé être résilié conformément à l’Article 33. Chacune des parties 
peut recourir à l'arbitrage conformément à l’Article 33 en cas de 
différend quant aux faits justlfia.it la résiliation du Contrat.

34.6 L'ACHETEUR reconnaît que l'empêchement éventuel de sa part de verser
à 1 ’ENTREPRENEUR les sommes prévues dans le présent Contrat ne saurait 
être allégué, ni considéré, corne constituant un cas de force majeure.



En cas de litige quant aux paier^nts dus. les naienents seront 
déterminés par l'Article >3.3, rooere pour la fin des travaux, 
à défaut de quoi l'une c:u l'autre partie aura recours aux 
dispositions de l'Article 3?.
Aucune des dispositions du présent Article n'affecte en quoi 
que ce soit la validité du présent Contrat. Tant 1'ACHETEUR que 
1'ENTREPRENEUR feront diligence pour éliminer toutes les causes 
d'interruption eu de retard dans les travaux, chacun pour ce qui 
le concerne.
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ARTICLE 15 

LANGUE DU CONTRAT

35.1 La langue du Contrat sera___________ . et les définitions données
dans cette langue feront foi pour l'emploi et l'interprétation des 
termes du Contrat.

35.2 La correspondance, les informations, les brochures, les données,
les manuels, etc., requis aux termes du présent Contrat seront 
rédigés en langue_____________ .

35.3 Tout le personnel expatrié envoyé par 1’ENTREPRENEUR sur le site
et tout le personnel délégué par 1'ACHETEUR pour recevoir une 
formation aura une connaissance courante de la langue___________ .
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ARTICLE 36

LEGISLATION APPLICABLE ET 
CONFORMITE AUX REGLEMENTS LOCAUX

V 36.1 Les lois applicables au Contrat sont les lois en vigueur dans le
( pays neutre ) ou dans le (pays d*implantation des installations)

^  ou sont celles convenues de toute autre manière par les parties
conformément aux lois du pays où les installations sont implantées.

36.2 L'ENTREPRENEUR, son personnel et ses représentants observeront tous 
les codes, lois et règlements en vigueur dans le pays de 1*ACHETEUR 
et dans la région où les installations sont Implantées. En cas de 
promulgation, après la date d'entrée en vigueur du présent Contrat, 
de codes, lois ou règlements qui seraient (prouvés à la satisfaction
de 1*ACHETEUR) préjudiciables aux obligations incombant à 1*ENTREPRENEUR, 
aux travaux, aux prix et/ou au calendrier visés dans le présent Contrat, 
1'ACHETEUR devra soit:

36.2.1 Obtenir des autorités compétentes des dérogations 
appropriées en faveur de 1'ENTREPRENEUR, soit

36.2.2 Négocier avec 1'ENTREPRENEUR les modifications appropriées 
â apporter aux travaux 5 effectuer en vertu du Contrat 
ainsi que les changements de ptix correspondant bien aux 
augmentations de coûts réelles qui 3ont prévues. Le montant 
augmenté sera soumis à une vérification comptable complète 
par l'ACHETEUR conformément â l’Article 23.2.

r

36.3 Aucune disposition du présent Article ne modifie en quoi que ce soit
* la validité du Contrat, ni ne constitue une dérogation aux obligations

de 1'ENTREPRENEUR, et à ses responsabilités aux termes du Contrat et 
de la loi.



37.1

37.2

37.3

37.4
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ARTICLE 37

REGLEMENT LES DIFFERENDS ET ARBITRAGE

En cas de différend, désaccord ou contestation quant à l'interpré
tation ou au sens de l'un quelconque des Articles du présent Contrat p
ou à toute conclusion raisonnable que l'on peut en tirer, lep deux 
parties s'efforceront sans tarder de régler le différend ou le dés- ^

accord au moyen de discussions et d'accords. Au cas où le différend 
ou le désaccord subsiste, les deux parties peuvent désigner chacune 
une personnalité chargée de négocier et de trancher le différend ou 
-le désaccord afin de régler ainsi le contentieux entre les parties 
. né du Contrat. Au cas où ces deux personnalités ne parviendraient 
pas à se mettre d'accord, elles désigneront une troisième personnalité 
neutre pour régler le différend ou le désaccord. Au cas où, malgré 
ses bons offices, cette personnalité neutre ne parviendrait pas à 
régler le différend, les deux parties au Contrat auront recours à 
l'arbitrage conformément aux termes du présent Contrat.

En attendant le règlement de ce différend ou de ce désaccord,
1*ENTREPRENEUR effectuera conformément au Contrat les prestations 
requises par l'ACHETEUR sans préjudice du droit qu aurait l'ENTRE- 
PRENEUR de réclamer un supplément de rémunération et/ou une 
prolongation des délais pour achever les travaux si les instructions 
qui lui sont données dépassent, à son avis, les exigences du Contrat.

Nonobstant l'existence d'un différend, 1'ENTREPRENEUR et l'ACHETEUR 
continueront de s'acquitter de leurs obligations aux termes du

\
Contrat, et les paiements à 1'ENTREPRENEUR continueront d'être 
effectués conformément au présent Contrat.

4

Sous réserve de» dispositions du présent Article, l'ACHETEUR ou 
1'ENTREPRENEUR peut demander que soit soumis & l'arbitrage toute 
réclamation, tout différend ou toute autre question survenant entre 
les parties.
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«
rt

\

37.5

»
37.6

37.4.1 toutefois, l’arbitrage d ’un différend, d ’une réclamation 
ou de toute autre question de cet ordre ne peut être exigé 
avant la plut éloignée des deux dates ci-après, à savoir
(a) la date à laquelle 1*ACHETEUR ou 1'ENTREPRENEUR, suivant 
le cas, a signifié sa position définitive quant au différend, 
à la réclamation ou à la question, ou (b) le vingtième jour 
suivant la date à laquelle 1'ENTREPRENEUR ou l’ACHETEUR, 
suivant le cas, a présenté à l'autre ses griefs par écrit et 
n'a pas reçu de réponse par écrit dans ledit délai de vingt 
jours.

37.4.2 Aucune demande d'arbitrage ne sera présentée après le quatre- 
vingt-dixième (90ème) jour suivant la date à laquelle 1'ACHETEUR 
aura fait connaître, par écrit, sa décision définitive quant à 
la réclamation, au différend ou à toute autre question faisant 
l'objet de la demande d’arbitrage. L'ACHETEUR sera obligé de 
spécifier que la décision communiquée par écrit est en fait
la décision finale entendue dans le présent alinéa. A défaut 
de demande d'arbitrage dans ledit délai de quatre-vingt-dix 
(90) jours, la décision de l'ACHETEUR sera sans appel et liera 
1'ENTREPRENEUR.

Toutes les réclamations, tous les différends et autres questions 
découlant du Contrat ou liéB au Contrat ou à la rupture du Contrat, 
qui ne peuvent ctre réglés pur les parties seront réglés par arbitrage
conformément aux conditions énoncés à l'Annexe _____  , joint au présent
Contrat. Le présent compromis d'arbitrage est soumis aux règles de 
droit en vigueur en la matière. La sentence rendue par l'arbitre est 
sans appel et peut faire l’objet de décision judiciaire de la part de 
toute Instance compétente pour en connaître.

La notification de la demande d'arbitrage sera adressée par écrit è 
l'autre partie au Contrat conformément aux conditions énoncés dans 
l'Annexe visée à l'Article 37.5. La demande d'arbitrage sera déposée

x Sera rédigée par le Secrétariat de L'ONUDI.



-  132 -

m s  le délai spécifié à l'Article 37.4 et, dans tous les autres
cas, dans le délai spécifié à l'Annexe _____ suivant la naissance
de la réclamation, du litige ou de toute autre question, mais en 
aucun cas, la denande d'arbitrage ne peut être introduite après que 
la plainte, le litige ou la question a fait l'objet d'une procédure 
de règlement en droit ou en équité, et qu'il y a prescription.

37.7 L'ENTREPRENEUR poursuivra les travaux, s'acquittera de ses obligations 
définies par le Contrat, et s'en tiendra au calendrier d'exécution 
correspondant pendant toute procédure d'arbitrage, sauf si l'ACBETEUR 
en convient autrement par écrit.

37.8 L'ENTREPRENEUR et 1'ACHETEUR conviennent qu'en cas d'arbitrage, le 
ou les arbitres pourra(pourront) accéder sans restriction à l'usine 
(nonobstant les dispositions de l'Article 7.3 à 7.13 inclus) aux fins 
dudit arbitrage.

37.9 L'arbitrage sera rendu à ( ville ) et toute la procédure se fera en
langue__________ . La législation applicable sera celle qui est visée
à l'Article 36.

*



ARTICLE 38

38.1

38.2

38.3

38.4

38.5

38.6

38.7

DISPOSITIONS GENERALES

Le présent Contrat annule et remplace toutes les communications et 
négociations et tous les accords, écrits ou oraux, concernant les 
travaux, antérieurs à la date du présent Contrat.

Les conventions et accords qui y sont expressément énoncé.s et ont été 
conclus par l'ACHETEUR ou 1 * ENTREPRENEUR sont et demeureront les 
seuls qui donnent naissa e aux droits pouvant être opposés à 
l’ACHETEUR ou à 1 * ENTREPRENEUR.

Les dispositions énoncées dans les Articles du présent Contrat et le 
texte des Annexes techniques sont complémentaires, mais en cas dî 
conflit, ce sont les dispositions des Articles qui l'emportent.

L'invalidité d'une partie de ce Contrat ne modifiera en rien la 
validité du reste du Contrat, sauf si cette invalidité rend le reste 
du Contrat irréalisable eu en retire la signification.

Les titres des articles qui figurent dans le présent Contrat ne 
visent tu'à en faciliter la lecture et ne seront pas considérés 
comme partie du Contrat.

Protection des travaux et des documents

38.6.1 Si un document ou une information donné ou divulgué à
1'ENTREPRENEUR est affecté d'un rang de sécurité, l'ENTRE- 
PRENEUR prendra toutes les mesures exigées par 1'ACHETEUR 
pour veiller â ne pas compromettre le rang de sécurité en 
question.

Territoire de vente

38.7.1 L'ACHETEUR aura le droit de vendre les produits finis et les 
produits intermédiaires sur le marché international sans 
aucune restriction Imposée par 1'ENTREPRENEUR.
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ARTICLE 39

NOTIFICATION ET AI PROBATIONS

39.1 Toute notification à donner ou à signifier à l'une ou l'autre des
parties en vertu du présent Contrat sera réputée avoir été signifiée 
selon les règles dans les cas ci-après:

39.1.1 Etant entendu que:

39.1.1.1 Toute notification à donner à 1'ENTREPRENEUR doit 
être transaise par courrier aérien recoaaandé ou 
déposée à l'adresse indiquée ci-après, cette même 
notification devant être transmise ensuite par 
télégramme ou par télex avec une copie pour le 
bureau de 1'ENTREPRENEUR 3 (localité).
(Adresse postale, adresse télégraphique et numéro 
de télex de l'ENTREPRENEUR) (â l'attention de.... )

39.1.1.2 Toute notification à signifier à 1'ACHETEUR doit lui 
être envoyée par courrier aérien recotmsandé ou 
déposée à l'adresse indiquée ci-après, cette même 
notification devant être transmise ensuite par 
télégramme ou nar télex.
(Adresse postale, adresse télégraphique et numéro 
de télex de l'ACHETEUR) (â l'attention d e ...... )

39.1.1.3 Toute notification ou information â faire parvenir 
au Conseiller technique par 1'ENTREPRENEUR ou à 
1'ENTREPRENEUR par le Conseiller technique doit 
être délivrée au bureau respectif de chacun sur le 
site, 3 (localité).

39.1.2 Toute notification envoyée par courrier aérien recommandé est 
réputée avoir été signifiée dans les règles 3 l'expiration 
d'un délai de sept (7) jours suivant la date de sa remise aux 
autorités postales et il suffira pour le prouver d'apporter la 
justification que la lettre contenant la notification a 
correctement été adressée et remise aux autorités postales pour 
envol par courrier aérien recommandé.
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39.2

39.3

Chaque partie peut, par notification écrite à l'autre partie,
Modifier l’adresse postale, l’adresse télégraphique et le numéro 
de télex utilisés pour la réception et/ou la transmission desdites 
notifications.

Aux fins du présent Contrat, le ter*e "Approbation" s’entend des 
approbations données par écrit. Les décisions sujettes à approbation 
sont aussi réputées concerner les modifications et les refus, lesquels 
doivent être signifiés par écrit. Toute approbation qui porte 
amendement, modification ou variation du Contrat et/ou entraîne une 
augmentation du(des) paiement(s) sera transaise suivant la procédure 
spécifiée dans le présent Article pour les notifications.



40.1

40.2

- 136 - 

ARTICLE 40 

DIVULGATIONS

L'ENTREPRENEUR ne sollicitera, ni ne demandera, ni ne tolérera des 
fournisseurs le paiement de commissions, remises ou autres sommes.
Au cas où 1'ENTREPRENEUR recevrait un paiement de cette nature 
(directement ou indirectement), il en informera 1‘ACHETEUR sans 
tarder et lui en restituera l'intégralité.

L'ENTREPRENEUR ne versera ni honoraires, ni remises ni autres 
commissions à raison de l'adjudication du présent Contrat. Au cas 
où il aurait à verser des honoraires & un agent dans (pays de 
1'ACHETEUR) en vertu d’un contrat d'agence conclu avant l'adjudication 
du présent Contrat, 1'ENTREPRENEUR divulguera à 1*ACHETEUR (avant 
l'adjudication du présent Contrat) le nom de l'agent et le montant 
des honoraires qui lui ont été ou doivent lui être versés.


